
ANNEXE F 
Dossiers d’Hydro-Québec 

























 

Montréal, le 26 novembre 2004 

Monsieur Jacques Milliard 
Conseiller Environnement  Par courriel 
Hydro-Québec 
TransÉnergie 
Maintenance Spécialisée Mirabel Transport Ouest 
333, boulevard Jean-Paul-Hogues 
2e étage 
Saint-Antoine-des-Laurentides (Québec) 
J7Z 6Y3 

OBJET :  Caractérisation du terrain situé au nord-est du poste De Lorimier - 
Sommaire des constats relatifs aux conditions environnementales et des 
coûts de réhabilitation 

V/D : No de référence : 10572-03002A 
No de commande : 4500822603 
No d’imputation : 57072830 

N/D : DDH-04-085 

Monsieur, 

DDH Environnement ltée (DDH) a le plaisir de vous soumettre ce document résumant les 
activités réalisées dans le cadre de l’acquisition du terrain situé au nord-est du poste De 
Lorimier. La Figure 1 illustre l’emplacement du terrain par rapport au poste De Lorimier, 
correspondant au lot 1 424 690 du Cadastre du Québec. De plus, la Figure 2 montre une vue 
oblique de ce terrain en 1998. 

1. Contexte et Mandat 

Selon notre compréhension du dossier, Hydro-Québec/TransÉnergie a déposé récemment une 
offre d’achat pour un terrain contigu situé au nord-est et dans la continuité du poste De 
Lorimier à Montréal. Pour cela, TransÉnergie désire apprécier l’état environnemental du 
terrain afin d’estimer les incidences économiques rattachées à cette éventuelle transaction. 
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L’évaluation préliminaire des coûts associés à d’éventuels travaux de réhabilitation 
environnementale du terrain à l’étude représente l’objectif des travaux proposés. Plus 
spécifiquement, l’évaluation proposée vise à : 

Évaluer, pour le terrain à l’étude, l’applicabilité de la Loi modifiant la Loi sur la qualité 
de l’environnement et d’autres dispositions législatives relativement à la protection et à la 
réhabilitation des terrains (Loi no 72); 

Estimer de façon préliminaire les coûts de réhabilitation environnementale des terrains, si 
requis, suivant les critères (ou normes) applicables à un usage commercial ou industriel 
(ou zonage). 

Afin de rencontrer ces objectifs, l’approche proposée prévoit deux (2) principales étapes, 
soit : 

1. La réalisation des démarches et recherches associées à l’évaluation environnementale de 
site phase I pour le terrain au nord-est; 

2. La caractérisation d’appoint des sols du terrain au nord-est par le biais de seize (16) 
tranchées d’exploration. 

Le présent document représente un sommaire des constats relatifs aux conditions 
environnementales du terrain nord-est et des coûts éventuellement associés à sa réhabilitation 
environnementale, si requis. 

2. Méthodologie 

L’établissement de l’historique du terrain à l’étude a consisté en la consultation des 
documents, des bases de données et des dossiers suivants : 

Registre foncier à l’aide du Registre foncier du Québec en ligne afin d’obtenir des 
renseignements sur la chronologie du terrain à l’étude; 

Système de gestion des terrains contaminés du ministère de l’Environnement du 
Québec (MENV), comprenant le Répertoire des terrains contaminés et le Répertoire 
des dépôts de sols et de résidus industriels traités par le MENV (mise à jour de juin 
2004) afin de vérifier si des terrains contaminés sont localisés à proximité du terrain à 
l’étude; 

Certificat de localisation du terrain afin de bien délimiter les limites du terrain à 
l’étude; 
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Photographies aériennes couvrant les années 1930 à 2003 afin d’évaluer l’utilisation 
historique du terrain et de montrer l’utilisation générale du terrain, les structures et les 
améliorations, les parcs de stockage, les carrières et les sablières, les zones mal 
drainées, l’accès au terrain, les activités sur les terrains contigus et les zones de sols 
remaniés; 

Carte topographique (1 : 20 000) et historiques (City of Montreal, 1953; Goad, 1890; 
Goad 1912) disponibles à la Bibliothèque nationale du Québec afin d’identifier les 
caractéristiques du terrain à l’étude et des environs, tant au point de vue de la présence 
de cours d’eau, de marais que d’anciens bâtiments et activités industrielles ou autres; 

Plans d’assurance incendie de 1954, grand plan de 1969 et divers rapports 
d’inspection couvrant les années 1963 à 1996 disponibles auprès des Conseillers en 
gestion de l’information inc. (CGI) afin de vérifier l’utilisation historique du terrain et 
de montrer l’utilisation générale du terrain, les structures, les parcs de stockage, les 
réservoirs de produits pétroliers et les activités sur les terrains contigus; 

Études environnementales antérieures : 

o Quéformat ltée. 1994. Évaluation environnementale Phase I - Propriété 
industrielle - 1800-1850, rue Parthenais, Montréal (Québec). Dossier S-6038. 
Longueuil, 9 février 1994. 

o S.D. Enviro Pro inc. 2000. Étude environnementale d’un bâtiment situé au 
1800 rue Parthenais à Montréal, Québec. Dossier TATO-0925. Montréal, 2 
octobre 2000. 

Inventaire des lieux d’enfouissement sanitaire (LES) sur le territoire de la Direction 
régionale de Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides du MENV (mise à jour de 
mars 2002) afin de vérifier si des LES sont situés à proximité du terrain à l’étude; 

Inventaire et caractérisation des lieux d’élimination de déchets dangereux (Groupe 
d’étude et de restauration des lieux d’élimination de déchets dangereux [GERLED, 
1984]) et Inventaire des lieux d’élimination de résidus industriels GERLED : 
évolution depuis 1983 et état actuel (MENV, 1998) afin de vérifier si des sites 
GERLED sont présents à proximité du terrain à l’étude; 

Cartes géologiques (Commission géologique du Canada, 1977) et hydrogéologiques 
(Bériault, A., et Simard, G., 1978) afin de décrire les éléments et les caractéristiques 
régionales; 
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Système d’information hydrogéologique (SIH) du MENV afin de vérifier la présence 
de puits ou d’installations de captage d’eau souterraine; 

Grille des usages et normes relatifs au zonage fournie par la ville de Montréal afin de 
déterminer si les activités envisagées sur le terrain à l’étude, le cas échéant, 
représentent un changement d’utilisation; 

Renseignements obtenus à la suite des demandes d’accès à l’information adressées 
aux autorités suivantes : ville de Montréal, le MENV et le ministère des Ressources 
naturelles, de la Faune, et des Parcs du Québec (MNRFP) afin de déterminer si ces 
organismes détiennent des dossiers de nature environnementale sur le terrain à l’étude. 

Par la suite, les travaux de terrain ont été préparés en prenant en considérations les éléments 
historiques recueillis. La caractérisation visait à confirmer la nature et la qualité 
environnementale des sols des remblais et du terrain naturel, et des matières résiduelles.  

3. Résultats 

3.1 Description du terrain 

Par la rue Parthenais, aucune clôture ne limite l’accès au terrain. Au nord, une propriété 
résidentielle longe le terrain à l’étude. Au sud, le terrain est bordé par un terrain vacant (limite 
sud-est) et par le poste De Lorimier (limite sud-ouest). Enfin, un mur de soutènement est 
présent sur plus de 80% de la limite ouest. Au-delà de ce mur, en partant du nord vers le sud, 
il y a une propriété résidentielle, un terrain vacant, puis le poste De Lorimier.  

Des travaux de gestion des matériaux associés au démantèlement des bâtiments encore 
présents et des infrastructures (i.e. dalles de béton et fondation) étaient en cours lors des 
travaux de terrain. Des amoncellements de matériaux de démolition, principalement de la 
brique et du béton, ont été observés. La topographie du terrain était très inégale, à cause 
notamment de la présence de sous-sol dans certains secteurs du bâtiment. Aucune évidence de 
contamination (taches ou décoloration) n’a été identifiée sur le terrain, dans les secteurs où il 
était possible de procéder à une inspection visuelle, en l’absence d’amoncellements de 
matériaux de démolition. 

3.2 Applicabilité de la Loi no 72 

Selon les renseignements recueillis, l’une des activités s’étant déroulée sur le terrain au nord-
est (i.e. finissage de textiles et de tissus [code SCIAN 3133]) avant le 1er mars 2003 est 
désignées à l’Annexe III du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains 
(RPRT) (Assemblée nationale du Québec [ANQ], 2003). Au 1er mars 2003 et jusqu’à ce jour, 
le terrain n’était pas utilisé, mais un bâtiment désaffecté y était localisé. Sur cette base, sous 
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réserve d’une validation juridique et selon les sources d’information consultées à l’intérieur 
de la démarche sommaire d’évaluation de phase I actuelle, un changement d’usage du terrain 
correspondant au lot 1 424 690 du Cadastre du Québec serait assujettis à l’application de 
l’article 31.53 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). 

3.3 Enjeux environnementaux 

Sur la base des informations consultées (voir Section 2), les enjeux environnementaux 
susceptibles d’avoir un impact sur la qualité des sols sont les suivants (voir la Figure 1 pour la 
localisation de ces enjeux) : 

Présence d’un (1) réservoir souterrain de produits pétroliers d’une capacité de 5 000 
gallons de bunker (source : grand plan de 1969) : ce réservoir représente un enjeu 
significatif; 

Présence de quatre (4) réservoirs hors terre de produits pétroliers (source : plan 
d’assurance de 1954 et grand plan de 1969) : ces réservoirs représentent un enjeu peu 
significatif puisque les réservoirs étaient situés à l’intérieur du bâtiment et reposaient sur 
une dalle de béton; toutefois, lors d’une visite en début de mandat par le représentant de 
TransÉnergie et de DDH, des odeurs de produits pétroliers avaient été notées dans les sols 
de ce secteur; 

Présence de deux (2) chambres de bouilloires (source : plan d’assurance de 1954 et grand 
plan de 1969) : ces chambres représentent un enjeu peu significatif puisqu’elles étaient 
situées à l’intérieur du bâtiment et reposaient sur une dalle de béton; 

Présence de deux (2) secteurs associés à des activités de teinture (source : plan 
d’assurance de 1954 et grand plan de 1969) : ces secteurs représentent un enjeu peu 
significatif puisqu’ils étaient situés à l’intérieur du bâtiment et reposaient sur une dalle de 
béton; 

Présence du secteur d’entrée des services (i.e. égouts, aqueduc) : ce secteur représente un 
enjeu peu significatif puisque les produits chimiques étaient rejetés à l’égout, mais une 
fois neutralisés. 

3.4 Enjeux environnementaux 

Pour ce qui est du terrain nord-est, la caractérisation a permis de cerner la problématique 
reliée aux sols (voir Figure 3 pour l’emplacement des sondages et l’Annexe B pour les 
rapports de sondage). Les concentrations observées au niveau des remblais (voir résultats à 
même les certificats analytiques insérés à l’Annexe B) ne sont pas acceptables pour une 
utilisation à des fins commerciales et industrielles en vertu de la Politique de protection des 
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sols et de réhabilitation des terrains contaminés (Politique). En effet, trois (3) sondages situés 
dans le secteur nord (voir figure 4 pour la délimitation des secteurs nord et sud) indiquent des 
dépassements des critères génériques C en métaux (i.e. sondages TE-10 et TE-14) et en 
hydrocarbures pétroliers (HP C10-C50) (i.e. sondage TE-13). L’estimation préliminaire des 
volumes de sols C+ associés à ces sondages est de l’ordre de 190 m3 de sols C-D1 et de 95 m3 
de sols D+1 (voir tableau 1). Cette estimation est toutefois basée sur un nombre restreint de 
sondages. 

S’il survient un changement d’utilisation du terrain, comme la Loi no 72 est susceptible de 
s’appliquer et que le zonage est mixte (résidentiel et commercial/industriel), les normes de 
l’annexe I du RPRT (correspondant aux critères B) s’appliqueraient. En plus des sols C+ 
mentionnées précédemment, environ 770 m3 et 895 m3 de sols dont les concentrations 
excèdent les normes de l’annexe I du RPRT se retrouvent dans le secteur sud et le secteur 
nord, respectivement (voir tableau 2). 

Quant aux matières résiduelles, ces dernières ne sont pas considérées comme des matières 
dangereuses. 

4. Discussion 

Les enjeux environnementaux associés au réservoir souterrain de produits pétroliers et aux 
remblais ont été relativement bien couverts par l’étude de caractérisation. Toutefois, la 
réalisation de sondages supplémentaires permettrait de mieux préciser les volumes de sols 
contaminés. De plus, des forages munis de puits d’observation dans le secteur nord près du 
réservoir souterrain de produits pétroliers (i.e. sondage TE-13) sont suggérés dans une étape 
ultérieure. 

Les résultats analytiques des remblais hétérogènes présents sur le terrain indiquent que les 
activités s’y étant déroulées ont eu un impact sur la qualité des sols.  

Une estimation préliminaire des coûts de disposition montre que les coûts seraient de l’ordre 
de 85 000 $ pour la gestion hors-site des sols C+ (voir tableau 3) en vertu de la Politique.  

Si un changement d’utilisation survient et que les sols présentant des concentrations au-delà 
des normes l’annexe I du RPRT doivent également être gérés, ces coûts préliminaires de 
disposition de sols B-C seraient de l’ordre de 250 000 $ (voir tableau 4) pour le secteur nord 
et de l’ordre de 230 000 $ pour le secteur sud (voir tableau 5). 

                                                      
1 Pour faciliter la lecture du texte, le critère « D » réfère aux normes de l'annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés. 
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Les coûts présentés précédemment excluent, entre autres, les coûts afférents à la réalisation 
des travaux requis en vue du dépôt d’une étude attestée, l’attestation de l’étude, le dépôt d’un 
avis de contamination, la préparation d’un plan de réhabilitation, la surveillance des travaux, 
le contrôle et le rapport de suivi. 

Pour toute question complémentaire, nous vous invitons à communiquer avec le soussigné au 
(514) 398-0544 poste 340. 

Espérant le tout conforme veuillez agréer, Monsieur Milliard, l’expression de nos salutations 
les plus distinguées. 

Daniel Morin, M.Sc., ÉESA 
Directeur de projets 

DM/MD/dm 

p.j. Annexes A et B 
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DDH-04-085

PROFONDEUR ÉPAISSEUR SUPERFICIE

VOLUME A-B1 B-C C-D2 D+

cm m m2  m3  m3  m3

TE-10 0-5 0,05 210

TE-10 5-50 0,45 210 95

TE-13 0-100 1,00 80 80

TE-13 100-200 1,00 80 80

TE-14 0-8 0,08 180

TE-14 8-70 0,62 180 112

80 0 192 95

Note (1): Matériaux devant être excavés pour atteindre les sols B-C ou C+

Note (2): Pour faciliter la lecture du tableau, le critère « D » réfère aux normes de l'annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés .

SOUS-TOTAL SECTEUR NORD / VOLUMES (m3)

TABLEAU 1
ESTIMATION DES VOLUMES C+

VOLUMESONDAGES



DDH-04-085

PROFONDEUR ÉPAISSEUR SUPERFICIE

VOLUME A-B1 B-C C-D2 D+

cm m m2  m3  m3  m3

TE-01 0-85 0,85 490 417

TE-02 0-60 0,60 490 294

TE-03 0-40 0,40 200

TE-03 40-70 0,30 200 60

0 771 0

TE-10 0-5 0,05 210

TE-10 5-50 0,45 210 95

TE-10 50-200 1,50 210 315

TE-10 200-300 1,00 210 210

TE-12 0-100 1,00 130 130

TE-13 0-100 1,00 80 80

TE-13 100-200 1,00 80 80

TE-13 200-350 1,50 80 120

TE-14 0-8 0,08 180

TE-14 8-70 0,62 180 112

TE-14 70-200 1,30 180 234

TE-14 200-300 1,00 180 180

TE-16 0-8 0,08 275

TE-16 8-100 0,92 275 253

629 893 192 95

Note (1): Matériaux devant être excavés pour atteindre les sols B-C ou C+.

Note (2): Pour faciliter la lecture du tableau, le critère « D » réfère aux normes de l'annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés .

SOUS-TOTAL SECTEUR NORD / VOLUMES (m3)

TABLEAU 2
ESTIMATION DES VOLUMES B-C ET C+

VOLUMESONDAGES

SECTEUR AU SUD

SOUS-TOTAL SECTEUR SUD / VOLUMES (m3)



DESCRIPTION TAUX            
($/t.m.)

VOLUME
(t.m.)

COÛTS ESTIMÉS 
(1)

Excavation 5 $ 50 250 $

Transport et élimination 40 $ 50 4 050 $

Remblayage 10 $ 50 900 $

5 200 $

Excavation 5 $ 385 1 925 $

Transport et élimination 100 $ 385 31 185 $

Remblayage 10 $ 385 6 930 $

40 040 $

Excavation 5 $ 190 950 $

Transport et élimination 200 $ 190 15 390 $

Remblayage 10 $ 190 3 420 $

19 760 $

65 000 $

19 500 $

84 500 $

NOTE (1): Excluant les taxes

TOTAL 

Sous-Total (A à C)

CONTINGENCE (30%)

Sous-Total B

Élimination hors-site des sols D+

Sous-Total C

TABLEAU 3
ESTIMATION DES COÛTS - SOLS C+

Élimination hors-site des sols C-D

Élimination hors-site des déchets solides

Sous-Total A



DESCRIPTION TAUX            
($/t.m.)

VOLUME
(t.m.)

COÛTS ESTIMÉS 
(1)

Excavation 5 $ 45 225 $

Transport et élimination 40 $ 45 3 645 $

Remblayage 10 $ 45 810 $

4 680 $

Excavation 5 $ 1795 8 975 $

Transport et élimination 30 $ 1795 145 395 $

Remblayage 10 $ 1795 32 310 $

186 680 $

191 360 $

57 408 $

248 768 $

NOTE (1): Excluant les taxes

TABLEAU 4
ESTIMATION DES COÛTS - SOLS BC / SECTEUR NORD

Élimination hors-site des sols B-C

Élimination hors-site des déchets solides

Sous-Total A

TOTAL 

Sous-Total (A à B)

Sous-Total B

CONTINGENCE (30%)



DESCRIPTION TAUX            
($/t.m.)

VOLUME
(t.m.)

COÛTS ESTIMÉS 
(1)

Excavation 5 $ 160 800 $

Transport et élimination 40 $ 160 12 960 $

Remblayage 10 $ 160 2 880 $

16 640 $

Excavation 5 $ 1540 7 700 $

Transport et élimination 30 $ 1540 124 740 $

Remblayage 10 $ 1540 27 720 $

160 160 $

176 800 $

53 040 $

229 840 $

NOTE (1): Excluant les taxes

TOTAL 

Sous-Total (A à B)

Sous-Total B

CONTINGENCE (30%)

TABLEAU 5
ESTIMATION DES COÛTS - SOLS BC / SECTEUR SUD

Élimination hors-site des sols B-C

Élimination hors-site des déchets solides

Sous-Total A



 

ANNEXE B 
RAPPORTS DE SONDAGE ET CERTIFICATS ANALYTIQUES 

 



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-01
1800-1850, rue Parthenais 1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de pierre concassée contenant des débris de
briques (10 %), bois, verre, poterie et ossements
animaux en trace.

Remblai de sable silteux brun à gris clair, contenant des
traces de matière organique au sommet (racines).

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

280 cm

85 cm

Socle rocheux.

TE-01 (0-85)

TE-01 (85-185)

TE-01 (185-280)

AC



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-02
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de pierre concassée gris foncé contenant des
débris de briques, verre et bois (< 10 %).

Sable silteux brun clair, peu compact avec quelques
cailloux.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

280 cm

60 cm

Socle rocheux.

TE-02 (0-60)

TE-02 (60-160)

TE-02 (160-260)

AC

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-03
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Débris de briques avec bois, verre, fil éléctrique.

Silt sableux brun clair à gris contenant blocs de calcaire
(~ 10 %). Plus de 40 % de blocs à la base.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

230 cm

70 cm

40 cm

Socle rocheux.

TE-03 (40-70)

--

TE-03 (70-170)

TE-03 (170-230)

AC

--

Remblai de sable silteux gris foncé avec débris de
brique et blocs de calcaire en traces.

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-04
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Dalle de béton.

Remblai de silt sableux gris clair contenant des
mâchefers (< 5 %), briques, bois, verre et charbon en
traces.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

170 cm

80 cm

20 cm

Socle rocheux.

TE-04 (20-80)

TE-04 (80-170)

AC

Sable silteux gris clair à foncé, compact, contenant des
blocs de calcaire et cailloux (~ 20 %).

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-05
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de sable silteux gris foncé.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

80 cm
Socle rocheux.

TE-05 (0-80)

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-06
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai brun foncé contenant 70 % de mâchefer,
traces de verre, bois et charbon.

Silt sableux compact gris clair avec 20 % de blocs et
cailloux de calcaire.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

30 cm

Socle rocheux.

TE-06 (0-8)

TE-06 (8-30) AC

8 cm

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-07
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Débris de briques.

Silt sableux gris clair avec blocs et cailloux de calcaire
en traces.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

30 cm

Socle rocheux.

--

TE-07 (10-30) AC

10 cm

Édifice construit directement sur le socle rocheux.

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



70 cm

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-08
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Dalle de béton.

Remblai de mâchefer (70 %) brun foncé avec traces de
charbon et verre.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

20 cm

Socle rocheux.

TE-08 (5-20) AC
5 cm

Sable silteux gris clair avec blocs et cailloux de
calcaire (< 10 %).

TE-08 (20-70) AC

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



70 cm

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-09
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Dalle de béton.

Remblai de mâchefer (70 %) brun foncé avec traces de
charbon, verre et bois.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

40 cm

Socle rocheux.

TE-09 (8-40) AC

8 cm

Sable silteux gris clair avec blocs de calcaire (< 10 %).
TE-09 (40-70)

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-10
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de pierre concassée gris foncé contenant des
débris de briques, verre et bois (< 10 %).

Remblai de sable moyen brun clair contenant des
débris de brique, bois et métal en traces.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

300 cm

50 cm

100 cm

200 cm

5 cm

Socle rocheux.

TE-10 (5-50)

TE-10 (50-100)

TE-10 (100-200)

AC

AC

AC

Asphalte.

Sable moyen brun clair.

Sable silteux gris foncé à clair, avec quelques cailloux
de calcaire, humide à la base.

TE-10 (200-300)

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-11
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de pierre concassée gris foncé.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

285 cm

100 cm

170 cm

270 cm

5 cm

Socle rocheux.

TE-11 (5-100)

TE-11 (100-170)

AC

Asphalte.

Sable moyen brun clair à ocre, avec quelques cailloux
et traces de racines mortes.

Sable silteux gris foncé avec quelques blocs de
clacaire, humide à la base.

TE-11 (170-270)

Gravier de rivière moyen, polygénique, humide.

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-12
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de sable gris clair à gris foncé, contenant des
débris de briques, bois et verre en traces.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

290 cm

100 cm

200 cm

Socle rocheux.

TE-12 (0-100)

TE-12 (100-200)

AC

Sable moyen à fin brun clair.

Sable silteux gris foncé à clair, homogène.

TE-12 (200-290)

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-13
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de pierre concassée gris foncé.
0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

350 cm

100 cm

20 cm

200 cm

TE-13 (5-100)

TE-13 (100-200)

AC

AC

Remblai de gravier gris foncé avec débris métalliques
et pièces de tuyau.

Sable silteux gris foncé à clair.

TE-13 (200-300)

TE-13 (300-350)

Remblai de sable moyen brun clair.

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :

Socle rocheux.



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-14
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de pierre concassée avec débris de briques
(10 %), bois, céramique et verre en traces.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

500 cm

70 cm

200 cm

5 cm

TE-14 (8-70)

TE-114 (70-170)

AC

AC

AC

Asphalte.

Sable moyen brun clair homogène.

Sable moyen gris clair homogène.

TE-14 (170-200)

TE-14 (200-300)

TE-14 (300-400)

TE-14 (400-500)

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-15
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Remblai de débris de briques, verre et ciment (< 70 %)
avec céramique en trace, matrice de sable fin.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

320 cm

100 cm

200 cm

300 cm

TE-15 (0-100)

TE-15 (100-200)

AC

Sable moyen brun clair homogène.

Sable fin à moyen gris clair, homogène.

TE-15 (200-300)

Blocs sub-arrondis de calcaire avec racines, humide.

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :

Socle rocheux.



Caractérisation environnementale 04-085-02 TE-16
1 de 1

18/11/2004

Démolition Freeland

Pelle hydraulique

Pierre Nadeau

Remarque(s) :

Fond de la tranchée d'observation

ProfondeurSection Description Vapeur
(1)

Position de
l'échantillon Essais

faible
moyenne

forte

Odeur

Projet

Site

Secteur de la tranchée

Compagnie de sondage

Équipement de sondage / Échantillonnage

Élévation relative

No.

Superviseur

Tranchée No

Feuille

Date

DDH Environnement ltée

E x p e r t s - c o n s e i l s

Asphalte.

Sable moyen brun clair homogène.

0 cm

- m

TRANCHÉE D'OBSERVATION

: Hydrocarbures aromatiques polycycliques
: Hydrocarbures pétroliers
: Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) et
hydrocarbures aliphatiques chlorés (HAC)

: Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, Chrome,
Cuivre, Étain, Manganèse, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc

: Biphényles polychlorés

HAP
C -C
COV

Métaux

BPC

10 50

400 cm

100 cm

200 cm

8 cm

TE-16 (8-100)

TE-16 (100-200)

TE-16 (200-300)

TE-16 (300-400)

AC

AC

Remblai de silt sableux gris foncé avec débris de
briques et ciment (< 20 %), fragments de verre et
céramique en traces.

Sable fin à moyen gris clair à foncé, homogène. La
base contient plus de 60 % de blocs de calcaire.

1800-1850, rue Parthenais

AC : Échantillon sélectionné pour les fins d'analyses chimiques
Appareil "Gastech", valeur exprimée en ppm ou % de LIE(1) :

Socle rocheux.



DDH Environnement Ltée.
Experts-conseils
505 boul.Rene Levesque ouest
8 ème étage
MONTREAL, PQ
Canada          H2Z 1Y7

Attention: Daniel Morin Date du rapport: 2004/11/25
# Rapport: NM-129438

Votre # du projet: 04-085
Chantier: PARTHENAIS
Votre # Bordereau: 92503, 92504, 92505, 92506, 92507

CERTIFICAT D'ANALYSE

# DE DOSSIER MAXXAM: A421128
Reçu: 2004/11/19, 14:30

Matrice: LIXIVIAT
Nombre d'échantillons reçus: 2

Date de l' Date
Analyses Quantité extraction d'analyse Méthode de laboratoire Méthode d'analyse
Fluorures 2 2004/11/23 2004/11/23 Que SOP-0045:Rev6 Electrode ion-spec
Mercure par vapeur froide AA 2 2004/11/23 2004/11/24 Que SOP-0036:Rev13 AA vapeur froide
Métaux par ICP 2 2004/11/24 2004/11/24 Que SOP-0032:Rev19 I C P
Nitrate et/ou Nitrite 2 2004/11/23 2004/11/23 Que SOP-0052:Rev12 Chrom. ionique

Matrice: SOL
Nombre d'échantillons reçus: 24

Date de l' Date
Analyses Quantité extraction d'analyse Méthode de laboratoire Méthode d'analyse
A CONSERVER 1 N/A 2004/11/19
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 21 2004/11/19 2004/11/19 Que SOP-0099:Rev12 G C / F I D
Hydrocarbures Aromatiques Monocycliques 6 2004/11/19 2004/11/19 Que SOP-0092:Rev16 "Purge/Trap" GC/MS
Métaux 13 2004/11/19 2004/11/22 Que SOP-0032:Rev19 D i g e s t i o n / I C P
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 21 2004/11/19 2004/11/20 Que SOP-0084:Rev11 GC/MS SIM
Procedure de lixiviation pour toxicite 2 2004/11/22 2004/11/22 Que SOP-0068:Rev2 T C L P

MAXXAM ANALYTIQUE INC.

Ce document est en format electronique, l`original est disponible sur demande.Page 1 de 28



DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

MÉTAUX (LIXIVIAT)

ID Maxxam     7 4 2 9 3 6     7 4 2 9 3 7
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18

Unités TE-08-(5-20) TE-09-(8-40) LD Lot CQ

MÉTAUX

Mercure (Hg) mg/L ND ND 0.0002 276175

Arsenic (As) mg/L ND ND 0.3 276242

Baryum (Ba) mg/L 0.8 0.5 0.1 276242

Bore (B) mg/L ND ND 0.3 276242

Cadmium (Cd) mg/L ND ND 0.05 276242

Chrome (Cr) mg/L ND ND 0.05 276242

Plomb (Pb) mg/L ND ND 0.05 276242

Sélénium (Se) mg/L ND ND 0.3 276242

ND = Non Détecté
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

PARAMÈTRES CONVENTIONNELS (LIXIVIAT)

ID Maxxam     7 4 2 9 3 6     7 4 2 9 3 7
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18

Unités TE-08-(5-20) TE-09-(8-40) LD Lot CQ

CONVENTIONNELS

Fluorure (F) mg/L 0.6 0.4 0.2 276100

Nitrites (N-NO2-) mg/L ND ND 0.1 276183

ND = Non Détecté
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires

Page 3 de 28



DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 2 8     7 4 2 9 2 8     7 4 2 9 2 9
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92503 92503 92503

Unités A B C TE-01-(0-85) TE-01-(0-85) Lot CQ TE-02-(0-60) LD Lot CQ
Dup

% Humidité % - - - 5 5 N/A 8 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 0.1 0.2 275956 0.1 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 0.3 0.2 275956 0.2 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 0.7 0.6 275956 0.4 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 2.0 1.6 275956 1.5 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 2.8 1.8 275956 1.6 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 4.5 3.2 275956 3.0 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 0.3 0.3 275956 0.3 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 1.6 1.1 275956 1.3 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 2.5 1.9 275956 2.5 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.7 0.5 275956 0.4 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 275956 ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 275956 ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.6 0.4 275956 0.4 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 275956 ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 4.3 3.4 275956 3.3 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 0.1 0.2 275956 ND 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 1.6 1.1 275956 1.1 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 275956 ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 0.1 0.2 275956 0.4 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 2.5 2.5 275956 1.6 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 3.9 3.1 275956 3.1 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 275956 0.3 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 275956 0.3 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 275956 0.2 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND 275956 0.1 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 76 80 275956 80 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 87 91 275956 93 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 85 90 275956 85 N/A 275912

D8-Naphtalène % - - - 94 85 275956 98 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 2 9     7 4 2 9 2 9
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92503 92503

Unités A B C TE-02-(0-60) Lot CQ TE-02-(0-60) LD Lot CQ
RÉPÉTÉ Dup

% Humidité % - - - 8 N/A 8 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 0.5 275956 0.5 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 0.4 275956 0.3 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 1.2 275956 1.0 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 3.8 275956 2.7 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 4.1 275956 2.6 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 7.1 275956 4.9 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 0.5 275956 0.4 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 2.9 275956 1.8 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 5.1 275956 4.1 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 1.0 275956 0.6 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.9 275956 0.7 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 8.5 275956 6.2 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 0.4 275956 0.3 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 2.5 275956 1.7 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 0.5 275956 0.5 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 6.0 275956 4.3 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 8.0 275956 5.6 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.2 275956 0.4 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.2 275956 0.4 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.1 275956 0.3 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 0.2 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 93 275956 75 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 99 275956 90 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 106 275956 82 N/A 275912

D8-Naphtalène % - - - 96 275956 90 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 2 9     7 4 2 9 3 0     7 4 2 9 3 1
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92503 92503 92503

Unités A B C TE-02-(0-60) Lot CQ TE-03-(40-70) TE-04-(20-80) LD Lot CQ
RÉPÉTÉ

Dup

% Humidité % - - - 8 N/A 12 12 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND 275956 ND ND 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 0.2 275956 ND ND 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 0.2 275956 ND 0.1 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 1.3 275956 ND 0.4 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 1.4 275956 ND 0.5 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 2.6 275956 ND 0.8 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 0.2 275956 ND ND 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 0.9 275956 ND 0.4 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 1.7 275956 0.1 0.8 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.4 275956 ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.3 275956 ND ND 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 2.4 275956 0.3 1.2 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND 275956 ND ND 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.9 275956 ND 0.3 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND 275956 ND 0.4 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 1.0 275956 0.3 0.8 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 2.3 275956 0.3 1.2 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND 0.3 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND 0.2 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND 0.1 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 275956 ND ND 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 83 275956 72 73 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 96 275956 89 92 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 99 275956 79 81 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 2 9     7 4 2 9 3 0     7 4 2 9 3 1
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92503 92503 92503

Unités A B C TE-02-(0-60) Lot CQ TE-03-(40-70) TE-04-(20-80) LD Lot CQ
RÉPÉTÉ

Dup

D8-Naphtalène % - - - 89 275956 97 98 N/A 275912

N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 3 2     7 4 2 9 3 3     7 4 2 9 3 4     7 4 2 9 3 5
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92504 92504 92504 92504

Unités A B C TE-06-(8-30) TE-07-(10-30) TE-08-(20-70) TE-10-(5-50) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 5 13 7 12 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND ND 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 0.1 ND ND ND 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.4 ND ND 0.6 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.5 ND ND 0.7 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.9 ND ND 1.3 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 0.5 ND ND 0.6 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.7 ND ND 1.1 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.2 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.2 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 1.1 ND ND 1.3 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND ND 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.4 ND ND 0.5 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 2.4 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.2 ND ND 1.4 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 1.2 ND ND 1.3 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 2.9 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 2.3 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 1.4 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.9 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 62 63 66 79 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 88 96 92 92 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 76 68 73 83 N/A 275912

D8-Naphtalène % - - - 95 102 97 94 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 3 8     7 4 2 9 3 9     7 4 2 9 4 0
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92505 92505 92505

Unités A B C TE-10-(50-100) TE-10-(200-300) TE-11-(170-270) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 13 19 19 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.7 0.1 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND ND ND 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.1 ND 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND ND 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND ND 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.3 ND ND 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND 1.3 0.2 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND 0.4 ND 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.1 3.8 0.3 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 0.3 0.3 ND 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 5.0 ND 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 4.5 0.2 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 6.1 0.8 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 65 93 80 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 94 98 97 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 80 79 76 N/A 275912

D8-Naphtalène % - - - 104 97 100 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 4 2     7 4 2 9 4 3     7 4 2 9 4 8
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92505 92505 92506

Unités A B C TE-12-(0-100) TE-13-(100-200) TE-13-(200-300) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 13 16 21 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.6 ND 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 0.1 ND ND 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 0.1 0.2 ND 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.5 0.3 ND 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.6 0.1 ND 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 1.0 0.2 ND 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 0.5 0.1 ND 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 0.7 0.9 0.2 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.2 ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 0.9 0.2 ND 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND 2.5 0.2 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.4 ND ND 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND ND ND 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.4 2.6 ND 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 1.0 0.8 0.2 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.5 ND 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 1.1 ND 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 7.6 0.3 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 78 103 93 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 95 120 102 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 88 94 85 N/A 275912

D8-Naphtalène % - - - 82 82 93 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 5 2     7 4 2 9 5 3     7 4 2 9 5 4
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92506 92506 92506

Unités A B C TE-14-(8-70) TE-14-(200-300) TE-14-(300-400) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 10 13 11 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.5 ND 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 0.1 ND ND 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 0.1 0.1 ND 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.8 ND ND 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.8 ND ND 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 1.4 ND ND 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 0.6 ND ND 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 1.0 0.2 ND 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND ND 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 1.5 ND ND 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.7 ND 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.5 ND ND 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND 2.4 ND 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 0.6 2.1 ND 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 1.4 0.3 ND 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 10 0.3 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 5.8 0.6 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 10 0.6 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 3.9 0.1 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 89 83 86 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 99 96 97 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 87 76 87 N/A 275912

D8-Naphtalène % - - - 91 83 94 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 5 5     7 4 2 9 5 6     7 4 2 9 5 7
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92506 92506 92506

Unités A B C TE-15-(0-100) TE-15-(200-300) TE-16-(8-100) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 11 13 17 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 0.5 ND 0.4 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 0.1 ND ND 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 1.1 ND 1.2 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 2.0 ND 2.2 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 1.6 ND 1.6 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 2.8 ND 3.0 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 0.3 ND 0.3 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 1.0 ND 1.0 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 2.3 ND 2.6 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 0.4 ND 0.4 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.4 ND 0.4 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 4.6 ND 5.0 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 0.4 ND 0.6 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 0.9 ND 0.9 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 0.3 ND 0.2 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 4.7 ND 4.9 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 4.1 ND 4.1 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND 0.2 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.2 ND 0.1 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 0.1 ND ND 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND ND ND 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 91 76 91 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 98 92 97 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 89 82 88 N/A 275912

D8-Naphtalène % - - - 67 65 94 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 6 0
Date d'échantillonnage 2004/11/18
# Bordereau 92507

Unités A B C TE-16-(300-400) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 17 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.1 275912

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.1 275912

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.1 275912

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Dibenz(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.1 275912

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.1 275912

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 ND 0.1 275912

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 ND 0.1 275912

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 ND 0.1 275912

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 ND 0.1 275912

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 74 N/A 275912

D10-Pyrène % - - - 92 N/A 275912

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 83 N/A 275912

D8-Naphtalène % - - - 91 N/A 275912

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 2 8     7 4 2 9 2 8     7 4 2 9 2 9     7 4 2 9 2 9
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92503 92503 92503 92503

Unités A B C TE-01-(0-85) TE-01-(0-85) TE-02-(0-60) TE-02-(0-60) LD Lot CQ
Dup Dup

% Humidité % - - - 5 5 8 8 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND ND 100 275896

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 81 82 73 79 N/A 275896

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires

ID Maxxam     7 4 2 9 3 0     7 4 2 9 3 1     7 4 2 9 3 2
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92503 92503 92504

Unités A B C TE-03-(40-70) TE-04-(20-80) TE-06-(8-30) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 12 12 5 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 120 ND 100 275896

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 77 78 82 N/A 275896

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 3 3     7 4 2 9 3 4     7 4 2 9 3 5
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92504 92504 92504

Unités A B C TE-07-(10-30) TE-08-(20-70) TE-10-(5-50) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 13 7 12 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 275896

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 103 93 91 N/A 275896

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires

ID Maxxam     7 4 2 9 3 8     7 4 2 9 3 9     7 4 2 9 4 0
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92505 92505 92505

Unités A B C TE-10-(50-100) TE-10-(200-300) TE-11-(170-270) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 13 19 19 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 1800 420 100 275896

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 86 88 80 N/A 275896

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 4 2     7 4 2 9 4 3     7 4 2 9 4 8
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92505 92505 92506

Unités A B C TE-12-(0-100) TE-13-(100-200) TE-13-(200-300) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 13 16 21 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 5600 1300 100 275896

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 87 80 89 N/A 275896

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires

ID Maxxam     7 4 2 9 5 2     7 4 2 9 5 3     7 4 2 9 5 4
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92506 92506 92506

Unités A B C TE-14-(8-70) TE-14-(200-300) TE-14-(300-400) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 10 13 11 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 340 720 ND 100 275896

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 91 74 86 N/A 275896

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 5 5     7 4 2 9 5 6     7 4 2 9 5 7
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92506 92506 92506

Unités A B C TE-15-(0-100) TE-15-(200-300) TE-16-(8-100) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 11 13 17 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 275896

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 76 86 73 N/A 275896

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires

ID Maxxam     7 4 2 9 6 0
Date d'échantillonnage 2004/11/18
# Bordereau 92507

Unités A B C TE-16-(300-400) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 17 N/A N/A

HYDRO.  PÉTROLIERS TOTAUX

Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 100 275896

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 94 N/A 275896

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAM PAR PT-GC/MS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 3 9     7 4 2 9 4 0     7 4 2 9 4 3
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92505 92505 92505

Unités A B C TE-10-(200-300) TE-11-(170-270) TE-13-(100-200) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 19 19 16 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 275804

Chlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 ND ND ND 0.2 275804

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 ND ND ND 0.2 275804

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 ND ND ND 0.2 275804

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 ND ND ND 0.2 275804

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 275804

Styrène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 275804

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 275804

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 275804

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 95 96 90 N/A 275804

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 78 82 86 N/A 275804

D8-Toluène % - - - 120 125 126 N/A 275804

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

HAM PAR PT-GC/MS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 4 8     7 4 2 9 5 3     7 4 2 9 5 4
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92506 92506 92506

Unités A B C TE-13-(200-300) TE-14-(200-300) TE-14-(300-400) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 21 13 11 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 275804

Chlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 ND ND ND 0.2 275804

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 ND ND ND 0.2 275804

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 ND ND ND 0.2 275804

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 ND ND ND 0.2 275804

Ethylbenzène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 275804

Styrène mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 275804

Toluène mg/kg 0.2 3 30 ND ND ND 0.2 275804

Xylènes Totaux mg/kg 0.2 5 50 ND ND ND 0.2 275804

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 91 69 84 N/A 275804

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 84 75 76 N/A 275804

D8-Toluène % - - - 130 111 115 N/A 275804

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 2 8     7 4 2 9 2 9     7 4 2 9 3 0     7 4 2 9 3 1     7 4 2 9 3 2
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92503 92503 92503 92503 92504

Unités A B C TE-01-(0-85) TE-02-(0-60) TE-03-(40-70) TE-04-(20-80) TE-06-(8-30) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 5 8 12 12 5 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND ND 2 275893

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 11 15 ND ND ND 6 275893

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 370 570 120 360 120 5 275893

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND 1.2 ND ND ND 0.5 275893

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 7.6 10 8.4 7.9 5.8 2 275893

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 65 18 23 14 9.6 2 275893

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 120 140 120 61 18 2 275893

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND ND ND ND ND 5 275893

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 400 330 370 480 370 1 275893

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND 4.6 ND ND ND 2 275893

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 19 24 19 18 12 1 275893

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 620 280 160 100 ND 5 275893

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 180 220 150 220 55 10 275893

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 3 3     7 4 2 9 3 4     7 4 2 9 3 5     7 4 2 9 3 8
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92504 92504 92504 92505

Unités A B C TE-07-(10-30) TE-08-(20-70) TE-10-(5-50) TE-10-(50-100) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 13 7 12 13 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 275893

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND ND 28 ND 6 275893

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 86 87 5100 120 5 275893

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 0.5 275893

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 6.9 6.6 19 10 2 275893

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 8.7 8.9 230 27 2 275893

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 27 28 590 32 2 275893

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND ND ND ND 5 275893

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 440 470 530 370 1 275893

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND ND 14 ND 2 275893

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 15 14 31 22 1 275893

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 ND ND 4500 49 5 275893

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 74 75 800 91 10 275893

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

MÉTAUX (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 4 2     7 4 2 9 5 2     7 4 2 9 5 5     7 4 2 9 5 7
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92505 92506 92506 92506

Unités A B C TE-12-(0-100) TE-14-(8-70) TE-15-(0-100) TE-16-(8-100) LD Lot CQ

% Humidité % - - - 13 10 11 17 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 ND ND ND ND 2 275893

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 ND 17 ND ND 6 275893

Baryum (Ba) mg/kg 200 500 2000 140 330 360 210 5 275893

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND 2.7 ND ND 0.5 275893

Cobalt (Co) mg/kg 15 50 300 9.0 14 9.1 10 2 275893

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 19 28 28 23 2 275893

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 37 4900 130 67 2 275893

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 ND 890 22 ND 5 275893

Manganèse (Mn) mg/kg 770 1000 2200 490 640 370 530 1 275893

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 ND 3.2 ND ND 2 275893

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 20 35 23 23 1 275893

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 87 1800 570 100 5 275893

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 99 2500 280 130 10 275893

ND = Non Détecté
N/A = Non Applicable
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

PARAMÈTRES CONVENTIONNELS (SOL)

ID Maxxam     7 4 2 9 3 6     7 4 2 9 3 7
Date d'échantillonnage 2004/11/18 2004/11/18
# Bordereau 92504 92504

Unités TE-08-(5-20) TE-09-(8-40) LD Lot CQ

% Humidité % 14 19 N/A N/A

AUTRES

pH début un. AV AV AV 275951

pH final  du lixiviat un. AV AV AV 275951

Liquide d'extraction A (ml) un. AV AV AV 275951

Liquide d'extraction B (ml) un. AV AV AV 275951

N/A = Non Applicable
AV = A venir
LD = Limite de Détection
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité
Veuillez consulter le tableau de commentaires
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DDH Environnement Ltée.
Dossier Maxxam: A421128 Votre # du projet: 04-085
Date du rapport: 2004/11/25 Nom de projet: PARTHENAIS

Initiales du préleveur: P

REMARQUES GÉNÉRALES

État des échantillons à l'arrivée: BON

Tous les résultats sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable.

A,B,C: Selon l'Annexe 2 du "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés" intitulée "Les critères génériques pour les
sols et pour les eaux souterraines (eau de surface et égouts)". ENVIRODOQ EN980478.  Pour toutes les analyses organiques, le critère A désigne
toute concentration inférieure à la valeur indiquée.  Ces références ne sont rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent pas être interprétées dans
aucun autre contexte.
- = Ce composé ne fait pas parti de la réglementation.

MÉTAUX (LIXIVIAT)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité.  Veuillez noter que les résultats
ont été corrigés pour le blanc.

Les limites de détections indiquées sont multipliées par les facteurs de dilution utilisés pour l'analyse des échantillons.

PARAMÈTRES CONVENTIONNELS (LIXIVIAT)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité.  Veuillez noter que les résultats
ont été corrigés pour le blanc.

HAP PAR GCMS (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour le pourcentage de récupération du spike et le pourcentage de récupération des
surrogates. Veuillez noter que les résultats ont été corrigés pour les valeurs du blanc de laboratoire.
Veuillez noter que l'échantillon " TE-02-(0-60) " n'est pas homogène, donc les résultats de tous les duplicatas sont présentés dans le tableau
ci-dessus.

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (spike et surrogates). Veuillez
noter que les résultats ont été corrigés pour le blanc.

HAM PAR PT-GC/MS (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour le pourcentage de récupération du spike et le pourcentage de récupération des
surrogates.

Les résultats des volatils sont corrigés par le blanc. Un blanc de laboratoire est analysé quotidiennement pour mesurer le bruit de fond du
laboratoire.

MÉTAUX (SOL)

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité.  Veuillez noter que les résultats
ont été corrigés pour le blanc.

Les résultats s'appliquent seulement pour les paramètres analysés.

Ce rapport en date du 2004/11/25 remplace tous les rapports antérieurs.
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DDH Environnement Ltée.
Attention: Daniel Morin
Votre # du projet: 04-085
P.O. #:
Nom de projet: PARTHENAIS

Rapport Assurance Qualité
Dossier Maxxam: A421128

Lot Date
AQ/CQ d'analyse

Num Init Type CQ Paramètre aaaa/mm/jj Valeur Réc Unités
275804 MCT SPIKE 4-Bromofluorobenzène 2004/11/19 107 %

D4-1,2-Dichloroéthane 2004/11/19 82 %
D8-Toluène 2004/11/19 126 %
Benzène 2004/11/19 107 %
Chlorobenzène 2004/11/19 95 %
1,2-Dichlorobenzène 2004/11/19 85 %
1,3-Dichlorobenzène 2004/11/19 90 %
1,4-Dichlorobenzène 2004/11/19 82 %
Ethylbenzène 2004/11/19 115 %
Styrène 2004/11/19 100 %
Toluène 2004/11/19 110 %
Xylènes Totaux 2004/11/19 118 %

BLANC 4-Bromofluorobenzène 2004/11/19 81 %
D4-1,2-Dichloroéthane 2004/11/19 93 %
D8-Toluène 2004/11/19 133 %
Benzène 2004/11/19 ND, LD=0.1 mg/kg
Chlorobenzène 2004/11/19 ND, LD=0.2 mg/kg
1,2-Dichlorobenzène 2004/11/19 ND, LD=0.2 mg/kg
1,3-Dichlorobenzène 2004/11/19 ND, LD=0.2 mg/kg
1,4-Dichlorobenzène 2004/11/19 ND, LD=0.2 mg/kg
Ethylbenzène 2004/11/19 ND, LD=0.2 mg/kg
Styrène 2004/11/19 ND, LD=0.2 mg/kg
Toluène 2004/11/19 ND, LD=0.2 mg/kg
Xylènes Totaux 2004/11/19 ND, LD=0.2 mg/kg

275893 KK ÉTALON CQ Argent (Ag) 2004/11/22 94 %
Arsenic (As) 2004/11/22 93 %
Baryum (Ba) 2004/11/22 99 %
Cadmium (Cd) 2004/11/22 90 %
Cobalt (Co) 2004/11/22 101 %
Chrome (Cr) 2004/11/22 101 %
Cuivre (Cu) 2004/11/22 97 %
Etain (Sn) 2004/11/22 118 %
Manganèse (Mn) 2004/11/22 101 %
Molybdène (Mo) 2004/11/22 99 %
Nickel (Ni) 2004/11/22 100 %
Plomb (Pb) 2004/11/22 92 %
Zinc (Zn) 2004/11/22 101 %

BLANC Argent (Ag) 2004/11/22 ND, LD=2 mg/kg
Arsenic (As) 2004/11/22 ND, LD=6 mg/kg
Baryum (Ba) 2004/11/22 ND, LD=5 mg/kg
Cadmium (Cd) 2004/11/22 ND, LD=0.5 mg/kg
Cobalt (Co) 2004/11/22 ND, LD=2 mg/kg
Chrome (Cr) 2004/11/22 ND, LD=2 mg/kg
Cuivre (Cu) 2004/11/22 ND, LD=2 mg/kg
Etain (Sn) 2004/11/22 ND, LD=5 mg/kg
Manganèse (Mn) 2004/11/22 ND, LD=1 mg/kg
Molybdène (Mo) 2004/11/22 ND, LD=2 mg/kg
Nickel (Ni) 2004/11/22 ND, LD=1 mg/kg
Plomb (Pb) 2004/11/22 ND, LD=5 mg/kg
Zinc (Zn) 2004/11/22 ND, LD=10 mg/kg

275896 MS8 SPIKE 1-Chlorooctadécane 2004/11/19 96 %
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 2004/11/19 81 %

BLANC 1-Chlorooctadécane 2004/11/19 97 %
Hydrocarbures Pétroliers (C10-C50) 2004/11/19 ND, LD=100 mg/kg

275912 JF2 SPIKE D10-Anthracène 2004/11/20 85 %
D10-Pyrène 2004/11/20 99 %
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DDH Environnement Ltée.
Attention: Daniel Morin
Votre # du projet: 04-085
P.O. #:
Nom de projet: PARTHENAIS

Rapport Assurance Qualité (Suite)
Dossier Maxxam: A421128

Lot Date
AQ/CQ d'analyse

Num Init Type CQ Paramètre aaaa/mm/jj Valeur Réc Unités
275912 JF2 SPIKE D12-Benzo(a)pyrène 2004/11/20 80 %

D8-Naphtalène 2004/11/20 101 %
Acénaphtène 2004/11/20 97 %
Acénaphtylène 2004/11/20 79 %
Anthracène 2004/11/20 84 %
Benzo(a)anthracène 2004/11/20 70 %
Benzo(a)pyrène 2004/11/20 74 %
Benzo(b+j+k)fluoranthène 2004/11/20 87 %
Benzo(ghi)pérylène 2004/11/20 88 %
Chrysène 2004/11/20 112 %
Dibenz(a,h)anthracène 2004/11/20 83 %
Dibenzo(a,i)pyrène 2004/11/20 32 %
Dibenzo(a,h)pyrène 2004/11/20 36 %
Dibenzo(a,l)pyrène 2004/11/20 82 %
7,12-Diméthylbenzanthracène 2004/11/20 77 %
Fluoranthène 2004/11/20 96 %
Fluorène 2004/11/20 91 %
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2004/11/20 81 %
3-Méthylcholanthrène 2004/11/20 68 %
Naphtalène 2004/11/20 108 %
Phénanthrène 2004/11/20 84 %
Pyrène 2004/11/20 100 %
2-Méthylnaphtalène 2004/11/20 94 %
1-Méthylnaphtalène 2004/11/20 96 %
1,3-Diméthylnaphtalène 2004/11/20 91 %
2,3,5-Triméthylnaphtalène 2004/11/20 100 %

BLANC D10-Anthracène 2004/11/20 78 %
D10-Pyrène 2004/11/20 93 %
D12-Benzo(a)pyrène 2004/11/20 69 %
D8-Naphtalène 2004/11/20 98 %
Acénaphtène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Acénaphtylène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Anthracène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(a)anthracène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(a)pyrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(b+j+k)fluoranthène 2004/11/20 0.2, LD=0.1 mg/kg
Benzo(c)phénanthrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(ghi)pérylène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Chrysène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Dibenz(a,h)anthracène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,i)pyrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,h)pyrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,l)pyrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
7,12-Diméthylbenzanthracène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Fluoranthène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Fluorène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
3-Méthylcholanthrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Naphtalène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Phénanthrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
Pyrène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
2-Méthylnaphtalène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
1-Méthylnaphtalène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
1,3-Diméthylnaphtalène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg
2,3,5-Triméthylnaphtalène 2004/11/20 ND, LD=0.1 mg/kg

275956 KD1 SPIKE D10-Anthracène 2004/11/22 109 %
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DDH Environnement Ltée.
Attention: Daniel Morin
Votre # du projet: 04-085
P.O. #:
Nom de projet: PARTHENAIS

Rapport Assurance Qualité (Suite)
Dossier Maxxam: A421128

Lot Date
AQ/CQ d'analyse

Num Init Type CQ Paramètre aaaa/mm/jj Valeur Réc Unités
275956 KD1 SPIKE D10-Pyrène 2004/11/22 108 %

D12-Benzo(a)pyrène 2004/11/22 85 %
D8-Naphtalène 2004/11/22 89 %
Acénaphtène 2004/11/22 102 %
Acénaphtylène 2004/11/22 96 %
Anthracène 2004/11/22 102 %
Benzo(a)anthracène 2004/11/22 91 %
Benzo(a)pyrène 2004/11/22 77 %
Benzo(b+j+k)fluoranthène 2004/11/22 81 %
Benzo(ghi)pérylène 2004/11/22 73 %
Chrysène 2004/11/22 119 %
Dibenz(a,h)anthracène 2004/11/22 86 %
Dibenzo(a,i)pyrène 2004/11/22 42 %
Dibenzo(a,h)pyrène 2004/11/22 39 %
Dibenzo(a,l)pyrène 2004/11/22 68 %
7,12-Diméthylbenzanthracène 2004/11/22 72 %
Fluoranthène 2004/11/22 104 %
Fluorène 2004/11/22 101 %
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2004/11/22 73 %
3-Méthylcholanthrène 2004/11/22 70 %
Naphtalène 2004/11/22 86 %
Phénanthrène 2004/11/22 103 %
Pyrène 2004/11/22 106 %
2-Méthylnaphtalène 2004/11/22 99 %
1-Méthylnaphtalène 2004/11/22 88 %
1,3-Diméthylnaphtalène 2004/11/22 102 %
2,3,5-Triméthylnaphtalène 2004/11/22 105 %

BLANC D10-Anthracène 2004/11/22 67 %
D10-Pyrène 2004/11/22 85 %
D12-Benzo(a)pyrène 2004/11/22 69 %
D8-Naphtalène 2004/11/22 117 %
Acénaphtène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Acénaphtylène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Anthracène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(a)anthracène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(a)pyrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(b+j+k)fluoranthène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(c)phénanthrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Benzo(ghi)pérylène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Chrysène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Dibenz(a,h)anthracène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,i)pyrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,h)pyrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Dibenzo(a,l)pyrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
7,12-Diméthylbenzanthracène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Fluoranthène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Fluorène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
3-Méthylcholanthrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Naphtalène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Phénanthrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
Pyrène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
2-Méthylnaphtalène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
1-Méthylnaphtalène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
1,3-Diméthylnaphtalène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
2,3,5-Triméthylnaphtalène 2004/11/22 ND, LD=0.1 mg/kg
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DDH Environnement Ltée.
Attention: Daniel Morin
Votre # du projet: 04-085
P.O. #:
Nom de projet: PARTHENAIS

Rapport Assurance Qualité (Suite)
Dossier Maxxam: A421128

Lot Date
AQ/CQ d'analyse

Num Init Type CQ Paramètre aaaa/mm/jj Valeur Réc Unités
276100 EW BL. LIXIVIAT Fluorure (F) 2004/11/23 ND, LD=0.2 mg/L

ÉTALON CQ Fluorure (F) 2004/11/23 109 %
BLANC Fluorure (F) 2004/11/23 ND, LD=0.2 mg/L

276175 MCL BL. LIXIVIAT Mercure (Hg) 2004/11/24 ND, LD=0.0002 mg/L
ÉTALON CQ Mercure (Hg) 2004/11/24 98 %
BLANC Mercure (Hg) 2004/11/24 ND, LD=0.0002 mg/L

276183 VJ BL. LIXIVIAT Nitrites (N-NO2-) 2004/11/23 ND, LD=0.1 mg/L
ÉTALON CQ Nitrites (N-NO2-) 2004/11/23 101 %
BLANC Nitrites (N-NO2-) 2004/11/23 ND, LD=0.01 mg/L

276242 KK BL. LIXIVIAT Arsenic (As) 2004/11/24 ND, LD=0.3 mg/L
Baryum (Ba) 2004/11/24 ND, LD=0.1 mg/L
Bore (B) 2004/11/24 ND, LD=0.3 mg/L
Cadmium (Cd) 2004/11/24 ND, LD=0.05 mg/L
Chrome (Cr) 2004/11/24 ND, LD=0.05 mg/L
Plomb (Pb) 2004/11/24 ND, LD=0.05 mg/L
Sélénium (Se) 2004/11/24 ND, LD=0.3 mg/L

ÉTALON CQ Arsenic (As) 2004/11/24 94 %
Baryum (Ba) 2004/11/24 104 %
Bore (B) 2004/11/24 105 %
Cadmium (Cd) 2004/11/24 99 %
Chrome (Cr) 2004/11/24 101 %
Plomb (Pb) 2004/11/24 94 %
Sélénium (Se) 2004/11/24 99 %

BLANC Arsenic (As) 2004/11/24 ND, LD=0.05 mg/L
Baryum (Ba) 2004/11/24 ND, LD=0.02 mg/L
Bore (B) 2004/11/24 ND, LD=0.05 mg/L
Cadmium (Cd) 2004/11/24 ND, LD=0.01 mg/L
Chrome (Cr) 2004/11/24 ND, LD=0.01 mg/L
Plomb (Pb) 2004/11/24 ND, LD=0.01 mg/L
Sélénium (Se) 2004/11/24 ND, LD=0.05 mg/L

ND = Non Détecté
LD = Limite de Détection
Étalon CQ = Étalon Contrôle Qualité
SPIKE = Échantillon Fortifié
Réc = Récupération

Ce document est en format electronique, l`original est disponible sur demande.
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 MANDAT 

Dans le cadre du réaménagement du terrain situé au sud du 1854 de la rue Parthenais à 
Montréal, Hydro-Québec a mandaté la firme DDH Environnement ltée (DDH) en vue 
de réaliser la surveillance des travaux de réhabilitation environnementale des sols. Ce 
mandat a été octroyé le 18 avril 2005. 

1.2 LOCALISATION DU SITE 

Le site à l’étude est localisé au sud du 1854 de la rue Parthenais à Montréal. La 
Figure 1-1 illustre l’emplacement du site. Ce site correspond au lot 1 424 690 du 
Cadastre du Québec et ses coordonnées selon le système NAD 83 sont N45º52'08,5" et 
W73º55'04,1". Ce site vacant est de forme rectangulaire d’environ 55 mètres de largeur 
sur 85 mètres de longueur pour une superficie totale d’environ 4 675 m². 

Par la rue Parthenais, aucune clôture ne limite l’accès au site. Au nord, une propriété 
résidentielle longe le site à l’étude. Au sud, le site est bordé par un terrain vacant (limite 
sud-est) et par le poste De Lorimier (limite sud-ouest). Enfin, un mur de soutènement 
est présent sur plus de 80% de la limite ouest. Au-delà de ce mur, en partant du nord 
vers le sud, il y a une propriété résidentielle, un terrain vacant, puis le poste 
De Lorimier.  

1.3 CONTEXTE ET OBJECTIF DES TRAVAUX 

Une étude de caractérisation effectuée par DDH en 20041 a révélé la présence sur le site 
à l’étude de sols contaminés en hydrocarbures pétroliers et en métaux au-delà des 
critères pour un usage commercial et industriel. Ces contaminants proviennent : 

D’un ancien réservoir souterrain de produits pétroliers d’une capacité de 
5 000 gallons, ayant contaminé les sols par des fuites et infiltrations dans le sol; 

Du remblai en surface contenant des débris en proportions diverses. 

                                                 
1  DDH. 2004. Caractérisation du terrain situé au nord-est du poste De Lorimier - Sommaire des constats relatifs 

aux conditions environnementales. Dossier 04-085. DDH Environnement ltée, Montréal, décembre 2004. 
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L’objectif du mandat confié à DDH par Hydro-Québec était d’assurer la surveillance 
environnementale des travaux d’enlèvement par excavation des sols contaminés en 
hydrocarbures pétroliers C10-C50 (HP C10-C50) et en métaux identifiés à l’intérieur des 
limites du site au cours de l’étude de caractérisation antérieure. Les critères génériques 
C de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés 
(Politique) (MENV 1999, révision novembre 2003) ont constitué l’objectif des travaux 
de réhabilitation du terrain. 

Plus spécifiquement, le mandat de DDH visait : 

Le suivi des excavations en conformité avec les résultats de l’étude de 
caractérisation (DDH, 2004); 

Le contrôle de qualité des sols laissés en place sur les fonds et les parois des 
excavations; 

Le suivi et la gestion des matériaux excavés en vue de leur élimination hors site 
dans des lieux autorisés par le MENV. 

L’actuel rapport présente le compte rendu des travaux de réhabilitation réalisés sous la 
surveillance de DDH. 

1.4 CONTENU, UTILISATION ET LIMITATIONS DE L’ÉTUDE 

Le présent rapport a été préparé à l’intention d’Hydro-Québec dans le contexte 
déterminé par les termes spécifiques du mandat accordé à DDH par Hydro-Québec. 
DDH n’assume aucune responsabilité quant à l’utilisation éventuelle du contenu de ce 
rapport par des tiers. 

En plus des éléments couverts précédemment en introduction, ce rapport présente les 
informations relatives aux travaux de réhabilitation environnementale réalisés, soit 
l’excavation sélective des sols, la gestion des sols excavés, le transport des sols 
contaminés hors site, le contrôle de qualité des sols laissés en place sur les fonds et les 
parois d’excavation et la gestion de l’eau accumulée dans les excavations. 

Les résultats obtenus aux termes de ces travaux ne constituent pas une garantie de 
l’absence de contamination à des emplacements spécifiques non investigués aux cours 
des travaux antérieurs, ni pour des paramètres d’analyses, éléments ou composés 
chimiques non retenus dans l’évaluation environnementale de ce terrain. 

Hydro-Québec TRANSÉNERGIE / Réhabilitation du terrain au sud du 1854 Parthenais Page 3 
DDH-05-024 / Juillet 2005 



PRIVILÉGIÉ ET CONFIDENTIEL 

2.0 RÉHABILITATION ENVIRONNEMENTALE 

Les travaux de réhabilitation environnementale ont été réalisés entre le 6 et le 22 juin 
2005. L’entreprise Sintra inc. a été retenue par Hydro-Québec afin d’effectuer les 
travaux à titre d’entrepreneur. Ces travaux incluaient : 

L’excavation sélective des sols susceptibles d’être contaminés par des HP C10-C50 et 
des métaux; 

Le chargement direct dans les camions et les conteneurs des sols C+; 

L’entreposage temporaire en pile des sols excavés pour être réutilisés à titre de 
matériaux de remblayage; 

Le transport et l’élimination hors site des sols contaminés; 

Le pompage de l’eau accumulée. 

Tous les sols C+ excavés ont été éliminés hors site, sans mise en pile préalable, dans 
des sites autorisés par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs (MDDEP). Un contrôle de la qualité des sols laissés en place sur les fonds et 
les parois des excavations a été réalisé afin de vérifier l’atteinte du critère générique C 
de réhabilitation visé. Ces différentes activités sont décrites à l’intérieur des sous-
sections suivantes. 

Un schéma indiquant les limites du site et les secteurs prévus d’excavation est présenté 
à la Figure 2-1. Un document photographique présentant le site à différentes étapes 
d’avancement des travaux de réhabilitation est inséré à l’Annexe A. L’ensemble des 
travaux de réhabilitation a été réalisé sous la supervision d’un représentant de DDH.  

2.1 EXCAVATION 

Trois (3) secteurs d’excavation ont fait l’objet d’enlèvement de sols contaminés (i.e. 
Excavations 1 à 3). Les travaux d’excavation des sols contaminés se sont déroulés 
durant la période du 6 au 22 juin 2005, plus spécifiquement, : 

Excavation 1, contaminée par des métaux : 6 juin; 

Excavation 2, contaminée par des produits pétroliers : 7 au 22 juin; 

Excavation 3, contaminée par des métaux : 10 juin. 
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La Figure 2-2 présente les limites d’excavation. Les superficies et les profondeurs 
atteintes dans chacune des excavations sont présentées ci-dessous : 

Excavation 1 : environ 215 m² avec une profondeur d’excavation de l’ordre de 
0,5 m; 

Excavation 2 : environ 265 m² avec une profondeur d’excavation de l’ordre de 
6,0 m, jusqu’à l’atteinte du roc; 

Excavation 3 : environ 210 m² avec une profondeur d’excavation de l’ordre de 
0,7 m. 

L’excavation des sols a été effectuée à l’aide d’une rétrocaveuse John Deere 200 LC en 
fonction des informations issues de la caractérisation (DDH, 2004) et des résultats 
analytiques des contrôles des fonds et des parois. 

En raison des résultats obtenus en parois, une surexcavation de l’Excavation 2 a été 
nécessaire, entraînant l’enlèvement de volumes de sols contaminés plus importants que 
celui qui avait été prévu en début de mandat. 

Au total environ 1 220 m³ de sols contaminés au-delà des critères génériques C ont été 
excavés, dont 110 m³ de sols contaminés en métaux de l’Excavation 1, 970 m³ de sols 
contaminés en hydrocarbures pétroliers et 140 m³ de sols contaminés en métaux de 
l’Excavation 3. 

2.2 MISE EN PILE 

Les sols excavés dans les plages A-B et B-C pour atteindre les sols C+ sous-jacents ont 
été entreposés temporairement sur le site à l’étude pour être réutilisés à des fins de 
matériaux de remblai. 

Les sols excavés pour élimination hors site étaient chargés directement dans les bennes 
des camions ou des conteneurs, sans mise en pile préalable. 
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2.3 CONTRÔLE DE QUALITÉ DES SOLS LAISSÉS EN PLACE 

Afin de vérifier l’atteinte des objectifs de réhabilitation, des échantillons de contrôle 
des parois et des fonds des excavations ont été prélevés. 

Lorsque des instruments étaient utilisés pour prélever des échantillons, ceux-ci étaient 
nettoyés à chaque fois avec un savon (Alconox) dilué dans de l’eau, de l’acétone, de 
l’hexane et de l’eau distillée. Les échantillons de sol ont été conservés au frais jusqu’à 
leur acheminement au laboratoire Maxxam Analytique Inc. (Maxxam) de Lachine à 
Montréal. Les méthodes utilisées par ce laboratoire sont approuvées par le MDDEP et 
Maxxam est accrédité par le MDDEP pour les paramètres analysés dans le cadre de la 
présente étude. 

Un total de 36 échantillons composites de contrôle de qualité des sols laissés en place 
ont été prélevés en fonds et parois des excavations et analysés pour l’un ou l’autre des 
paramètres suivants : les HP C10-C50, les hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) et les métaux (13 éléments). Les résultats d’analyses des échantillons de 
contrôle des limites finales sont regroupés au Tableau 2-1. L’ensemble des résultats est 
présenté à l’Annexe B. Les plages de contamination des sols laissés en place sont 
présentées à la Figure 2-3. Les certificats d’analyses du laboratoire sont insérés à 
l’Annexe C. 

Les limites de l’Excavation 1 et de l’Excavation 3, définies par la méthode polygonale, 
ont été atteintes lorsque le remblai en paroi ne présentait pas les mêmes caractéristiques 
en termes de pourcentage de débris que les sols contaminés à excaver. 

Quant aux sols du fond de la surexcavation ouest de l’Excavation 2, aucun échantillon 
de fond n’a été prélevé car les résultats A-B des échantillons de la paroi ouest (PO) ont 
été jugés représentatifs des sols laissés en place. 
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Tableau 2-1 Résultats d’analyses des échantillons de sols prélevés en fonds et parois 
des limites finales d’excavation 

A(1) B(1) C(2) EXC-1-F-
(50-80)

EXC-2-PE-2-
(400-500)

EXC-2-PE-2-
(500-600)

EXC-2-PN-2 
(250-300)

EXC-2-PN-2 
(300-400)

EXC-2-PN-B-2 
(400-500)

EXC-2-PN-B-2-
(500-600)

EXC-2-PO-2 
(300-350)

HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 <100 <100 <100 1200 <100 <100 <100 <100
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 0,3 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 0,6 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 0,5 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 0,9 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 0,6 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 0,7 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 <2 - - - - - - -
Arsenic 6 30 50 250 6 <6 - - - - - - -
Baryum 200 500 2000 10000 5 130 - - - - - - -
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5 - - - - - - -
Chrome 85 250 800 4000 2 26 - - - - - - -
Cobalt 15 50 300 1500 2 9,2 - - - - - - -
Cuivre 40 100 500 2500 2 27 - - - - - - -
Étain 5 50 300 1500 5 <5 - - - - - - -
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 380 - - - - - - -
Molybdène 2 10 40 200 2 <2 - - - - - - -
Nickel 50 100 500 2500 1 27 - - - - - - -
Plomb 50 500 1000 5000 5 33 - - - - - - -
Zinc 110 500 1500 7500 10 80 - - - - - - -

NOTES:
(1): Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés  (MENV 1999, mis à jour sur le portail MDDEP).
(2): Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme communément appelée critère D.
(3): Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différemment dans les résultats.

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration comprise dans la plage C-D
500 : Concentration supérieure à D

Paramètres

Critères (mg/kg)
Normes(2) 

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)

Identification de l'échantillon, Résultats d'analyse 
(mg/kg)

 

 

Hydro-Québec TRANSÉNERGIE / Réhabilitation du terrain au sud du 1854 Parthenais Page 9 
DDH-05-024 / Juillet 2005 



PRIVILÉGIÉ ET CONFIDENTIEL 

Tableau 2-1 Résultats d’analyses des échantillons de sols prélevés en fonds et parois 
des limites finales d’excavation (suite) 

A(1) B(1) C(2) EXC-2-PO-2 
(350-400)

EXC-2-PS 
(100-200)

EXC-2-PS 
(200-250)

EXC-2-PS 
(250-300)

EXC-2-PS-
(300-400)

EXC-2-PS-
(400-500)

EXC-2-PS-
(500-600)

EXC-3-F-
(70-100)

HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 200 <100 2600 <100 100 <100 <100 <100
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 0,9 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 0,1 <0,1 0,3 <0,1 0,6 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 1 <0,1 <0,1 <0,1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 <0,1 <0,1 <0,1
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 0,2 <0,1 0,3 <0,1 1,0 <0,1 <0,1 <0,1
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 1,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 - <2 <2 <2 - - - <2
Arsenic 6 30 50 250 6 - <6 <6 <6 - - - <6
Baryum 200 500 2000 10000 5 - 73 28 29 - - - 88
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 - <0,5 <0,5 <0,5 - - - <0,5
Chrome 85 250 800 4000 2 - 19 11 14 - - - 24
Cobalt 15 50 300 1500 2 - 7,1 7 11 - - - 7,7
Cuivre 40 100 500 2500 2 - 13 23 36 - - - 20
Étain 5 50 300 1500 5 - <5 <5 <5 - - - <5
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 - 140 240 590 - - - 240
Molybdène 2 10 40 200 2 - <2 <2 <2 - - - <2
Nickel 50 100 500 2500 1 - 14 17 29 - - - 17
Plomb 50 500 1000 5000 5 - 65 <5 <5 - - - <5
Zinc 110 500 1500 7500 10 - 37 70 73 - - - 62

NOTES:
(1): Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés  (MENV 1999, mis à jour sur le portail MDDEP).
(2): Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme communément appelée critère D.
(3): Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différemment dans les résultats.

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration comprise dans la plage C-D
500 : Concentration supérieure à D

Paramètres

Critères (mg/kg)
Normes(2) 

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)

Identification de l'échantillon, Résultats d'analyse 
(mg/kg)
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Excavation 3

Excavation 2

Excavation 1

Limite du terrain à l'étude

Légende

N° Dossier :
05-024 \ Phase 3 \ F2-2et2-3.cdr

Date : 29/07/2005Dessiné par : M.L.

Préparé par : P.N. Vérifié par : D.M.

0 63 12 m

Échelle approximative (1 : 300)

505, boul. René-Lévesque Ouest
8e étage, Montréal (Québec)

DDH Environnement ltée

Terrain au sud du
1854, Parthenais, Montréal

Source : CGI, Plan d'assurance 11130,
Parthenais Building Corp. & Tenants,
Montreal, Avril 1969.

FIGURE 2-3

RÉSULTATS D'ANALYSES ET LIMITES
FINALES D'EXCAVATION

PE

Échantillon de sol analysé
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PRIVILÉGIÉ ET CONFIDENTIEL 

Lorsqu’un résultat de contrôle de qualité des sols au fond ou en parois d’excavation 
présentait un dépassement du critère de réhabilitation visé (critère générique C), la 
paroi ou le fond était réexcavé puis rééchantillonné. Dans l’Excavation 2, la 
surexcavation des fonds ayant rejoint la surface du roc, aucun échantillon de sol n’a été 
prélevé. Tous les résultats d’analyses en fond et parois d’excavation finale sont 
inférieurs au critère générique C du MDDEP. 

2.4 CONTRÔLE DE QUALITÉ AQ/CQ 

2.4.1 Duplicata de terrain 

La variance entre les résultats de l’échantillon d’origine (concentration A) et son 
duplicata (concentration B) est utilisée dans l’évaluation du programme de contrôle de 
qualité. Cette variance est définie selon l’équation suivante : 

100% 






 
 BetAionsconcentratdesmoyenne

BionConcentratAionConcentrat
Écart

 

Pour le calcul de variance dans le cas où une (1) seule des deux (2) valeurs est sous la 
limite de détection rapportée (LDR), la valeur absolue de la LDR a été utilisée afin de 
pouvoir quantifier la variance entre l’échantillon-mère et le duplicata. Les résultats du 
programme AQ/CQ pour les sols sont présentés au Tableau 2-2. Au total, 12% des 
échantillons analysés en HP C10-C50 et en HAP ont été dupliqués et 16% pour les 
métaux. 

Certains paramètres analysés dans les sols n’ont pas été détectés ou ont été mesurés en 
relativement faibles concentrations, c’est-à-dire moins de dix (10) fois la méthode de 
détection. Ces valeurs ne permettent pas l’usage de la variance en vue du contrôle de 
qualité, les faibles valeurs entraînant des variances élevées. Cependant, le caractère 
identique (i.e. dans le cas de deux (2) valeurs non détectées) ou analogue (i.e. de même 
ordre de grandeur) des valeurs obtenues témoigne de la validité des procédures 
d’échantillonnage et de la reproductibilité des résultats.  
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Tableau 2-2 Sommaire des résultats d’analyses du contrôle AQ/CQ 

A(1) B(1) C(2) EXC-2-PN 
(250-300) CQ-1 Variance(4) 

%
EXC-2-PN-
(400-500) CQ-2 Variance(4) EXC-2-PE-

(500-600) CQ-3 Variance(4) EXC-2-PE-
(400-500) CQ-4 Variance(4)

HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 7200 11000 42 140 220 44 480 380 23 2500 2300 8
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 0,8 1,5 61 0,3 0,3 0 0,2 0,1 67 0,7 0,6 15
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 0,5 0,8 46 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 0,3 0,3 0
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 0,4 0,7 55 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 0,2 0,2 0
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 0,2 0,2 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 0,1 0,2 67 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 <0,1 0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 0,8 1,4 55 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 0,4 0,3 29
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 14 28 67 3,2 3,1 3 3,2 2,6 21 11 11 0
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 0,2 <0,1 67
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 0,2 <0,1 67 <0,1 <0,1 67 <0,1 <0,1 67 <0,1 <0,1 0
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 1,8 3,5 64 0,3 0,3 0 0,2 0,2 0 0,8 0,8 0
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 6,8 15 75 4,2 4,0 5 2,1 1,8 15 6,8 5,4 23
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 0,5 133 3,2 3,0 133 4,0 3,5 133 13 1,2 166
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0 <0,1 <0,1 0
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 0,3 0,6 67 1,1 0,9 20 0,9 0,7 25 2,5 0,4 145
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 3,3 6,9 71 0,4 0,4 0 0,8 0,6 29 2,8 2,7 4
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 0,9 1,7 62 <0,1 <0,1 0 0,1 <0,1 0 0,5 0,4 22
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 9,7 16 49 0,7 0,7 0 1,3 1,1 17 5,1 4,5 13

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 <2 <2 0 <2 <2 0 <2 <2 0 - - -
Arsenic 6 30 50 250 6 <6 <6 0 <6 <6 0 <6 <6 0 - - -
Baryum 200 500 2000 10000 5 140 56 86 27 26 4 33 33 0 - - -
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5 <0,5 0 <0,5 <0,5 0 <0,5 <0,5 0 - - -
Chrome 85 250 800 4000 2 20 15 29 10 9,6 4 7,6 7,7 1 - - -
Cobalt 15 50 300 1500 2 9,6 10 4 8,3 7,6 9 6,2 6,2 0 - - -
Cuivre 40 100 500 2500 2 26 30 14 26 25 4 19 18 5 - - -
Étain 5 50 300 1500 5 <5 <5 0 <5 <5 0 <5 <5 0 - - -
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 130 170 27 480 470 2 350 360 3 - - -
Molybdène 2 10 40 200 2 <2 <2 0 <2 <2 0 <2 <2 0 - - -
Nickel 50 100 500 2500 1 20 21 5 20 19 5 15 15 0 - - -
Plomb 50 500 1000 5000 5 <5 <5 0 <5 <5 0 <5 <5 0 - - -
Zinc 110 500 1500 7500 10 57 71 22 70 68 3 55 53 4 - - -

NOTES:
(1):
(2):

(3):

(4):

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration comprise dans la plage C-D
500 : Concentration supérieure au critère D

Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés  (MENV 1999, mis à jour sur le portail MDDEP).
Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme communément appelée critère D.
Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différemment dans les résultats.
Variance calculée selon l'équation suivante: ( |Conc. éch#1 - Conc. éch#2| /Conc. moyenne)* 100. Pour une valeur inférieure à la LDR, la concentration utilisée correspond à  |LDR |.

Identification de l'échantillon, Résultats d'analyse (mg/kg)

Paramètres

Critères (mg/kg)
Normes(2)  

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)
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Pour les paramètres détectés au-delà de dix (10) fois la méthode de détection dans les 
sols, les écarts calculés (ex. : jusqu’à 130 % pour les HP C10-C50 et les HAP) entre 
l’échantillon-mère et son duplicata sont vraisemblablement associés au caractère 
hétérogène des matériaux analysés. Ces écarts ne font pas en sorte d’invalider les 
procédures d’échantillonnage ou d’analyse, mais soulignent la variabilité de résultats 
inhérente à ce type de sol ou de remblai. Dans la majorité des cas cependant, les 
résultats sont de même ordre de grandeur et s’inscrivent dans la même plage de critères. 

2.4.2 Travaux en laboratoire 

Les résultats du programme AQ/CQ, mis en œuvre au laboratoire Maxxam (blanc, 
duplicata, % de récupération des échantillons fortifiés, matériaux de référence, etc.) 
sont présentés dans les certificats d’analyse (Annexe C). 

2.5 GESTION DES SOLS CONTAMINÉS 

L’élimination hors site des sols contaminés excavés au cours des travaux a été réalisée 
de manière à rencontrer les exigences du MDDEP, notamment la Grille de gestion des 
sols contaminés excavés intérimaire de la Politique du MENV (1999 et révisions) et le 
Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (RESC) (L.R.Q., c. Q-2, r.6.01). 
Tous les sols C+ ont été éliminés hors site. 

La gestion des sols excavés s’est appuyée sur les résultats obtenus lors de la 
caractérisation de DDH (2004) et des résultats de contrôle des fonds et des parois. 
Préalablement à leur envoi hors site, tous les camionneurs étaient informés de leur 
chargement et recevaient un manifeste de transport identifiant l’origine et la destination 
des sols. Les sols contaminés ont été éliminés à trois (3) sites autorisés par le MDDEP : 

Sols C+ en métaux (193,63 t.m.) : Cintec Environnement inc. (Cintec), à LaSalle; 

Sols D+ en métaux (253,48 t.m.) : Stablex Canada inc. (Stablex), à Blainville; 

Sols C+ et D+ en produits pétroliers (1750,98 t.m.) : Solution Eau-Air-Sol inc. 
(SEAS), à Montréal-Est. 

L’information disponible de ces centres d’élimination et de traitement est présentée à 
l’Annexe D. 
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2.6 GESTION DE L’EAU 

Au cours des travaux dans le secteur de l’Excavation 2, de l’eau s’est accumulée dans la 
fosse d’excavation. Des produits pétroliers, présents en surface, ont été récupérés par un 
camion pompe et des absorbants. Les absorbants ont été entreposés dans deux (2) barils 
de 205 litres et ont été gérés par Sani-Vac.  

L’eau a été échantillonnée pour les huiles et graisses minérales (HGM) et les phénols 
par colorimétrie. Ces paramètres étaient exigés par le Service des infrastructures, 
transport et de l’environnement de la Ville de Montréal, pour une contamination par du 
mazout. Les résultats obtenus, i.e. HGM (<3 mg/L) et phénols (0,012 mg/L), se 
situaient sous les normes de rejets à l’égout municipal. Un permis de rejet a été obtenu 
de la Ville de Montréal. Environ 20 000 litres d’eau ont été pompés à l’égout. 

Les certificats analytiques sont présentés à l’Annexe C et le permis de rejet à 
l’Annexe E. 
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3.0 CONCLUSION 

L’objectif du mandat, à savoir la réhabilitation du site jusqu’au critère générique C a été 
atteint, compte tenu des résultats analytiques obtenus pour les contrôles des fonds et des 
parois des excavations. Les travaux de réhabilitation environnementale se sont déroulés 
sous la supervision d’un responsable de DDH durant la période du 6 au 23 juin 2005. 

La surveillance environnementale permet d’attester de l’élimination hors site, suivant 
les règles de l’art et en conformité avec les dispositions gouvernementales de : 

193,63 t.m. de sols C-D en métaux ont été éliminés hors site chez Cintec à LaSalle 
en vue d’être enfouis; 

253,48 t.m. de sols D+ en métaux ont été éliminés hors site chez Stablex à 
Blainville en vue d’être traités; 

1750,98 t.m. de sols C-D et D+ en HP C10-C50 et en HAP ont été éliminées chez 
SEAS à Montréal en vue d’être traités. 

 

Hydro-Québec TRANSÉNERGIE / Réhabilitation du terrain au sud du 1854 Parthenais Page 16 
DDH-05-024 / Juillet 2005 



 

ANNEXE A 
DOCUMENT PHOTOGRAPHIQUE 

 



Photographie 2 : Secteur de l'excavation 1 (EXC-1) suite aux travaux.

Photographie 1 : Secteur de l'excavation 1 (EXC-1) pendant les travaux.



Photographie 4 : Démolition de la dalle de béton dans l'excavation 2 (EXC-2).

Photographie 3 : Secteur de l'excavation 3 (EXC-3) suite aux travaux.



Photographie 6 : Phase libre en surface de l'eau de la fosse (EXC-2) avec présence d'absorbants.

Photographie 5 : Indice de contamination sur la paroi nord de l'excavation 2 (EXC-2).



 

ANNEXE B 
RÉSULTATS COMPLETS DES CONTRÔLES DE FONDS ET PAROIS 

 

 



 

ANNEXE B RÉSULTATS COMPLETS DES CONTRÔLES DE FONDS ET PAROIS 

Excavation 1 

Identification de l'échantillon, 
Résultats d'analyse 

(mg/kg)

A(1) B(1) C(2) EXC-1-F-(50-80)

HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 <100
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 0,1
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 0,3
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 0,3
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 0,6
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 0,2
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 0,5
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 0,9
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 0,2
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 0,6
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 0,7
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 <2
Arsenic 6 30 50 250 6 <6
Baryum 200 500 2000 10000 5 130
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5
Chrome 85 250 800 4000 2 26
Cobalt 15 50 300 1500 2 9,2
Cuivre 40 100 500 2500 2 27
Étain 5 50 300 1500 5 <5
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 380
Molybdène 2 10 40 200 2 <2
Nickel 50 100 500 2500 1 27
Plomb 50 500 1000 5000 5 33
Zinc 110 500 1500 7500 10 80

NOTES:
(1):

(2):

(3):

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration comprise dans la plage C-D
500 : Concentration supérieure à D

Paramètres
Critères (mg/kg) Normes(2)  

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)

Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés  (MENV 1999, mis à jour sur le portail 
MDDEP).
Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme communément appelée critère D.

Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différemment dans les résultats.

 

Hydro-Québec TRANSÉNERGIE / Réhabilitation du terrain au sud du 1854 Parthenais Page B-1 
DDH-05-024 / Juillet 2005 



 

Excavation 2 

A(1) B(1) C(2) EXC-2-PE-
(100-200)

EXC-2-PE-
(200-300)

EXC-2-PE-
(300-400)

EXC-2-PE-
(400-500)

EXC-2-PE-
(500-600)

EXC-2-PE-2-
(400-500)

EXC-2-PE-2-
(500-600)

EXC-2-PN 
(100-200)

HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 <100 <100 670 2300 480 <100 <100 <100
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 0,4 0,7 0,2 <0,1 <0,1 <0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 7,3 11 3,2 <0,1 <0,1 <0,1
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 0,5 0,8 0,2 <0,1 <0,1 <0,1
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 4,6 6,8 2,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 7,8 13 4,0 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 1,1 2,5 0,9 <0,1 <0,1 <0,1
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 1,9 2,8 0,8 <0,1 <0,1 <0,1
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 0,2 <0,1 0,3 0,5 0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 2,9 5,1 1,3 <0,1 <0,1 <0,1

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 <2 <2 <2 <2 <2 - - <2
Arsenic 6 30 50 250 6 <6 <6 <6 <6 <6 - - <6
Baryum 200 500 2000 10000 5 82 51 21 18 33 - - 71
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 - - <0,5
Chrome 85 250 800 4000 2 21 18 9,1 8 7,6 - - 19
Cobalt 15 50 300 1500 2 8,6 7,9 7,3 6,3 6,2 - - 6,4
Cuivre 40 100 500 2500 2 26 27 22 18 19 - - 35
Étain 5 50 300 1500 5 <5 <5 <5 <5 <5 - - <5
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 230 160 350 310 350 - - 83
Molybdène 2 10 40 200 2 <2 <2 <2 <2 <2 - - <2
Nickel 50 100 500 2500 1 19 18 18 16 15 - - 15
Plomb 50 500 1000 5000 5 11 <5 <5 <5 <5 - - <5
Zinc 110 500 1500 7500 10 58 53 71 61 55 - - 75

NOTES:
(1):
(2):

(3):

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration comprise dans la plage C-D
500 : Concentration supérieure à D

Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés  (MENV 1999, mis à jour sur le portail MDDEP).
Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme communément appelée critère D.
Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différemment dans les résultats.

Identification de l'échantillon, Résultats d'analyse 
(mg/kg)

Paramètres

Critères (mg/kg)
Normes(2)  

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)

 

 

Hydro-Québec TRANSÉNERGIE / Réhabilitation du terrain au sud du 1854 Parthenais Page B-2 
DDH-05-024 / Juillet 2005 



 

Excavation 2 (suite) 

A(1) B(1) C(2) EXC-2-PN 
(200-250)

EXC-2-PN 
(250-300)

EXC-2-PN 
(300-400)

EXC-2-PN-
(400-500)

EXC-2-PN-
(500-600)

EXC-2-PN-2 
(250-300)

EXC-2-PN-2 
(300-400)

EXC-2-PN-B 
(400-500)

HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 <100 7200 14000 140 310 1200 <100 8200
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 0,8 <0,1 0,3 0,1 <0,1 <0,1 3,5
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 0,5 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 1,3
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 0,4 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <1
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 0,1 0,1 <0,1 <1
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 0,1 0,1 <0,1 <0,1 0,2 0,1 <0,1 <1
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 0,8 <0,1 <0,1 0,2 0,1 <0,1 1,5
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 14 <0,1 3,2 1,8 <0,1 <0,1 40
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 0,3 0,2 <0,1 <1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 1,8 <0,1 0,3 0,1 <0,1 <0,1 4,7
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 6,8 0,5 4,2 1,6 <0,1 <0,1 33
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 3,2 2,9 <0,1 <0,1 26
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 0,3 <0,1 1,1 1,0 <0,1 <0,1 9,2
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 3,3 <0,1 0,4 0,6 <0,1 <0,1 8,5
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 0,9 <0,1 <0,1 0,3 0,1 <0,1 2,2
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 9,7 <0,1 0,7 0,7 <0,1 <0,1 25

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 <2 <2 <2 <2 <2 - - -
Arsenic 6 30 50 250 6 <6 <6 <6 <6 <6 - - -
Baryum 200 500 2000 10000 5 110 140 16 27 34 - - -
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 - - -
Chrome 85 250 800 4000 2 31 20 9,2 10 6,7 - - -
Cobalt 15 50 300 1500 2 9,5 9,6 6,6 8,3 5,4 - - -
Cuivre 40 100 500 2500 2 92 26 18 26 18 - - -
Étain 5 50 300 1500 5 <5 <5 <5 <5 <5 - - -
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 150 130 300 480 370 - - -
Molybdène 2 10 40 200 2 <2 <2 <2 <2 <2 - - -
Nickel 50 100 500 2500 1 22 20 17 20 13 - - -
Plomb 50 500 1000 5000 5 20 <5 <5 <5 <5 - - -
Zinc 110 500 1500 7500 10 74 57 54 70 52 - - -

NOTES:
(1):
(2):

(3):

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration comprise dans la plage C-D
500 : Concentration supérieure à D

Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés 
Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme 
Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différem

Identification de l'échantillon, Résultats d'analyse 
(mg/kg)

Paramètres

Critères (mg/kg)
Normes(2)  

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)
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Excavation 2 (suite) 

A(1) B(1) C(2) EXC-2-PN-B 
(500-600)

EXC-2-PN-B-2 
(400-500)

EXC-2-PN-B-2-
(500-600)

EXC-2-PO-
(100-200)

EXC-2-PO-
(200-300)

EXC-2-PO-
(300-350)

EXC-2-PO-
(400-500)

EXC-2-PO-
(500-600)

HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 <100 <100 <100 <100 900 9300 <100 <100
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5 1,7 <0,1 <0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,4 <1 <0,1 <0,1
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,2 <1 <0,1 <0,1
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <1 <0,1 <0,1
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,4 1,3 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,6 20 0,3 <0,1
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <1 <0,1 <0,1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,3 2,2 <0,1 <0,1
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 5,8 0,2 <0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 0,3 <0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <0,1 <0,1
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,4 <0,1 <0,1
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 1,9 <0,1 <0,1
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 2,5 16 0,1 <0,1

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 - - - <2 <2 <2 - -
Arsenic 6 30 50 250 6 - - - <6 <6 <6 - -
Baryum 200 500 2000 10000 5 - - - 75 87 56 - -
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 - - - <0,5 <0,5 <0,5 - -
Chrome 85 250 800 4000 2 - - - 22 25 4,5 - -
Cobalt 15 50 300 1500 2 - - - 8,2 12 3,1 - -
Cuivre 40 100 500 2500 2 - - - 16 24 6,9 - -
Étain 5 50 300 1500 5 - - - <5 <5 <5 - -
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 - - - 210 160 200 - -
Molybdène 2 10 40 200 2 - - - <2 <2 <2 - -
Nickel 50 100 500 2500 1 - - - 17 24 6,7 - -
Plomb 50 500 1000 5000 5 - - - <5 <5 <5 - -
Zinc 110 500 1500 7500 10 - - - 37 49 13 - -

NOTES:
(1):
(2):

(3):

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration comprise dans la plage C-D
500 : Concentration supérieure à D

Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés 
Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme 
Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différem

Paramètres

Critères (mg/kg)
Normes(2)  

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)

Identification de l'échantillon, Résultats d'analyse 
(mg/kg)
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Excavation 2 

A(1) B(1) C(2) EXC-2-PO-2 
(300-350)

EXC-2-PO-2 
(350-400)

EXC-2-PS 
(100-200)

EXC-2-PS 
(200-250)

EXC-2-PS 
(250-300)

EXC-2-PS-
(300-400)

EXC-2-PS-
(400-500)

EXC-2-PS-
(500-600)

HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 <100 200 <100 2600 <100 100 <100 <100
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5 <0,1 <0,1
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5 <0,1 <0,1
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 0,9 <0,1 <0,1
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 0,1 <0,1 0,3 <0,1 0,6 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 0,2 <0,1 <0,1 <0,1 1 <0,1 <0,1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,3 <0,1 <0,1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,6 <0,1 <0,1
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1 0,2 <0,1 0,3 <0,1 1,0 <0,1 <0,1
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 1,0 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 - - <2 <2 <2 - - -
Arsenic 6 30 50 250 6 - - <6 <6 <6 - - -
Baryum 200 500 2000 10000 5 - - 73 28 29 - - -
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 - - <0,5 <0,5 <0,5 - - -
Chrome 85 250 800 4000 2 - - 19 11 14 - - -
Cobalt 15 50 300 1500 2 - - 7,1 7 11 - - -
Cuivre 40 100 500 2500 2 - - 13 23 36 - - -
Étain 5 50 300 1500 5 - - <5 <5 <5 - - -
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 - - 140 240 590 - - -
Molybdène 2 10 40 200 2 - - <2 <2 <2 - - -
Nickel 50 100 500 2500 1 - - 14 17 29 - - -
Plomb 50 500 1000 5000 5 - - 65 <5 <5 - - -
Zinc 110 500 1500 7500 10 - - 37 70 73 - - -

NOTES:
(1):
(2):

(3):

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration comprise dans la plage C-D
500 : Concentration supérieure à D

Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés 
Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme 
Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différem

Paramètres

Critères (mg/kg)
Normes(2)  

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)

Identification de l'échantillon, Résultats d'analyse 
(mg/kg)
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Excavation 3 

Identification de 
l'échantillon, Résultats 

d'analyse (mg/kg)

A(1) B(1) C(2) EXC-3-F-(70-100)
HP(C10-C50) 300 700 3500 10000 100 <100
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Benzo (a) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Benzo (b + j + k) fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 <0,1
Benzo (c) phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1
Benzo (g, h, i) pérylène 0,1 1 10 18 0,1 <0,1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) anthracène 0,1 1 10 82 0,1 <0,1
Dibenzo (a, h) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Dibenzo (a, i) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Dibenzo (a, l) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Diméthyl-1, 3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1
Diméthyl-7, 12 Benzo (a) anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Indéno (1, 2, 3-cd) pyrène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 <0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 <0,1
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 <0,1
Triméthyl-2, 3, 5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 <0,1

Métaux
Argent 2 20 40 200 2 <2
Arsenic 6 30 50 250 6 <6
Baryum 200 500 2000 10000 5 88
Cadmium 1,5 5 20 100 0,5 <0,5
Chrome 85 250 800 4000 2 24
Cobalt 15 50 300 1500 2 7,7
Cuivre 40 100 500 2500 2 20
Étain 5 50 300 1500 5 <5
Manganèse 770 1000 2200 11000 1 240
Molybdène 2 10 40 200 2 <2
Nickel 50 100 500 2500 1 17
Plomb 50 500 1000 5000 5 <5
Zinc 110 500 1500 7500 10 62

NOTES:
(1): 

(2): 
(3): 

(4): 
(5): 
(6): 

LÉGENDE:
- : Non défini ou non analysé

100 : Concentration inférieure ou égale au critère A
100 : Concentration comprise dans la plage A-B
200 : Concentration comprise dans la plage B-C
300 : Concentration supérieure au critère C
500 : Concentration supérieure à la norme du RESC

Tirées de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC). Norme communément appelée critère D.
Limite de détection rapportée par le laboratoire d'analyses (en mg/kg), sauf si indiqué différemment dans les résultats.

Normes applicables pour les terrains assujettis à la section IV.2.1 de la Loi sur la qualité de l'environnement . Pour les terrains non assujettis, la 
grille de critères génériques de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés est utilisée comme critère 
d'évaluation de la qualité des sols.
Tirés de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés  (MENV 1999, mis à jour sur le portail MDDEP).
Tirées de l'Annexe I du Règlement sur la protection des sols et la réhabilitation des terrains (RPRT). Norme correspondant au critère B de la 
Politique.
Tirées de l'Annexe II du RPRT. Norme correspondant au critère C de la Politique.

Paramètres
Critères (mg/kg) Normes(2)    

RESC 
(mg/kg)

LDR(2) 

(mg/kg)
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1 INTRODUCTION 
1.1 Mandat et objectifs 

Monsieur Cédric Chenevier de la division Hydro-Québec Équipement a mandaté Dessau inc. pour 
effectuer une caractérisation environnementale du sol sur la propriété du poste De Lorimier située au 
2135, rue Logan, à Montréal, Québec. 

Le mandat original régissant la réalisation de la présente étude a été défini suivant les termes d'une 
entente écrite intervenue entre monsieur Cédric Chenevier de la division Hydro-Québec Équipement 
et Dessau inc. (voir notre offre de service datée du 13 novembre 2008, N/Réf. : 08-5280-045), suivie 
de l’émission du bon de commande n° 4502376413 émis par Hydro-Québec. 

Le site à l’étude est situé au nord-ouest de la rue Logan entre les rues De Lorimier et Parthenais. Il 
est occupé par le poste électrique De Lorimier. La localisation de la propriété à l’étude et du secteur 
faisant l’objet des travaux est présentée à la figure 1. 

Hydro-Québec désirait procéder à une caractérisation environnementale afin de définir de façon 
globale la qualité environnementale du sol sur l’ensemble de la propriété. Le programme de travail a 
été établi à partir des éléments suivants : 

 la consultation des études antérieures disponibles pour le site à l’étude; 
 la consultation des photographies aériennes récentes du site permettant d’identifier les zones à 

risque et des taches huileuses à la surface du sol, le cas échéant; 
 la visite de la propriété par monsieur Louis Cyr, chargé de projet senior de Dessau, afin 

d’identifier et de localiser les situations pouvant présenter des risques environnementaux, tels 
que la présence de taches huileuses, d’équipements contenant des huiles, de structures en 
acier galvanisé, ou autres situations. 

La qualité environnementale du sol a été établie à partir des énoncés de la Politique de protection 

des sols et de réhabilitation des terrains contaminés du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec (ci-après nommée Politique du MDDEP). 

Les objectifs de la caractérisation environnementale du sol consistaient à établir la qualité 
environnementale du sol sur l’ensemble du site et à estimer, le cas échéant, la quantité de sol 
contaminé en vue d'éventuels travaux de réhabilitation. Afin de rencontrer les objectifs du mandat, 
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Dessau a procédé à la réalisation de vingt-deux (22) tranchées d’exploration, au prélèvement de 
cinq (5) échantillons de surface et à la réalisation de six (6) forages à percussion à l’intérieur du 
bâtiment.

La caractérisation environnementale du sol ainsi que le présent rapport ont été effectués sur la base 
des spécifications, politiques, lignes directrices et guides en vigueur au MDDEP ainsi que des 
ouvrages cités en référence à l’annexe VIII. Le présent rapport précise le cadre de l'étude et la 
méthodologie utilisée. Les informations recueillies et analysées sont présentées en ordre 
chronologique et commentées à la fin du rapport. 

1.2 Portée, limitations et références bibliographiques 

La portée et les limitations de la caractérisation environnementale du sol sont présentées à 
l’annexe VII alors que les références bibliographiques sont indiquées à l’annexe VIII. 

De plus, les conclusions et commentaires du rapport sont basés sur les conditions observées lors 
des travaux de chantier sur le site à l’étude. Mentionnons que ces conditions peuvent varier avec le 
temps ou en présence de nouvelles activités ou situations. Une actualisation de l'étude peut donc 
être nécessaire si d'autres informations ou données devenaient disponibles et, par conséquent, les 
conclusions du présent rapport pourraient devoir être modifiées, s'il y a lieu. 

1.3 Études antérieures 

Trois (3) études environnementales ont été réalisées sur le site à l’étude entre 1992 et 2005 et ont 
été mises à notre disposition par le client, soit : 

 Rapport de caractérisation des sols au poste De Lorimier à Montréal, Laboratoire de Béton ltée, 
N/Réf. : B6729-01E(0592), 12 mai 1992; 

 Caractérisation environnementale des sols, Poste De Lorimier, Montréal, Québec,D’Aragon 
Desbiens Halde associés ltée, N/Réf. : DDH-94-024-09, juillet 1995; 

 Réhabilitation du terrain au sud du 1854 de la rue Parthenais, Montréal, DDH Environnement 
ltée, N/Réf. : DDH-05-024, août 2005. 

Les principales informations tirées de ces documents sont les suivantes : 
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1.3.1 Laboratoire de Béton, mai 1992 
Dans le cadre de cette étude, vingt (20) points d’échantillonnage de sol ont été réalisés au poste 
De Lorimier autour des transformateurs T-1 et T-2. Les points d’échantillonnage de sol ont été 
regroupés en huit (8) échantillons composites. Lors des travaux de terrain, une tache d’huile a été 
observée à l’emplacement des points d’échantillonnage nos 2 et 3 (transformateur T-1) et à 
l’emplacement du point no 19 (service auxiliaire S-2). Tous les échantillons composites ont été 
analysés en laboratoire pour les huiles et graisses minérales (HGM) et pour les biphényles 
polychlorés (BPC). 

Les résultats analytiques obtenus dans le cadre de l’étude avaient montré un dépassement des 
critères « C » de la Politique du MDDEP applicables à un site à vocations commerciale et industrielle 
pour un (1) échantillon de sol pour les huiles et graisses, il s’agit de l’échantillon 2-3B localisé au 
transformateur T-1. L’échantillon 19-B démontre un degré de contamination se situant dans la plage 
« B-C ». Les autres résultats analytiques obtenus étaient inférieurs aux critères « B ». 

1.3.2 DDH Environnement, juillet 1995 
Lors de ce mandat, onze (11) sondages ont été réalisés à proximité des transformateurs T-1 et T-2 
et des inductances qui leur sont associées (services auxiliaires S-1 et S-2). 

Vingt-sept (27) échantillons, prélevés dans les sondages, avaient été analysés pour un (1) ou deux 
(2) des paramètres suivants : les HGM, les métaux ou les BPC. Les résultats d'analyses chimiques 
ont confirmé la présence de sol contaminé en HGM au-delà du critère « C » de la Politique du 
MDDEP dans l’horizon de sable et gravier situé sous le remblai hétérogène à l’endroit des sondages 
T1-1, T1-2, T2-1 et T2-2. Seuls deux (2) échantillons de remblai hétérogène analysés pour les 
métaux ont présenté des valeurs analytiques dépassant les critères « C » de la Politique pour le 
cadmium et le plomb à l’endroit du sondage SA2-3 et pour le plomb à l’endroit du sondage T1-2. 
Aucune concentration significative n'avait été obtenue en ce qui concerne les BPC, à l'exception de 
l’endroit de la tache huileuse observée sous le transformateur T-2. 

L’estimation du volume de sol contaminé « >C » en HGM était de 40 m3 auquel pourrait s’ajouter 
100 m3 de sols contaminés par des métaux lourds au-delà du critère « C » de la Politique, dans 
l’horizon de remblai hétérogène. 
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1.3.3 DDH Environnement, août 2005 
Dans le cadre du réaménagement du terrain situé au sud du 1854 de la rue Parthenais, une 
surveillance environnementale des travaux d'excavation de sol contaminé en excès aux critères 
« C » du MDDEP avait été réalisée. 

La gestion des sols excavés s’est appuyée sur les résultats de contrôle des fonds et des parois ainsi 
que sur les résultats obtenus lors de la caractérisation environnementale réalisée par DDH 
Environnement en décembre 20041. Notons que cette étude ne nous a pas été fournie. 

L'excavation et l’élimination du sol avaient été réalisées du 6 au 23 juin 2005. Ces travaux avaient 
permis d'éliminer hors-site : 

 193,63 t.m. de sols contaminés dans la plage « C-RESC » en métaux chez Cintec à Lasalle en 
vue d’être enfouis; 

 253,48 t.m. de sols contaminés « >RESC » en métaux chez Stablex à Blainville en vue d’être 
traités;

 1 750,98 t.m. de sols contaminés dans la plage « C-RESC » et « >RESC » en hydrocarbures 
pétroliers C10-C50 et HAP en métaux chez Solution Eau Air Sol à Montréal en vue d’être traités. 

                                                          
1 « Caractérisation du terrain situé au nord-est du poste De Lorimier – Sommaire des constats relatifs aux conditions 

environnementales », N/Réf. : DDH-04-085, DDH Environnement Ltée, décembre 2004. 
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2 MÉTHODOLOGIE DES TRAVAUX 
2.1 Sommaire des travaux 

Les travaux de terrain réalisés les 10, 11, 12 novembre et les 15 et 16 décembre 2008 lors de la 
caractérisation environnementale se résument comme suit : 

 la consultation des plans de localisation des équipements électriques (hors-sol et souterrain) 
fournis par le client afin de positionner les sondages; 

 la réalisation de vingt-deux (22) tranchées d’exploration (TE) à l'aide d'une mini-pelle; 
 le prélèvement de cinq (5) échantillons de sols de surface (SS) à l’aide d’une tarière manuelle; 
 la réalisation de six (6) forages à percussion (F) effectués à l’intérieur du bâtiment; 
 le prélèvement d’échantillons de sols dans les sondages; 
 la description des échantillons de sols et de la stratigraphie rencontrée dans les sondages, incluant 

les observations organoleptiques. 

Par la suite, les activités suivantes ont été réalisées afin de compléter le mandat : 

 les analyses chimiques par un laboratoire accrédité par le MDDEP des échantillons 
sélectionnés;

 la compilation des résultats d’analyses chimiques sous la forme de tableaux et la comparaison 
des résultats avec les critères génériques pour le sol prescrits dans la Politique du MDDEP; 

 la rédaction d’un rapport technique faisant état des travaux réalisés lors de cette étude de 
caractérisation.

L'emplacement des sondages réalisés et des échantillons de sols de surface est indiqué sur la 
figure 2 de l'annexe I. Un document photographique est également présenté à l’annexe II. 

2.2 Travaux préliminaires 

La localisation des services publics et privés souterrains (électricité, gaz, téléphone, aqueduc, 
égouts, etc.) a été effectuée avant de procéder à la réalisation des sondages. 

2.3 Procédures de prélèvement, de transport et de conservation des 
échantillons

Les procédures de prélèvement, de transport et de conservation des échantillons de sols et d’eau 
souterraine ont été réalisées en tenant compte des méthodologies proposées dans les différents 
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guides de caractérisation du MDDEP. Un résumé des procédures de prélèvement, de transport et de 
conservation des échantillons est présenté à l'annexe IV. 

2.4 Échantillonnage du sol de surface 

Les prélèvements de surface ont été effectués les 11 et 12 novembre 2008 par madame Adeline 
Kilicaslan de Dessau inc. à l’aide d’une tarière manuelle afin de prélever des échantillons de surface 
représentatifs des matériaux en place. Les points de prélèvement ont ensuite été localisés. Entre 
chaque prise d’échantillon, la tarière manuelle a été nettoyée selon la procédure prescrite dans les 
guides du MDDEP et décrite à l’annexe IV. 

Les échantillons ponctuels SS-1, SS-2 et SS-5 ont été prélevés respectivement à l’endroit des 
taches huileuses situées autour des transformateurs T-3, T-4, et T-2 sur une profondeur de 0,30 m 
par rapport à la surface du sol. Les échantillons ponctuels SS-3 et SS-4 ont été prélevés à l’endroit 
de la tache huileuse située autour du transformateur T-1 sur une profondeur de 0,30 m. 

L’échantillon SE-1 est un échantillon composite prélevé à partir de cinq (5) sous-échantillons à 
diverses profondeurs dans la pile de sol en excès généré lors de la réalisation des tranchées 
TE-08-12, TE-08-13 et TE-08-18, pour un total de 3 m3.

L’emplacement des cinq (5) points de prélèvement des échantillons de surface (SS-1 à SS-5) est 
montré à la figure 2 de l’annexe I. Leur localisation a été réalisée par chaînage à partir des bâtiments 
et des infrastructures présents sur la propriété. 

2.5 Tranchées d’exploration 

Les travaux extérieurs ont consisté en la réalisation de vingt-deux (22) tranchées d’exploration 
(identifiées TE-08-01 à TE-08-22). Les tranchées d’exploration ont été réalisées du 10 au 
12 novembre 2008 à l’aide d’une mini-pelle hydraulique fournie par la compagnie ADS Excavation et 
sous la supervision de madame Adeline Kilicaslan, chargée de projet de Dessau inc. 

La plupart des tranchées d’exploration ont été réalisées le long des taches huileuses sans excaver la 
tache elle-même. Notons qu’à l’endroit des transformateurs, les taches huileuses se trouvaient sous 
et autour de ces équipements. 
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Les tranchées d’exploration suivantes ont été réalisées comme suit : 

 TE-08-01 à TE-08-04 autour du transformateur T-3; 
 TE-08-05 entre le transformateur T-4 et le transformateur auxiliaire S-3; 
 TE-08-06 devant le transformateur T-4; 
 TE-08-07 à TE-08-09 autour du transformateur auxiliaire S-4; 
 TE-08-10, TE-08-11, TE-08-14 et TE-08-18 autour du transformateur T-1; 
 TE-08-13 entre le transformateur T-2 et le transformateur auxiliaire S-1; 
 TE-08-12 en avant du transformateur T-2; 
 TE-08-15 au côté sud du transformateur auxiliaire S-2; 
 TE-08-17, TE-08-20 et TE-08-19 le long de la voie d’accès est, le long de la limite de la propriété. 

Ces dix-neuf (19) tranchées d’exploration ont atteint une profondeur variant de 0,80 à 2,30 m par 
rapport à la surface du sol. Il est à noter que la tranchée TE-08-16 n’a pas été réalisée à la suite de 
la demande du surveillant de chantier de ne pas effectuer la tranchée sur la zone d’asphalte. 

Les tranchées d’exploration TE-08-21 et TE-08-22 ont été réalisées autour de l’enclos des batteries 
des condensateurs XC-1 à XC-4 situés au nord du site. Ces deux (2) tranchées d’exploration ont 
atteint une profondeur de 0,80 à 0,90 m par rapport à la surface du sol. 

Pour les tranchées localisées le long des taches huileuses, soit les tranchées TE-08-02 à TE-08-04, 
TE-08-06, et TE-08-10 à TE-08-12, les noms d’échantillons présentant un suffixe « -A » ont été 
prélevés sur la paroi du côté du transformateur, et ceux dont le suffixe est « -B » ont été prélevés sur 
la paroi opposée, soit à l’extérieur de la tache huileuse. 

Les rapports de tranchée d’exploration sont insérés à l’annexe III, tandis que leur emplacement sur 
le site est présenté sur la figure 2 insérée à l’annexe I. La localisation des tranchées a été réalisée 
par chaînage à partir des bâtiments et des infrastructures présents sur la propriété ou aux limites de 
cette dernière. 

2.6 Forages intérieurs 

Les travaux à l’intérieur du bâtiment ont consisté en la réalisation de six (6) forages (identifiés 
F-08-01 à F-08-06). Les forages ont été réalisés les 15 et 16 novembre 2008 au sous-sol du 
bâtiment situé sur le site à l’étude, à l’aide d’une foreuse à percussion portative par la compagnie 
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Prélèv-sol inc. de Lacolle et sous la supervision de monsieur Christian Bergeron, technicien senior 
de Dessau inc. 

Les forages F-08-03 et F-08-04 ont été effectués autour du réservoir hors-sol de récupération de 
condensat présent au fond de la salle du secteur 120 kV, à proximité d’une des escaliers circulaires. 
Ces forages ont atteint une profondeur de 0,75 à 0,77 m par rapport à la surface du plancher, soit 
jusqu’à un refus sur béton de ciment. 

Les forages F-08-01, F-08-02, F-08-05 et F-08-06 ont été respectivement réalisés au sous-sol du 
bâtiment vis-à-vis des transformateurs T-2, T-1, T-3 et T-4. Les forages ont atteint une profondeur 
variant de 1,20 à 3,05 m par rapport à la surface du plancher. La dalle de béton a été carottée au 
préalable, puis réparée suivant le prélèvement des échantillons de sols avec un coulis de béton de 
ciment.

Les rapports de forage sont insérés à l’annexe III, tandis que leur emplacement est indiqué à la 
figure 2 de l'annexe I. 

2.7 Échantillonnage du sol dans les sondages 

2.7.1 Échantillonnage dans les tranchées 
Lors de la réalisation des tranchées d’exploration, l'échantillonnage du sol a été fait, de façon 
continue, jusqu’aux profondeurs atteintes et les échantillons de sols ont été prélevés sur une des 
parois, ou dans le godet de la pelle lorsque la profondeur était trop grande, à l’aide d’une truelle en 
acier inoxydable nettoyée entre chaque prélèvement selon la procédure prescrite dans les guides du 
MDDEP et décrite à l’annexe IV. 

Au fur et à mesure de leur prélèvement, les échantillons de sols récupérés ont été examinés et toute 
information se rapportant à leur aspect visuel et olfactif a été soigneusement prise en note. Ces 
descriptions sont résumées à la section 3. La stratigraphie des dépôts meubles ainsi que les niveaux 
de prélèvement des différents échantillons recueillis sont indiqués dans les rapports de tranchée 
insérés à l’annexe III. 

2.7.2 Échantillonnage dans les forages 
Lors des travaux de forage, l'échantillonnage du sol a été fait de façon continue jusqu’aux 
profondeurs atteintes et les échantillons de sols ont été prélevés à l'aide d'un échantillonneur 
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standard de type « cuillère fendue » de calibre B, d'une longueur standard de 61 cm, nettoyé entre 
chaque prélèvement selon la procédure recommandée par le MDDEP et décrite à l’annexe IV. 
L’échantillonneur a été enfoncé dans le sol par battage à l’aide de la foreuse à percussion portative. 

Deux (2) à cinq (5) échantillons de sols ont été prélevés par forage jusqu’à une profondeur maximale 
de 3,05 m par rapport à la surface du plancher, pour un total de vingt (20) échantillons. Lors de 
l’échantillonnage, les parties supérieures et inférieures (environ 5 cm) ont été rejetées de façon à 
obtenir des échantillons représentatifs de la profondeur. Le sol présent dans l’échantillonneur a été 
placé dans un contenant destiné à l’analyse des composés non volatils remplis à pleine capacité 
lorsque la récupération était suffisante. 

Compte tenu des méthodes d’investigation par forages et que ces travaux ont été effectués dans un 
contexte de caractérisation, les échantillons sont de type « ponctuel » et ont été prélevés selon des 
intervalles établis en fonction de la nature des dépôts meubles rencontrés, des observations 
organoleptiques et selon des intervalles maximaux de 0,5 m afin d’éviter toute dilution de la 
contamination, le cas échéant. Aucun échantillon composé n’a été formé lors de la caractérisation 
environnementale du sol. 

Au fur et à mesure de leur prélèvement, les échantillons récupérés ont été examinés et toute 
information se rapportant à leur aspect visuel et olfactif a été soigneusement prise en note. Ces 
descriptions sont résumées à la section 3. La stratigraphie des dépôts meubles ainsi que les niveaux 
de prélèvement des différents échantillons recueillis sont indiqués dans les rapports de forage 
insérés à l’annexe III. 

2.7.3 Relevé des COV dans les échantillons 
Aucun relevé de composés organiques volatils (COV) n’a été réalisé durant les travaux de chantier à 
l'aide d'un appareil de type « gastech » étant donné que les produits pétroliers en cause sont des 
huiles qui ne contiennent peu ou pas de volatils. 

2.8 Programme analytique 

Les analyses chimiques ont été effectuées par le laboratoire Bodycote Groupe d’Essais de 
Pointe-Claire, accrédité par le MDDEP, pour les analyses chimiques demandées. Les méthodes 
analytiques et les limites de détection (LDR) des appareils utilisés par le laboratoire sont présentées 
aux certificats d’analyse joints à l’annexe V. 
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Le choix des analyses chimiques pour le sol a été fait en fonction des évidences organoleptiques de 
contamination, du type de contaminant susceptible d’être présent, de la position stratigraphique et 
de la localisation géographique des échantillons prélevés. 

Quarante-quatre (44) échantillons ont été sélectionnés et trois (3) duplicata de chantier ont fait l’objet 
d’analyses chimiques en laboratoire pour un ou plusieurs des paramètres suivants : 

 les hydrocarbures pétroliers C10-C50 (ci-après « HP C10-C50 ») (44 échantillons et 3 duplicata); 
 les hydrocarbures aromatiques polycycliques (ci-après « HAP ») (10 échantillons et 2 duplicata); 
 les métaux (Ag, Ba, Cd, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Mo, Ni, Pb, Zn) (7 échantillons et 1 duplicata); 
 les biphényles polychlorés congénères (ci-après « BPC ») (4 échantillons et 1 duplicata). 

Il est à noter que l’échantillon SE-1, prélevé dans la pile de sol excavé en excès, a fait l’objet 
d’analyses chimiques aux fins de gestion ultérieure de cette pile. 

2.8.1 Programme d’assurance qualité 
Un programme d'assurance et de contrôle de qualité a été suivi par Dessau et le laboratoire 
analytique. Le programme d’assurance qualité de Dessau a comporté l’analyse de trois (3) 
échantillons de sols de type « duplicata de chantier », soit : 

 le duplicata de chantier DUP-1 correspondant à l’échantillon de sol TE-08-03-MA1-A, analysé 
pour les HP C10-C50;

 le duplicata de chantier DUP-5 correspondant à l’échantillon de sol SS-2, analysé pour les HAP, 
les HP C10-C50 et les BPC congénères; 

 le duplicata de chantier DUP-12 correspondant à l’échantillon de sol TE-08-18-MA4, analysé 
pour les HAP, les HP C10-C50 et les métaux. 

Un contrôle de qualité interne a également été réalisé par le laboratoire Bodycote Groupe d’Essais 
inc. Ce programme a intégré l’utilisation de duplicata analytiques, de blancs de laboratoire, 
d’échantillons « contrôle certifié » et d’essais de récupération de surrogates. Les résultats du 
programme d’assurance et de contrôle de qualité sont présentés à la section 4.2.2. 
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3 DESCRIPTION DES SOLS 
La nature et certaines autres propriétés des matériaux formant les différentes couches de sols ont 
été déterminées au cours des travaux. Les rapports de sondage, insérés à l’annexe III, contiennent 
une description détaillée des matériaux examinés. Les paragraphes suivants présentent un résumé 
des conditions rencontrées. 

Il est à noter que la description du sol a été effectuée sur la base d’un examen visuel des 
échantillons récupérés. La description des échantillons de sols est basée sur des méthodes 
d’identification et de classification reconnues. Ces méthodes peuvent impliquer le recours au 
jugement et à l’interprétation du personnel ayant réalisé l’examen des matériaux. Par ailleurs, le 
terme « profondeur » fait référence à la surface du sol à l’endroit des tranchées. 

Les tranchées d’exploration TE-08-21 et TE-08-22 présentent une couche de 0,1 m de béton 
bitumineux surmontant 0,2 m d’épaisseur de pierre concassée. On note la présence de pierre 
concassée en surface à l’endroit de toutes les autres tranchées d’exploration sur une épaisseur 
variant de 0,1 à 0,3 m, allant jusque 1,5 et 2,0 m pour les tranchées TE-08-20 et TE-08-17. Cet 
horizon présente parfois des traces de matières résiduelles ainsi que des taches et des odeurs 
d’hydrocarbures à proximité des transformateurs. 

On observe sous la pierre concassée un horizon de remblai sur une épaisseur variant entre 0,55 et 
2,0 m constitué de sable silteux brun devenant silt sableux, un peu de gravier avec présence de 
débris et matières résiduelles dans une proportion allant de 5 à 95 % (scories, briques, charbon, 
cendres, bois, verre, mortier, céramique, métal, matière organique, parfois os et coquillages). 
L’horizon de remblai de la tranchée TE-08-19 présente la plus grande épaisseur (1,90 m) de matériel 
contenant des matières résiduelles dans une proportion de 5 à 95 %. Des odeurs et/ou suintements 
d’hydrocarbures ont été notés dans les tranchées TE-08-01, TE-08-06, TE-08-11 et TE-08-18. 

Sous-jacent au remblai, on note la présence d’un sol naturel constitué de silt sableux trace d’argile à 
une profondeur variant de 1,1 à 1,8 m, présentant parfois des traces de matières organiques et de 
gravier. Des odeurs d’hydrocarbures ont été notées dans le sol naturel prélevé à l’endroit de la 
tranchée TE-08-18. 
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4 CONSTAT ENVIRONNEMENTAL 
Les résultats des analyses chimiques obtenus lors de la caractérisation environnementale du sol 
sont présentés dans la présente section. Les certificats des analyses chimiques du laboratoire pour 
les échantillons de sols sont présentés à l'annexe V. 

4.1 Critères d’interprétation des résultats analytiques 

Les résultats des analyses chimiques obtenus sur les échantillons de sols ont été comparés aux 
critères génériques de la Politique du MDDEP et établis pour des terrains à vocations commerciale 
et industrielle. Il est à noter qu’en regard de la vocation industrielle de la propriété, les valeurs limites 
à respecter sont les critères « C » de la Politique du MDDEP. 

L'interprétation des critères pour les sols de la Politique du MDDEP est présentée à l’annexe VI. 

4.2 Résultats des analyses chimiques 

Les résultats d’analyses chimiques obtenus du laboratoire Bodycote Groupe d’Essais de 
Pointe-Claire sont présentés dans cette section en fonction des différents paramètres du programme 
analytique. Les résultats sont présentés aux tableaux 1 à 4 et à la figure 3 de l’annexe I et y sont 
comparés aux critères ou normes applicables. 

4.2.1 Résultats des échantillons de sol de surface 
Les résultats analytiques pour les échantillons de sols de surface ont démontré des concentrations 
en HP C10-C50 supérieures au critère « C », sauf pour l’échantillon SS4 qui a présenté une 
concentration en HP C10-C50 dans la plage « B-C » des critères. Notons que les concentrations en 
HP C10-C50 dans les échantillons SS2, SS3 et SS5 sont également supérieures à la valeur limite de 
l’annexe I du RESC. 

Les résultats analytiques démontrent pour les échantillons SS1, SS2 et SS3 des concentrations en 
BPC congénères inférieures aux critères génériques « A ». L’échantillon SS5 présente, quant à lui, 
une concentration en BPC dans la plage « B-C » des critères. 

Les concentrations en HAP pour les deux (2) échantillons analysés pour ce paramètre (SS2 et SS3) 
sont comprises dans la plage « A-B » des critères. 
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L’échantillon de sol SE-1, prélevé dans la pile de 3 m3, présente une concentration en plomb 
supérieure au critère « C » ainsi que des concentrations dans la plage « B-C » des critères pour 
deux (2) autres métaux et les HAP. Les concentrations en HP C10-C50 dans cet échantillon sont 
inférieures au critère « B ». 

4.2.2 Résultats des échantillons prélevés dans les tranchées 
Parmi les résultats analytiques pour tous les échantillons prélevés dans les tranchées et analysés 
pour les concentrations en HP C10-C50 : 

 les échantillons de sols TE-08-01-MA1, TE-08-03-MA1-A et TE-08-07-MA1 présentent une 
concentration supérieure au critère « C » de la Politique du MDDEP. Les échantillons 
TE-08-01-MA1 et TE-08-03-MA1-A ont été prélevés autour du transformateur T-3, tandis que 
l’échantillon TE-08-07-MA1 a été prélevé au transformateur auxiliaire S-4; 

 les échantillons de sols TE-08-06-MA2-A, TE-08-11-MA2-A et TE-08-11-MA4-B présentent une 
concentration en HP C10-C50 supérieure aux valeurs limites de l’annexe I du RESC. L’échantillon 
TE-08-06-MA2 a été prélevé au transformateur T-4, tandis que les échantillons TE-08-11-MA2-A 
et TE-08-11-MA4-B ont été prélevés autour du transformateur T-1. Notons que ces échantillons 
sont également supérieurs au critère « C » de la Politique du MDDEP. 

Parmi les résultats analytiques pour les échantillons analysés pour les métaux, les échantillons de 
sols TE-08-06-MA2-A et TE-08-18-MA4 présentent une concentration en plomb supérieure aux 
critères « C » de la Politique du MDDEP. Ils ont été respectivement prélevés dans les secteurs du 
transformateur T-4, et du transformateur T-1. 

Parmi les résultats analytiques pour tous les échantillons analysés pour les concentrations en HAP, 
seul l’échantillon de sol TE-08-11-MA2-A présente une concentration supérieure aux critères « C » 
de la Politique du MDDEP. Cet échantillon a été prélevé au transformateur T-1. 

4.2.3 Résultats des échantillons prélevés dans les forages 
Les résultats analytiques pour les échantillons prélevés dans les forages et analysés ont démontré 
des concentrations en HP C10-C50 inférieures au critère « A », sauf pour l’échantillon F-08-06 CF-1 
qui a présenté une concentration en HP C10-C50 dans la plage « B-C » des critères. 
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L’échantillon F-08-04-CF-2 a présenté une concentration en plomb supérieure au critère « C » ainsi 
que des concentrations en cuivre, étain et HAP dans la plage « B-C » des critères. 

La concentration en HAP obtenue dans l’échantillon F-08-06 CF-1 est comprise dans la plage 
« A-B » des critères. 

4.2.4 Programme d’assurance et de contrôle de qualité 
Tel que mentionné précédemment, le programme d’assurance qualité de Dessau a comporté 
l’analyse de trois (3) échantillons de sols additionnels constituant des duplicata de chantier. 

L’examen des résultats d’analyses chimiques des duplicata de chantier présentés aux tableaux 1 
et 2 de l’annexe I permet de constater que les concentrations en HP C10-C50, HAP, métaux et BPC 
obtenues sont égales ou similaires à celles obtenues dans les échantillons originaux 
correspondants. Les résultats analytiques se situent également dans les mêmes plages des critères 
de la Politique du MDDEP. 

Les résultats du programme de contrôle de qualité du laboratoire d’analyse pour les duplicata 
analytiques, les blancs de laboratoire et les essais de récupération de surrogates sont jugés 
acceptables par le laboratoire. Ce programme est présenté dans les certificats d’analyses chimiques 
insérés à l’annexe V. 
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5 INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 
5.1 Résultats analytiques 

Sur la base des résultats analytiques, du sol ne respectant pas les critères de la Politique du
MDDEP pour des sites à vocations commerciale et industrielle serait présent sur la propriété à 
l’étude. En effet, du sol possédant des concentrations en HP C10-C50 supérieures aux critères « C » 
a été identifié à l’endroit de cinq (5) secteurs. Ces secteurs correspondent aux endroits où l’on 
retrouve des taches huileuses autour des transformateurs T-1, T-2, T-3 et T-4, et du transformateur 
auxiliaire S-4. 

De façon plus détaillée, du sol dont le niveau de contamination en HP C10-C50 est « >RESC » a été 
identifié dans les tranchées effectuées aux abords des taches huileuses autour des transformateurs 
T-1, T-2 et T-4 (tranchées TE-08-11 et TE-08-06) ainsi que dans la pierre concassée huileuse à 
l’endroit des transformateurs T-1, T-2 et T-4 (échantillons SS3, SS5 et SS2). Du sol dont le niveau 
de contamination en HP C10-C50 est dans la plage « C-RESC » a été identifié dans les tranchées 
effectuées aux abords des taches huileuses autour du transformateur T-3 et du transformateur 
auxiliaire S-4 (tranchées TE-08-01, TE-08-03 et TE-08-07) ainsi que dans la pierre concassée 
huileuse à l’endroit du transformateur T-3 (échantillon SS1). 

Il est également à noter que le sol présent à l’endroit des taches huileuses est également affecté par 
des HAP, de l’arsenic et/ou du plomb dont les concentrations sont supérieures aux critères 
génériques « C » de la Politique du MDDEP. Toutefois, cette problématique ne serait pas associée à 
la contamination du sol causée par de l’huile à transformateur, car les échantillons analysés 
présentaient des traces de matières résiduelles (briques, bois, métal, verres, céramique, cendres, 
scories et/ou charbon). De plus, des échantillons prélevés à l’extérieur des zones contaminées par 
de l’huile à transformateur et présentant aussi des matières résiduelles sont également affectés par 
des HAP et des métaux. Du sol présentant une concentration en plomb dans la plage « C-RESC » a 
été identifié en profondeur au pied du transformateur auxiliaire S-1 (tranchée TE-08-18), et à l’endroit 
du réservoir hors-sol de récupération de condensat présent à l’intérieur du bâtiment au fond de la 
salle du secteur 120 kV (forage F-08-04). 

Il est à rappeler que les résultats analytiques obtenus pour les échantillons de sols ont montré des 
concentrations en BPC inférieures aux critères « A », sauf pour l’échantillon SS5 qui présente une 
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concentration en BPC congénères de 1,27 mg/kg, soit dans la plage « B-C » des critères. Ces 
concentrations en BPC congénères respectent le critère « C » en regard de la vocation industrielle 
de la propriété. 

5.2 Estimation approximative des quantités de sols contaminés 

La quantité théorique de sols contaminés en HP C10-C50 estimée est approximative et a été établie à 
partir de limites arbitraires horizontales et verticales. L’estimation tient compte uniquement de la 
contamination causée par de l’huile à transformateur et non de la problématique associée aux 
matières résiduelles présentes sur la propriété. 

En général, les limites horizontales ont été estimées à partir du contour des taches huileuses visibles 
en surface observées autour et sous les transformateurs. Comme la plupart des tranchées 
d’exploration ont été réalisées le long des taches huileuses sans excaver la tâche elle-même, les 
parois de tranchées à l’opposé des taches huileuses n’étaient pas contaminées par des 
hydrocarbures, sauf pour la tranchée TE-08-11. Pour TE-08-11, la mi-distance entre cette tranchée 
et la tranchée d’exploration TE-08-20 a été considérée pour le sol contaminé en profondeur. 

L’extension verticale des secteurs affectés a été établie en considérant l’intervalle montrant des 
évidences de contamination similaires établies à partir des résultats analytiques obtenus et des 
observations organoleptiques faites sur les échantillons prélevés sur les parois des tranchées 
d’exploration réalisées aux abords des taches huileuses. Notons que l’épaisseur de sols contaminés 
pourrait être plus importante au centre des taches huileuses, soit sous les transformateurs. 

Le calcul des volumes a été effectué selon la méthode et les hypothèses décrites ci-dessus afin 
d’obtenir un ordre de grandeur des quantités de matériaux. Il est important de mentionner que 
l’étendue des matériaux peut être plus importante ou moindre que celle estimée. Lors d’éventuels 
travaux d’excavation ou de réhabilitation environnementale du site, des analyses en laboratoire sur 
d’autres échantillons pourraient être requises afin de préciser la qualité environnementale des 
matériaux présents sur la propriété ou encore si les matériaux excavés sont différents de ceux 
rencontrés à l’endroit des sondages. 

Le détail du calcul des volumes de sols contaminés par des hydrocarbures sur la propriété à l’étude 
est fourni au tableau 5 de l’annexe I, tandis que les secteurs affectés par une contamination du sol 
sont montrés à la figure 2 de l'annexe I. 
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Sur la base des informations obtenues ainsi que des résultats analytiques, des observations faites 
sur les échantillons de sols et des hypothèses mentionnées aux paragraphes précédents, on estime 
à environ 101 m3 (181 tonnes métriques) le volume de sols contaminés par des HP C10-C50 à des 
concentrations supérieures au critère « C » de la Politique du MDDEP. De cette quantité, environ 
87 m3 (157 tonnes métriques) seraient également supérieurs à la valeur limite de l’annexe I du 
RESC (« >RESC »). La plage « C-RESC » a été identifiée autour et sous le transformateur T-3 et le 
transformateur auxiliaire S-4, tandis que le sol dans la plage « >RESC » a été identifié autour et 
sous les transformateurs T-1, T-2 et T-4. 
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6 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
Une caractérisation environnementale de site a été effectuée par Dessau inc. sur la propriété du 
poste De Lorimier située au 2135, rue Logan, à Montréal, Québec. Les conclusions de cette étude 
sont discutées aux paragraphes suivants. 

Les travaux réalisés sur le site à l’étude avaient comme objectif de vérifier la qualité 
environnementale du sol sur l’ensemble du site, notamment dans les secteurs pouvant présenter des 
risques potentiels pour l’environnement, soit à l’endroit de taches huileuses à la surface du sol et 
d’équipements contenant des huiles. 

Afin d’atteindre les objectifs du mandat, Dessau inc. a procédé à la réalisation de vingt-deux (22) 
tranchées d’exploration et six (6) forages à percussion permettant le prélèvement et l’analyse 
chimique des échantillons de sols. De plus, cinq (5) échantillons de sols de surface ont été prélevés 
dans la pierre concassée tachée d’huile localisée autour et sous les transformateurs. 

6.1 Qualité du sol 

Les résultats analytiques des échantillons de surface ont présenté des concentrations en BPC 
congénères inférieures aux critères « A », sauf l’échantillon SS-5 qui présente une concentration en 
BPC congénères dans la plage « B-C » des critères. 

Du sol dont le niveau de contamination en HP C10-C50 est supérieur à la valeur limite de l’annexe I du 
Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (« >RESC ») a été identifié dans les tranchées 
TE-08-06 et TE-08-11 ainsi que dans les échantillons de sols de surface SS2, SS3 et SS5 situés à 
proximité des transformateurs T-1, T-2 et T-4. 

Du sol dont le niveau de contamination en HP C10-C50 est compris dans la plage « C-RESC » a été 
identifié dans les tranchées TE-08-01, TE-08-03 et TE-08-07 ainsi que dans l’échantillon de sol de 
surface SS1 situés à proximité du transformateur T-3 et du transformateur auxiliaire S-4. 

Basé sur les résultats analytiques et sur les observations organoleptiques effectuées sur les 
échantillons, la contamination du sol « >C » en HAP et/ou en métaux ne serait pas associée aux 
huiles à transformateur, mais plutôt à la présence de traces de matières résiduelles dans le sol 
(briques, bois, métal, verres, céramique, cendres, scories et/ou charbon). 
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La quantité théorique de sols possédant des concentrations en HP C10-C50 supérieures au critère 
« C », proposé pour des sites à vocation industrielle, est d’environ 101 m3 (181 tonnes métriques) et 
se répartit de la façon suivante : 

 environ 13 m3 (24 t.m.) de sols contaminés dans la plage « C-RESC »; 
 environ 87 m3 (157 t.m.) de sols contaminés dans la plage « >RESC ». 

Compte tenu des limitations de la méthode de calcul et du nombre d’échantillons analysés, il est 
important de mentionner que l’étendue de sol affecté « >C » est approximative et peut être différente 
que celle estimée. 
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Tableau 1 : Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons de sols prélevés dans les tranchées d'exploration

RESC 3 Résultats analytiques
A B / Annexe 1 C / Annexe 2 Annexe 1 1525272 1525273 1525274 1525275 1525276 1525277 1525278 1525279 1525280 1525281 1525282

Échantillon TE-08-01-MA1 TE-08-01-MA5-B TE-08-02-MA1-A TE-08-03-MA1-A TE-08-04-MA1-A TE-08-05-MA2 TE-08-06-MA2-A TE-08-06-MA3-A TE-08-07-MA1 TE-08-08-MA2 TE-08-09-MA1
Date d'échantillonnage 2008-11-10 2008-11-10 2008-11-10 2008-11-10 2008-11-10 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11
Profondeur (m) 0 - 0,3 1,8 - 1,9 0 - 0,3 0 - 0,2 0 - 0,2 0,25 - 0,8 0,3 - 0,6 0,6 - 0,8 0 - 0,3 0,2 - 0,7 0 - 0,2

Unité stratigraphique remblai granulaire sable silteux remblai granulaire remblai granulaire remblai granulaire sable silteux,
un peu de matière résiduelle

sable silteux, trace de
matière résiduelle

silt et matière résiduelle,       
un peu de sable remblai granulaire sable silteux, trace de

matière résiduelle remblai granulaire

HP C10 - C50 mg/kg 300 700 3 500 10 000 3870 1530 320 6160 562 <100 39600 2950 4750 <100 531
Métaux
Argent mg/kg 2 20 40 200 - - - - - - <0,5 - - - -
Arsenic mg/kg 6 30 50 250 - - - - - - 67,3 - - - -
Baryum mg/kg 200 500 2 000 10 000 - - - - - - 257 - - - -
Cadmium mg/kg 2 5 20 100 - - - - - - <0,9 - - - -
Cobalt mg/kg 15 50 300 1 500 - - - - - - 47 - - - -
Chrome mg/kg 85 250 800 4 000 - - - - - - 42 - - - -
Cuivre mg/kg 40 100 500 2 500 - - - - - - 222 - - - -
Étain mg/kg 5 50 300 1 500 - - - - - - 88 - - - -
Manganèse mg/kg 770 1 000 2 200 11 000 - - - - - - 884 - - - -
Molybdène mg/kg 2 10 40 200 - - - - - - 5 - - - -
Nickel mg/kg 50 100 500 2 500 - - - - - - 94 - - - -
Plomb mg/kg 50 500 1 000 5 000 - - - - - - 1080 - - - -
Zinc mg/kg 110 500 1 500 7 500 - - - - - - 450 - - - -
HAP
Acénaphtène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - <0,1 - - - -
Acénaphtylène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - 0,7 - - - -
Anthracène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - <0,1 - - - -
Benzo(a)anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - 0,7 - - - -
Benzo(a)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - 1,4 - - - -
Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 136 - - - - - - 3,5 - - - -
Benzo(c)phenanthrène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - <0,1 - - - -
Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg 0,1 1 10 18 - - - - - - 2,7 - - - -
Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - 0,5 - - - -
Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0,1 1 10 82 - - - - - - 0,5 - - - -
Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - 0,1 - - - -
Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - <0,1 - - - -
Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - 1,3 - - - -
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - <0,1 - - - -
Fluoranthène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - 1,0 - - - -
Fluorène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - <0,1 - - - -
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - 1,8 - - - -
3-Méthylcholanthrène mg/kg 0,1 1 10 150 - - - - - - <0,1 - - - -
Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56 - - - - - - 0,3 - - - -
Phénanthrène mg/kg 0,1 5 50 56 - - - - - - <0,1 - - - -
Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - 2,3 - - - -
2-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - 0,4 - - - -
1-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - 0,3 - - - -
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - 0,5 - - - -
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - 0,2 - - - -

Notes :
(1) : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (MDDEP)
(2) : Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (Gouvernement du Québec)
(3) : Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (Gouvernement du Québec)

- :  Non analysé
0,8 :  Concentration dans la plage A-B des critères de la Politique
5,9 :  Concentration dans la plage B-C des critères de la Politique et supérieure aux normes de l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure aux critères C de la Politique et supérieure aux normes de l'annexe 2 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure  aux normes de l'annexe 1 du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés

* Les résultats exprimés en mg /kg dans ce tableau sont rapportés sur base sèche .

Paramètres Unités
Politique1 / RPRT 2

N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 Dessau inc. Mars 2009



Tableau 1 (suite) : Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons de sols prélevés dans les tranchées d'exploration

RESC 3 Résultats analytiques
A B / Annexe 1 C / Annexe 2 Annexe 1 1525283 1525284 1525289 1525290 1525291 1525292 1525293 1525294 1525295 1525296 1525297

Échantillon TE-08-10-MA1-A TE-08-10-MA2-A TE-08-11-MA2-A TE-08-11-MA4-B TE-08-12-MA2-A TE-08-13-MA2 TE-08-14-MA2 TE-08-15-MA2 TE-08-18-MA4 TE-08-18-MA5 TE-08-21-MA2
Date d'échantillonnage 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-12 2008-11-12 2008-11-12 2008-11-12 2008-11-12
Profondeur (m) 0 - 0,3 0,3 - 1,1 0,2 - 1,2 1,3 - 1,8 0,2 - 0,7 0,2 - 1,2 0,3 - 0,8 0,3 - 0,8 1,3 - 1,8 1,8 - 2,0 0,6 - 0,9

Unité stratigraphique remblai granulaire sable silteux, trace de matière 
résiduelle

sable silteux noir,
trace de matière résiduelle sable silteux noir sable silteux, trace de matière 

résiduelle
sable silteux,

un peu de matière résiduelle
sable silteux, trace de matière 

résiduelle
sable silteux, trace de matière 

résiduelle
sable silteux noir,

trace de matière résiduelle silt argileux noir sable, trace de matière 
résiduelle

HP C10 - C50 mg/kg 300 700 3 500 10 000 583 294 25300 16400 617 516 <100 <100 1280 1870 <100
Métaux
Argent mg/kg 2 20 40 200 - - <0,5 - <0,5 - - - <0,5 - -
Arsenic mg/kg 6 30 50 250 - - 24,8 - 28,5 - - - 27,8 - -
Baryum mg/kg 200 500 2 000 10 000 - - 616 - 284 - - - 1500 - -
Cadmium mg/kg 2 5 20 100 - - <0,9 - <0,9 - - - <0,9 - -
Cobalt mg/kg 15 50 300 1 500 - - 14 - 13 - - - 15 - -
Chrome mg/kg 85 250 800 4 000 - - 36 - 28 - - - 54 - -
Cuivre mg/kg 40 100 500 2 500 - - 117 - 126 - - - 172 - -
Étain mg/kg 5 50 300 1 500 - - 116 - 10 - - - 31 - -
Manganèse mg/kg 770 1 000 2 200 11 000 - - 583 - 516 - - - 457 - -
Molybdène mg/kg 2 10 40 200 - - 3 - 4 - - - <2 - -
Nickel mg/kg 50 100 500 2 500 - - 42 - 36 - - - 38 - -
Plomb mg/kg 50 500 1 000 5 000 - - 612 - 293 - - - 1580 - -
Zinc mg/kg 110 500 1 500 7 500 - - 877 - 304 - - - 362 - -
HAP
Acénaphtène mg/kg 0,1 10 100 100 - - 2,6 - 0,2 - - - <0,1 - -
Acénaphtylène mg/kg 0,1 10 100 100 - - 1,1 - <0,1 - - - 0,2 - -
Anthracène mg/kg 0,1 10 100 100 - - 6,6 - 0,6 - - - 0,3 - -
Benzo(a)anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 - - 16,0 - 1,4 - - - 1,8 - -
Benzo(a)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - 12,5 - 1,2 - - - 1,9 - -
Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 136 - - 21,5 - 2,1 - - - 3,1 - -
Benzo(c)phenanthrène mg/kg 0,1 1 10 56 - - 2,3 - 0,2 - - - 0,3 - -
Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg 0,1 1 10 18 - - 6,6 - 0,9 - - - 1,4 - -
Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34 - - 14,5 - 1,4 - - - 1,8 - -
Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0,1 1 10 82 - - 2,2 - 0,2 - - - 0,3 - -
Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - 0,4 - <0,1 - - - 0,1 - -
Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - 0,3 - <0,1 - - - <0,1 - -
Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - 4,1 - 0,5 - - - 0,7 - -
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 - - <0,1 - <0,1 - - - <0,1 - -
Fluoranthène mg/kg 0,1 10 100 100 - - 29,2 - 2,6 - - - 3,1 - -
Fluorène mg/kg 0,1 10 100 100 - - 3,3 - 0,2 - - - 0,1 - -
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - 5,6 - 0,7 - - - 1,2 - -
3-Méthylcholanthrène mg/kg 0,1 1 10 150 - - <0,1 - <0,1 - - - <0,1 - -
Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56 - - 1,8 - 0,2 - - - 0,2 - -
Phénanthrène mg/kg 0,1 5 50 56 - - 21,4 - 2,2 - - - 1,3 - -
Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100 - - 25,9 - 2,2 - - - 3,0 - -
2-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - 1,5 - 0,1 - - - <0,1 - -
1-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - 1,1 - <0,1 - - - <0,1 - -
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - 1,2 - <0,1 - - - <0,1 - -
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - 0,4 - <0,1 - - - <0,1 - -

Notes :
(1) : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (MDDEP)
(2) : Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (Gouvernement du Québec)
(3) : Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (Gouvernement du Québec)

- :  Non analysé
0,8 :  Concentration dans la plage A-B des critères de la Politique
5,9 :  Concentration dans la plage B-C des critères de la Politique et supérieure aux normes de l 'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure aux critères C de la Politique et supérieure aux normes de l 'annexe 2 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure  aux normes de l 'annexe 1 du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés

* Les résultats exprimés en mg/kg dans ce tableau sont rapportés sur base sèche.

Paramètres Unités
Politique1 / RPRT 2

N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 Dessau inc. Mars 2009



Tableau 1 (suite) : Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons de sols prélevés dans les tranchées d'exploration

RESC 3 Résultats analytiques
A B / Annexe 1 C / Annexe 2 Annexe 1 1525298 1525299 1525300 1525301 1525302 1525303 1525304 1525305 1525306 1525307

Échantillon TE-08-22-MA1 DUP 1 DUP 5 DUP 12 SS1 SS2 SS3 SS4 SS5 SE1
Date d'échantillonnage 2008-11-12 2008-11-10 2008-11-11 2008-11-12 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-12 2008-11-12 2008-11-12 2008-11-12
Profondeur (m) 0,3 - 0,8 0 - 0,3 0 - 0,3 0 - 0,3 0 - 0,3 0 - 0,3

Unité stratigraphique sable, trace de silt et  de
matière résiduelle

double de chantier de
TE-08-03-MA1-A double de chantier de SS2 double de chantier de

TE-08-18-MA4 remblai granulaire remblai granulaire remblai granulaire remblai granulaire remblai granulaire pile de sol en excès

HP C10 - C50 mg/kg 300 700 3 500 10 000 151 6450 53100 1360 9710 63500 42900 1080 77900 320
Métaux
Argent mg/kg 2 20 40 200 <0,5 - - <0,5 - - - - - <0,5
Arsenic mg/kg 6 30 50 250 14,8 - - 21,6 - - - - - 23,7
Baryum mg/kg 200 500 2 000 10 000 163 - - 854 - - - - - 1120
Cadmium mg/kg 2 5 20 100 <0,9 - - <0,9 - - - - - 3,1
Cobalt mg/kg 15 50 300 1 500 10 - - 14 - - - - - 12
Chrome mg/kg 85 250 800 4 000 20 - - 45 - - - - - 34
Cuivre mg/kg 40 100 500 2 500 67 - - 188 - - - - - 108
Étain mg/kg 5 50 300 1 500 23 - - 182 - - - - - 35
Manganèse mg/kg 770 1 000 2 200 11 000 598 - - 467 - - - - - 569
Molybdène mg/kg 2 10 40 200 <2 - - <2 - - - - - 2
Nickel mg/kg 50 100 500 2 500 28 - - 35 - - - - - 36
Plomb mg/kg 50 500 1 000 5 000 319 - - 1310 - - - - - 1610
Zinc mg/kg 110 500 1 500 7 500 284 - - 365 - - - - - 424
HAP
Acénaphtène mg/kg 0,1 10 100 100 1,1 - <0,2 0,8 - <0,2 <0,2 - - 0,3
Acénaphtylène mg/kg 0,1 10 100 100 0,8 - <0,2 0,4 - <0,2 <0,2 - - 0,5
Anthracène mg/kg 0,1 10 100 100 3,7 - <0,2 1,5 - <0,2 <0,2 - - 1,1
Benzo(a)anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 7,3 - <0,2 4,4 - <0,2 <0,2 - - 5,0
Benzo(a)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 5,7 - <0,2 4,6 - <0,2 <0,2 - - 4,4
Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 136 9,1 - <0,2 7,2 - <0,2 0,3 - - 8,1
Benzo(c)phenanthrène mg/kg 0,1 1 10 56 1,2 - <0,2 0,5 - <0,2 <0,2 - - 0,7
Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg 0,1 1 10 18 3,3 - <0,2 3,3 - <0,2 <0,2 - - 3,1
Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34 7,0 - <0,2 4,6 - <0,2 <0,2 - - 5,0
Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0,1 1 10 82 0,9 - <0,2 0,7 - <0,2 <0,2 - - 0,9
Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 0,3 - <0,2 0,3 - <0,2 <0,2 - - 0,3
Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 0,2 - <0,2 0,2 - <0,2 <0,2 - - 0,1
Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 1,9 - <0,2 1,6 - <0,2 <0,2 - - 1,8
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,1 - <0,2 <0,1 - <0,2 <0,2 - - <0,1
Fluoranthène mg/kg 0,1 10 100 100 14,5 - <0,2 9,4 - <0,2 <0,2 - - 9,9
Fluorène mg/kg 0,1 10 100 100 1,3 - <0,2 0,8 - <0,2 <0,2 - - 0,4
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 3,1 - <0,2 2,9 - <0,2 <0,2 - - 2,9
3-Méthylcholanthrène mg/kg 0,1 1 10 150 <0,1 - <0,2 <0,1 - <0,2 <0,2 - - <0,1
Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56 0,7 - <0,2 1,6 - <0,2 <0,2 - - 0,2
Phénanthrène mg/kg 0,1 5 50 56 13,1 - <0,2 7,3 - <0,2 <0,2 - - 4,5
Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100 13,4 - 0,3 8,6 - <0,2 0,4 - - 8,3
2-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 0,4 - <0,2 0,6 - <0,2 <0,2 - - 0,1
1-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 0,4 - <0,2 0,4 - <0,2 <0,2 - - <0,1
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 0,3 - <0,2 0,3 - <0,2 <0,2 - - 0,1
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 0,2 - 0,7 <0,1 - 0,4 <0,2 - - <0,1

Notes :
(1) : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (MDDEP)
(2) : Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (Gouvernement du Québec )
(3) : Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (Gouvernement du Québec )

- :  Non analysé
0,8 :  Concentration dans la plage A-B des critères de la Politique
5,9 :  Concentration dans la plage B-C des critères de la Politique et supérieure aux normes de l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure aux critères C de la Politique et supérieure aux normes de l'annexe 2 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure  aux normes de l'annexe 1 du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés

* Les résultats exprimés en mg/kg dans ce tableau sont rapportés sur base sèche.

Paramètres Unités
Politique1 / RPRT 2

N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 Dessau inc. Mars 2009





Tableau 2 : Sommaire des résultats analytiques pour les autres analyses effectuées sur les échantillons

RESC 3

Échantillon SS1 SS2 SS3 SS5 DUP 5
Date d'échantillonnage 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-12 2008-11-12 2008-11-11
Profondeur (m) 0 - 0,3 0 - 0,3 0 - 0,3 0 - 0,3

Unité stratigraphique remblai granulaire remblai granulaire remblai granulaire remblai granulaire
BPC congénères terrain contaminé
Cl-3 IUPAC # 18 + 17 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-3 IUPAC # 28 + 31 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-3 IUPAC # 33 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-4 IUPAC # 52 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-4 IUPAC # 49 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-4 IUPAC # 44 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-4 IUPAC # 74 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-4 IUPAC # 70 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-5 IUPAC # 95 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-5 IUPAC # 101 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-5 IUPAC # 99 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-5 IUPAC # 87 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-5 IUPAC # 110 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-5 IUPAC # 82 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-6 IUPAC # 151 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-6 IUPAC # 149 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 0,216 < 0,017
Cl-5 IUPAC # 118 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-6 IUPAC # 153 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 0,245 < 0,017
Cl-6 IUPAC # 132 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-5 IUPAC # 105 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-6 IUPAC # 158 + 138 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 0,346 < 0,017
Cl-7 IUPAC # 187 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-7 IUPAC # 183 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-6 IUPAC # 128 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-7 IUPAC # 177 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-7 IUPAC # 171 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-6 IUPAC # 156 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-7 IUPAC # 180 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 0,297 < 0,017
Cl-7 IUPAC # 191 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-6 IUPAC # 169 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-7 IUPAC # 170 mg/kg - - - - 0,013 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-8 IUPAC # 199 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-9 IUPAC # 208 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-8 IUPAC # 195 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-8 IUPAC # 194 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-8 IUPAC # 205 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-9 IUPAC # 206 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-10 IUPAC # 209 mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-3 totaux mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-4 totaux mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-5 totaux mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-6 totaux mg/kg - - - - 0,021 < 0,017 < 0,017 0,976 < 0,017
Cl-7 totaux mg/kg - - - - 0,013 < 0,017 < 0,017 0,297 < 0,017
Cl-8 totaux mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-9 totaux mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-10 totaux mg/kg - - - - < 0,005 < 0,017 < 0,017 < 0,155 < 0,017
Cl-3 IUPAC # 34 SUR. % - - - - 123 Interférence Interférence Interférence 131
Cl-5 IUPAC # 109 SUR. % - - - - 105 Interférence 119 Interférence 79
Cl-9 IUPAC # 207 SUR. % - - - - 103 103 102 130 104
Sommation des BPC mg/kg 0,1 1 10 50 0,034 < 0,017 < 0,017 1,27 < 0,017

* Les résultats exprimés en mg/kg dans ce tableau sont rapportés sur base sèche.

Paramètres Unités

double de chantier 
de SS2

1525302 15253001525303 1525304 1525306

Politique1 / RPRT 2

Annexe 1 A B / Annexe 1 C / Annexe 2
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Tableau 3 : Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons de sols prélevés dans les tranchées d'exploration (analyses supplémentaires)

RESC 3

A B / Annexe 1 C / Annexe 2 Annexe 1 1529782 1529783 1529784 1529785 1529786 1529787 1529788 1529789

Échantillon TE-08-01-MA2 TE-08-03-MA1-B TE-08-03-MA2-A TE-08-06-MA2-B TE-08-07-MA2 TE-08-11-MA2-B TE-08-19-MA5 TE-08-20-MA3
Date d'échantillonnage 2008-11-10 2008-11-10 2008-11-10 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-11 2008-11-12 2008-11-12
Profondeur (m) 0,3 - 0,8 0 - 0,2 0,2 - 0,7 0,3 - 0,6 0,3 - 0,8 0,2 - 1,2 1,1 - 1,6 1,0 - 1,5

Unité stratigraphique sable silteux, trace de 
matière résiduelle remblai granulaire sable silteux, trace de 

matière résiduelle
sable silteux, trace de 

matière résiduelle
sable silteux, trace de 

matière résiduelle
sable silteux, trace de 

matière résiduelle
sable silteux, trace de 

matière résiduelle remblai granulaire

HP C10 - C50 mg/kg 300 700 3 500 10 000 144 128 273 445 <100 381 <100 <100
Métaux
Argent mg/kg 2 20 40 200 - - - - - - - -
Arsenic mg/kg 6 30 50 250 - - - - - - - -
Baryum mg/kg 200 500 2 000 10 000 - - - - - - - -
Cadmium mg/kg 2 5 20 100 - - - - - - - -
Cobalt mg/kg 15 50 300 1 500 - - - - - - - -
Chrome mg/kg 85 250 800 4 000 - - - - - - - -
Cuivre mg/kg 40 100 500 2 500 - - - - - - - -
Étain mg/kg 5 50 300 1 500 - - - - - - - -
Manganèse mg/kg 770 1 000 2 200 11 000 - - - - - - - -
Molybdène mg/kg 2 10 40 200 - - - - - - - -
Nickel mg/kg 50 100 500 2 500 - - - - - - - -
Plomb mg/kg 50 500 1 000 5 000 - - - - - - - -
Zinc mg/kg 110 500 1 500 7 500 - - - - - - - -
HAP
Acénaphtène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - - -
Acénaphtylène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - - -
Anthracène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - - -
Benzo(a)anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - - -
Benzo(a)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - - -
Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 136 - - - - - - - -
Benzo(c)phenanthrène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - - -
Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg 0,1 1 10 18 - - - - - - - -
Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - - -
Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0,1 1 10 82 - - - - - - - -
Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - - -
Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - - -
Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - - -
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - - -
Fluoranthène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - - -
Fluorène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - - -
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - - - - - -
3-Méthylcholanthrène mg/kg 0,1 1 10 150 - - - - - - - -
Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56 - - - - - - - -
Phénanthrène mg/kg 0,1 5 50 56 - - - - - - - -
Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - - - - - -
2-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - - -
1-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - - -
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - - -
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - - - - - -

Notes :
(1) : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (MDDEP)
(2) : Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (Gouvernement du Québec )
(3) : Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (Gouvernement du Québec )

- :  Non analysé
0,8 :  Concentration dans la plage A-B des critères de la Politique
5,9 :  Concentration dans la plage B-C des critères de la Politique et supérieure aux normes de l 'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure aux critères C de la Politique et supérieure aux normes de l 'annexe 2 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure  aux normes de l 'annexe 1 du Règlement sur l 'enfouissement des sols contaminés

* Les résultats exprimés en mg/kg dans ce tableau sont rapportés sur base sèche.

Paramètres Unités
Politique1 / RPRT 2 Résultats analytiques
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Tableau 4 : Sommaire des résultats analytiques pour les échantillons de sols prélevés dans les forages

RESC 3

A B / Annexe 1 C / Annexe 2 Annexe 1 1538677 1538678 1538679 1538686 1538690 1538691 1538692

Échantillon F-08-01 CF-4 F-08-02 CF-3 F-08-03 CF-1 F-08-04 CF-2 F-08-05 CF-3 F-08-06 CF-1 F-08-06 CF-2
Date d'échantillonnage 2008-12-15 2008-12-15 2008-12-15 2008-12-15 2008-12-15 2008-12-15 2008-12-15
Profondeur (m) par rapport au plancher 1,83 - 2,44 1,22 - 1,83 0,05 - 0,61 0,61 - 0,75 1,22 - 1,83 0,30 - 0,61 0,61 - 1,12

Unité stratigraphique remblai sable silteux et gravier remblai remblai silt sableux, trace de gravier remblai silt sableux

HP C10 - C50 mg/kg 300 700 3 500 10 000 <100 <100 <100 <100 <100 3080 <100
Métaux
Argent mg/kg 2 20 40 200 - - - <0,5 - - -
Arsenic mg/kg 6 30 50 250 - - - 22,4 - - -
Baryum mg/kg 200 500 2 000 10 000 - - - 311 - - -
Cadmium mg/kg 2 5 20 100 - - - <0,9 - - -
Cobalt mg/kg 15 50 300 1 500 - - - 10 - - -
Chrome mg/kg 85 250 800 4 000 - - - 26 - - -
Cuivre mg/kg 40 100 500 2 500 - - - 116 - - -
Étain mg/kg 5 50 300 1 500 - - - 52 - - -
Manganèse mg/kg 770 1 000 2 200 11 000 - - - 708 - - -
Molybdène mg/kg 2 10 40 200 - - - 2 - - -
Nickel mg/kg 50 100 500 2 500 - - - 29 - - -
Plomb mg/kg 50 500 1 000 5 000 - - - 1560 - - -
Zinc mg/kg 110 500 1 500 7 500 - - - 198 - - -
HAP
Acénaphtène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - 0,9 - 0,1 -
Acénaphtylène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - 0,4 - <0,1 -
Anthracène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - 2,6 - <0,1 -
Benzo(a)anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - 4,6 - <0,1 -
Benzo(a)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - 4,5 - 0,1 -
Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 136 - - - 7,0 - 0,2 -
Benzo(c)phenanthrène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - 0,8 - <0,1 -
Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg 0,1 1 10 18 - - - 2,8 - <0,1 -
Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - 4,4 - <0,1 -
Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0,1 1 10 82 - - - 0,7 - <0,1 -
Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - 0,4 - <0,1 -
Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - <0,1 - <0,1 -
Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - 1,1 - <0,1 -
7,12-Diméthylbenzo (a) anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - <0,1 - <0,1 -
Fluoranthène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - 12,8 - 0,2 -
Fluorène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - 1,1 - <0,1 -
Indéno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 - - - 2,1 - <0,1 -
3-Méthylcholanthrène mg/kg 0,1 1 10 150 - - - <0,1 - <0,1 -
Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56 - - - 1,0 - <0,1 -
Phénanthrène mg/kg 0,1 5 50 56 - - - 14,4 - <0,1 -
Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100 - - - 14,5 - 0,4 -
2-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - 0,6 - <0,1 -
1-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - 0,6 - <0,1 -
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - 0,5 - <0,1 -
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 - - - 0,2 - <0,1 -

Notes :
(1) : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (MDDEP)
(2) : Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (Gouvernement du Québec )
(3) : Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (Gouvernement du Québec )

- :  Non analysé
0,8 :  Concentration dans la plage A-B des critères de la Politique
5,9 :  Concentration dans la plage B-C des critères de la Politique et supérieure aux normes de l 'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure aux critères C de la Politique et supérieure aux normes de l 'annexe 2 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 :  Concentration supérieure  aux normes de l 'annexe 1 du Règlement sur l 'enfouissement des sols contaminés

* Les résultats exprimés en mg/kg dans ce tableau sont rapportés sur base sèche.

Résultats analytiques 
Paramètres Unités

Politique1 / RPRT 2
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C-RESC > Annexe I du 
RESC Contaminant

T-1 SS-3 Pierre concassée 0,00 0,20 0,20 38 7,6 HP C10-C50

TE-08-11 Sable silteux noir avec M.R. 0,20 1,20 1,00 38 38,0 HP C10-C50, HAP
TE-08-11 Sable silteux huileux 1,20 1,80 0,60 52 31,2 HP C10-C50

T-2 SS-5 Pierre concassée 0,00 0,30 0,30 3 0,9 HP C10-C50

T-3 TE-08-01 / TE-08-03 / SS-1 Pierre concassée 0,00 0,30 0,30 40 12,0 HP C10-C50

T-4 SS-2 Pierre concassée 0,00 0,30 0,30 12 3,6 HP C10-C50

TE-08-06 Sable silteux noir avec M.R. 0,30 0,80 0,50 12 6,0 HP C10-C50

S-4 TE-08-07 Pierre concassée 0,00 0,30 0,30 4 1,2 HP C10-C50

TOTAL 111 13 87 -
TOTAL (t.m.) (densité de 1,8 t.m./m 3 ) 24 157 -

(m 3 ) 101
M.R. : Matières résiduelles (t.m.) 181

Tableau 5 : Calcul des volumes théoriques de sols contaminés par des hydrocarbures supérieurs aux critères « C » de la Politique  du MDDEP

Profondeur
considérée

(m)

Volume de sols contaminés (m3)

Secteur
(transformateur) Type de sol

Superfici
e (m2)

Épaisseur
(m)Sondage
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Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Annexe II Document photographique



Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Photo 1 : Tâche d’huile au pied du transformateur T-3 (prise de vue est, 
10 novembre 2008). 

Photo 2 : Tâche d’huile en arrière du transformateur T-3 (prise de vue sud, 
10 novembre 2008). 



Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Photo 3 : Vue de la tranchée TE-08-03 (10 novembre 2008). 

Photo 4 : Excavation de la tranchée TE-08-05 (prise de vue est, 11 novembre 
2008).



Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Photo 5 : Excavation de la tranchée TE-08-06 le long de la tâche d’huile (prise de 
vue nord, 11 novembre 2008). 

Photo 6 : Excavation de la tranchée TE-08-07 le long de la tâche d’huile (prise de 
vue est, 11 novembre 2008). 



Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Photo 7 : Excavation de la tranchée TE-08-11 le long de la tâche d’huile (prise de 
vue sud, 11 novembre 2008). 

Photo 8 : Suintement d’huile dans la tranchée TE-08-11 (11 novembre 2008). 



Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Photo 9 : Excavation de la tranchée TE-08-12 (prise de vue ouest, 11 novembre 
2008).

Photo 10 : Vue de la tranchée TE-08-18 avec indices organoleptiques de 
contamination en profondeur (prise de vue ouest, 12 novembre 2008). 



Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Photo  11 : Vue de la tranchée TE-08-19 présentant différents horizons de remblai 
avec matières résiduelles (prise de vue sud, 12 novembre 2008). 

Photo 12 : Vue du forage F-08-03 au sous-sol proche du réservoir hors-sol d’huile 
(prise de vue ouest, 15 novembre 2008). 



Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Annexe III Rapports de sondage 
et notes explicatives 



NOTE EXPLICATIVE SUR 
LES RAPPORTS DE FORAGE 

EQ-09-GE-14  R.2

Durant la phase d'investigation géotechnique, le rapport soumis à la suite d'un forage permet de résumer les propriétés des sols et du roc ainsi que les 
conditions d'eau obtenues à partir des essais de chantier et de laboratoire.  Cette note a pour but d'expliquer les différents symboles et abréviations 
utilisés dans un tel rapport. 
PROFONDEUR : Profondeur des différents contacts géologiques à 
partir de la surface du terrain.  L'échelle est donnée en mètres à 
gauche et en pieds à droite. 

ÉLÉVATION : Référence à la cote géodésique du terrain naturel à 
l'emplacement du forage ou à un point d'élévation arbitraire. 

DESCRIPTION DES UNITÉS STRATIGRAPHIQUES : Chaque 
formation géologique y est décrite. 

La proportion des divers éléments de sol, définis suivant la dimension 
des particules, est donnée d'après la classification énumérée plus bas.  
La compacité relative des sols pulvérulents se définit d'après l'indice 
de pénétration standard "N" et la consistance des sols cohérents 
d'après leur résistance au cisaillement. 

CLASSIFICATION
Argile 
Argile et silt (non différentiés) 
Sable
Gravier 
Caillou
Bloc

DIMENSION DES PARTICULES
plus petite que 0,002 mm 
plus petite que 0,080 mm 
de 0,080 à 5 mm 
de 5 à 75 mm 
de 75 à 300 mm 
plus grande que 300 mm 

TERMINOLOGIE DESCRIPTIVE
"traces" (tr.) 
"un peu", "quelque" (qq.) 
Adjectif (ex.: sableux, silteux) 
"et" (ex.: sable et gravier) 

PROPORTION
1 à 10 % 
10 à 20 % 
20 à 35 % 
35 à 50 % 

SOLS PULVÉRULENTS
COMPACITÉ
Très lâche 
Lâche
Moyenne ou compacte 
Dense
Très dense 

INDICE "N" 
0 à 4 
4 à 10 
10 à 30 
30 à 50 
plus de 50 

SOLS COHÉRENTS
CONSISTANCE

Très molle 
Molle
Ferme
Raide
Très raide 
Dure

RÉSISTANCE AU CISAILLEMENT 
NON DRAINÉ (kPa)
 12 
12 – 25 
25 – 50 
50 – 100 
100 – 200 
 200

PLASTICITÉ
Faible 
Moyenne 
Élevée ou forte 

LIMITE DE LIQUIDITÉ
inférieure à 30 % 
entre 30 et 50 % 
supérieure à 50 % 

SENSIBILITÉ
Faible 
Moyenne 
Forte
Très forte 
Argile sensible 

St = Cu/Cr
St < 2 
2 < St < 4 
4 < St < 8 
8 < St < 16 
St  > 16 

ROC
INDICE DE QUALITÉ (RQD %)
 25 
25 – 50 
50 – 75 
75 – 90 
90 - 100 

CLASSIFICATION
très mauvaise qualité 
mauvaise qualité 
qualité moyenne 
bonne qualité 
excellente qualité 

NIVEAU D'EAU
Dans cette colonne est indiquée la 
profondeur du niveau de l'eau 
souterraine mesurée durant la 
reconnaissance géotechnique.  Les 
détails d'installation d'un piézomètre 
sont illustrés sur le présent schéma. 

ÉCHANTILLONS ET ESSAIS

TYPE ET NUMÉRO : Chaque échantillon est étiqueté conformément 
au numéro de cette colonne et la notation donnée réfère aux types 
d'échantillons.

CF = Carottier fendu 
TM = Tube à paroi mince 
PS = Tube à position fixe 
PW = Carottier LVM-Technisol 
CR = Carottage des éléments grossiers ou du roc 

ÉTAT : La position, la longueur et l'état de chaque échantillon sont 
montrés dans cette colonne.  Le symbole illustre l'état de l'échantillon. 

            Remanié          Intact   Carotte              Perdu 

RÉCUPÉRATION : La récupération des échantillons est donnée en 
pourcentage de la longueur de l'enfoncement du carottier.  La longueur 
de l'échantillon se mesure du sommet de l'échantillon à la trousse 
coupante du carottier même si la partie inférieure de l'échantillon est 
perdue.

INDICE "N" : L'indice de pénétration standard donné dans cette 
colonne est désigné par la lettre "N".  Cet indice est obtenu de l'essai 
de pénétration standard et correspond au nombre de coups 
nécessaires pour enfoncer les 300 derniers millimètres du carottier 
fendu, à l'aide d'un marteau de 622 Newton tombant en chute libre 
d'une hauteur de 762 mm.  Pour un carottier de 610 mm de longueur, 
l'indice "N" est obtenu en additionnant le nombre de coups nécessaires 
pour enfoncer les 2e et 3e 150 mm.  Le refus indiqué par la lettre "R" 
représente un nombre de coups supérieur à 100.  Une suite de 
nombres, tel 28-30-50/60 mm, représente le nombre de coups pour 
l'enfoncement du premier et deuxième 150 mm du carottier fendu et 
indique un nombre de 50 coups pour un enfoncement de 60 mm avant 
d'arrêter l'essai. 

INDICE "RQD" : Indice de qualité : longueur totale de toutes les 
carottes de roc mesurant 100 mm et plus x 100  longueur de la 
course.  L'indice RQD est une mesure indirecte du nombre de 
fractures "naturelles" et de l'ampleur de l'altération dans un massif 
rocheux.

ESSAIS IN SITU ET DE LABORATOIRE : Cette colonne présente, à la 
profondeur correspondante, les résultats des essais effectués au 
chantier ou en laboratoire (résistance au cisaillement, pénétration 
dynamique, limites au cône etc).  Pour plus d'information, se référer au 
lexique de la partie supérieure des rapports de forage. 

AUTRES ESSAIS ET REMARQUES

Cette colonne indique aussi que certains essais de laboratoire ou in 
situ ont été effectués.  Les résultats de ces essais peuvent figurer sur 
des formulaires spéciaux. 

Cette même colonne sert aussi à rapporter les principaux joints dans le 
roc ou encore des remarques particulières.

  Pointe piézométrique

Sable

Bouchon (Bentonite)

Tubulure

























































Hydro-Québec Équipem
ent – Propriété située au 2135, rue Logan, M

ontréal (Québec) – Caractérisation environnem
entale du sol – N/Réf. : 045-P023089-0150-HG-0100-00 – M

ars 2009

Annexe IV Procédures de prélèvement, de transport 
et de conservation des échantillons 
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PROCÉDURES DE PRÉLÈVEMENT, DE TRANSPORT 
ET DE CONSERVATION DES ÉCHANTILLONS 

Toutes les opérations de prélèvement, de transport et de conservation des échantillons de sol 
et d'eau récupérés par Dessau inc. sont soumis à une politique de contrôle rigoureuse en 
regard des procédures utilisées. Ces procédures, qui respectent celles recommandées, entre 
autres, par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), 
sont résumées dans les paragraphes qui suivent. 

1.0 PROCÉDURES D'ÉCHANTILLONNAGE

1.1 Sols

Les échantillons de sol sont prélevés à l'aide d'équipements d'échantillonnage appropriés 
(pelles, truelles, carottiers, tarières, etc.), lesquels sont lavés, entre chaque prélèvement, 
suivant la procédure indiquée à la section 2.0 ci-dessous. 

Chacun des échantillons est placé dans un contenant de verre d'une capacité variant de 50 à 
500 ml selon les paramètres à analyser. Les contenants de verre sont complètement remplis 
(sans espace vapeur) et sont munis d'un couvercle garni d'une feuille d'aluminium ou de téflon. 

Lorsque la quantité de sol le permet et lorsque les substances recherchées sont des 
hydrocarbures, les échantillons de sol sont récupérés en double, le double de l'échantillon 
servant à la mesure des concentrations de vapeurs d'hydrocarbures selon la méthodologie 
présentée à la section 3.0. 

1.2 Eau

Lorsque les échantillons d'eau sont prélevés dans un puits d'observation, ceux-ci sont purgés 
avant les prélèvements afin d'obtenir un échantillon représentatif de l'eau souterraine. Dans le 
cas où l'eau souterraine se situe dans un horizon perméable, la vidange d'un puits consiste à 
prélever un volume d'eau équivalent à au moins trois fois la somme du volume d'eau contenu 
dans le puits d'observation et dans le sable filtrant (en considérant sa porosité). Dans le cas où 
l'eau souterraine se situe dans un horizon peu perméable, qui ne permet pas le retrait d'un tel 
volume d'eau sur une période de temps raisonnable, le puits est vidangé au moins une fois de 
son contenu. Autant que possible, la quantité d’eau purgée doit être suffisante pour atteindre la 
stabilisation des paramètres physico-chimiques de l’eau, dont le pH, la conductivité électrique et 
la température. 
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Les échantillons d'eau sont prélevés soit à l'aide d'un tube à clapet (« bailer »), soit au moyen 
de pompes manuelles dédiées de type Waterra. Lorsqu'un échantillonneur à clapet réutilisable 
est employé, celui-ci est lavé entre chacun des prélèvements selon la méthodologie décrite à la 
section 2.0. 

Des contenants appropriés sont utilisés pour chacun des échantillons prélevés, selon les 
paramètres à analyser. Ainsi, l'échantillon d'eau récupéré est placé dans un contenant de 
1 000 ml de capacité si l'analyse des hydrocarbures pétroliers C10-C50 est requise, alors qu’il est 
placé dans une fiole de 40 ml de capacité pour l'analyse des hydrocarbures monocycliques 
aromatiques volatils ou pour toute autre analyse par GC/MS. 

Aucun échantillon d'eau n'est prélevé lorsqu'il y a des hydrocarbures flottants à la surface de 
l'eau souterraine. Dans ce cas, cependant, l'épaisseur de la phase flottante d'hydrocarbures est 
mesurée à l'aide d'une sonde interface ou d'un tube à clapet. 

1.3 Produit en phase flottante 

Le produit en phase flottante peut être échantillonné, si requis, et lorsqu’une quantité suffisante 
est présente dans le puits, à l’aide d’une écope à bille dédiée ou à l’aide d’une pompe 
appropriée. L’échantillon prélevé est alors récupéré dans un contenant de verre. 

2.0 PROCÉDURES DE LAVAGE DES INSTRUMENTS D'ÉCHANTILLONNAGE

Lorsqu'ils ne sont pas dédiés à un point de prélèvement spécifique, tous les instruments 
d'échantillonnage sont lavés et rincés selon la procédure stricte émise par le ministère de 
l’Environnement et de la Faune du Québec (MEF) selon le Guide d'échantillonnage à des fins 
d'analyses environnementales (Cahier 1 – Généralités, 2e édition), 1999. 

2.1 Première étape

La première étape de la décontamination des équipements s'effectue de la façon suivante: 
rinçage à l'eau chaude pour enlever les résidus majeurs, brossage des surfaces avec de l'eau 
chaude et un détergent sans phosphate, trois rinçages à l'eau du robinet pour enlever toute 
trace de détergent, suivis de deux rinçages à l'eau purifiée. 

2.2 Deuxième étape

Pour l'analyse de paramètres à l'état de traces, une deuxième étape de nettoyage est 
nécessaire selon les milieux analysés. Les procédures de nettoyage de la deuxième étape 
doivent être rigoureuses et spécifiques aux analyses qui sont effectuées. La procédure « A » 
convient à tous les types d'analyses. La procédure « B » convient seulement aux analyses de 
chimie organique, alors que la procédure « C » convient seulement aux analyses de chimie 
inorganique. Dans les trois cas, la séquence des rinçages doit être respectée. 
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A. Tous les types d'analyses

Un rinçage à l'acide nitrique (HNO3) 10 %, trois rinçages à l'eau purifiée, 
un rinçage à l'acétone, deux rinçages à l'hexane, un nouveau rinçage à 
l'acétone puis rincer généreusement à l'eau purifiée de façon à enlever 
toute trace d'acétone et égoutter le surplus. 

B. Analyses de chimie organique seulement

Un rinçage à l'acétone, deux rinçages à l'hexane, un nouveau rinçage à 
l'acétone puis rincer généreusement à l'eau purifiée de façon à enlever 
toute trace d'acétone et égoutter le surplus. 

C. Analyses de chimie inorganique seulement

Un rinçage à l'acide nitrique (HNO3) 10 % puis rincer généreusement à 
l'eau purifiée de façon à enlever toute trace d'acide nitrique et égoutter le 
surplus.

3.0 MESURE DE LA CONCENTRATION EN VAPEURS D'HYDROCARBURES ÉMANANT 
DES ÉCHANTILLONS DE SOL 

La concentration en vapeur d'hydrocarbures émanant des échantillons de sols est réalisée au 
moyen d'un analyseur de vapeurs d'hydrocarbures portatif de type Gastech (modèle 1238) 
calibré, ou son équivalent, ayant une limite de détection de 10 ppm. Les concentrations de 
vapeurs d'hydrocarbures supérieures à 500 ppm sont exprimées en pourcentage de la limite 
inférieure d'explosivité (LEL). 

L'échantillon qui doit être soumis au relevé de vapeur est placé dans un contenant de 250 ml ou 
de 500 ml, de façon à ce que la moitié du contenant soit remplie de sol non tassé. Le contenant 
est recouvert d'un papier d'aluminium ou de téflon avant de visser le couvercle. Dans la mesure 
du possible, l'échantillon est placé au chaud durant une période d’au moins 15 minutes, après 
quoi toutes les concentrations de vapeurs accumulées dans la partie vide à l'intérieur du 
contenant sont mesurées. Dans les autres cas, les contenants sont conservés à la chaleur et 
les mesures de vapeurs d'hydrocarbures sont effectuées à la fin de la journée du prélèvement. 

Les valeurs issues des relevés de vapeurs d'hydrocarbures, combinées aux observations 
visuelles réalisées sur le terrain, peuvent permettre de guider le choix des échantillons devant 
être soumis aux analyses chimiques. Ces mesures et observations peuvent aussi, dans certains 
cas, servir à évaluer l'étendue verticale de la contamination à l'emplacement des sondages. 
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4.0 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DE L’ÉCHANTILLONNAGE 

Conformément aux recommandations émises au cahier 1 du guide d’échantillonnage du MEF 
précité, au moins 10 % des échantillons prélevés le sont systématiquement en duplicata. 

De plus, lorsqu’approprié, des blancs de transport et de terrain sont également préparés et 
analysés. Leur préparation est alors conforme à la procédure décrite à la section 4 du Cahier 1 
du Guide d’échantillonnage.

5.0 IDENTIFICATION, TRANSPORT ET CONSERVATION DES ÉCHANTILLONS

Tous les échantillons de sol et d'eau recueillis au chantier sont dûment identifiés et placés au 
froid à l'intérieur de glacières appropriées, leur permettant de demeurer à une température 
voisine de 4° C depuis leur prélèvement jusqu'à leur livraison au laboratoire d'analyses. Dans la 
mesure du possible, les échantillons sont livrés au laboratoire d'analyses, accompagnés d'un 
bordereau de livraison dûment rempli, à l'intérieur d'un délai n'excédant pas 24 heures après la 
fin des travaux de terrain. 

Les échantillons de sols et d'eau souterraine n'ayant pas servi aux analyses chimiques ou au 
relevé de vapeur d'hydrocarbures sont conservés par le laboratoire d’analyses pour une période 
minimale d’un mois à compter de leur date de prélèvement. Après cette période, les 
échantillons pourront être éliminés à moins d’avoir reçu des directives précises à ce sujet de la 
part d'un représentant autorisé du client. 
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Annexe V Certificats d'analyses chimiques 
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Annexe VI Critères génériques de contamination 
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GUIDE D'INTERPRÉTATION DES 
CRITÈRES GÉNÉRIQUES DU MDDEP 

Les critères génériques présentés à l’intérieur de la Politique de protection des sols et de
réhabilitation des terrains contaminés du ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs (1998, révisée en novembre 2001) servent à évaluer l’ampleur d’une contamination; 
ils servent également comme objectif de décontamination pour un usage donné. Ils sont aussi 
utilisés comme outil de gestion des sols contaminés excavés et ont été établis de façon à assurer 
la protection de la santé des futurs utilisateurs et pour sauvegarder l’environnement. Ces critères 
constituent le mode d’intervention le plus facile à appliquer sur un terrain, et celui qui demande le 
moins de suivi et d’engagement pour l’avenir. Leur utilisation doit être le mode de gestion du risque 
considéré en priorité, et être conséquemment le plus couramment utilisé. 

CRITÈRES GÉNÉRIQUES POUR LES SOLS 

Grille de critères génériques 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs prévoit trois (3) niveaux 
de critères génériques pour plusieurs substances. La grille de critères est présentée ci-après. Les 
niveaux (A, B, C) peuvent être définis comme suit : 

Niveau A :  Teneurs de fond pour les paramètres inorganiques et limite de quantification pour les 
paramètres organiques.

La limite de quantification est définie comme la concentration minimale qui peut être 
quantifiée à l’aide d’une méthode d’analyse avec une fiabilité définie. 

Niveau B :  Limite maximale acceptable pour des terrains à vocations résidentielle, récréative et 
institutionnelle. Sont également inclus les terrains à vocation commerciale situés dans un 
secteur résidentiel. 

L’usage institutionnel regroupe les utilisations telles que les hôpitaux, les écoles et les 
garderies.

L’usage récréatif regroupe un grand nombre de cas possibles qui présentent différentes 
sensibilités. Ainsi, les usages sensibles, comme les terrains de jeux, devront être gérés en 
fonction du niveau B. Pour leur part, les usages récréatifs considérés moins sensibles 
comme les pistes cyclables peuvent être associés au niveau C. 

Niveau C :  Limite maximale acceptable pour des terrains à vocation commerciale, non situés dans un 
secteur résidentiel, et pour des terrains à usage industriel. 

Des critères spécifiques pour l’usage agricole ne sont pas été intégrés dans cette grille de critères, 
mais pourront être ajoutés ultérieurement. Sur une base intérimaire, il est cependant recommandé 
que toute réutilisation d’un terrain pour des fins agricoles se fasse sur des sols propres, c’est-à-dire 
qui respectent le niveau A de la grille de critères. Dans le cas où les sols ne respectent pas ce 
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niveau, il faut prouver que les concentrations retrouvées sur le terrain sont sécuritaires pour un 
usage agricole. 

Utilisation des critères génériques 

L’utilisation des critères génériques de sols comme objectif de décontamination signifie que, pour 
un usage donné, tous les sols contaminés au-dessus du critère générique lié à l’usage doivent être 
excavés et gérés de façon sécuritaire, ou faire l’objet d’un traitement jusqu’à ce que la 
concentration des sols laissés en place atteigne ou soit inférieure à la valeur du critère générique. 

L’approche basée sur les critères génériques de sols doit nécessairement être conjuguée avec 
une vérification de l’état des eaux souterraines. En effet, l’évaluation de la qualité des eaux 
souterraines et de ses impacts pourra nécessiter une intervention supplémentaire dont il faudra 
tenir compte dans l’élaboration du plan de restauration du terrain. 

De plus, dans certains cas, le responsable de la contamination doit, avant de procéder à la 
décontamination des sols en fonction des critères génériques d’usage, vérifier si les niveaux de 
décontamination projetés sont suffisants. Cette vérification est nécessaire dans les cas où il y a 
présence d’une ressource visée par les objectifs de la Stratégie de mise en oeuvre au Québec de 
la Convention sur la diversité biologique (Gouvernement du Québec, 1996). Ces ressources sont 
définies par : 

 les milieux critiques ou sensibles pour la biodiversité (tourbière, marais, marécage, forêt 
mature, etc.); 

 les aires protégées (parc, réserve écologique, habitat et refuge faunique, etc.); et 
 les espèces menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées, ainsi que leurs 

habitats.

Dans ces cas, une évaluation du risque écotoxicologique de portée restreinte devra être réalisée. 
La façon de réaliser une telle analyse est décrite dans le document du MDDEP intitulé « Procédure 
d’évaluation du risque écotoxicologique ». Elle utilise un modèle conceptuel d’envergure limitée de 
façon à restreindre la caractérisation du risque aux ressources sensibles présentes. Elle a pour 
objet de s’assurer que l’utilisation des critères génériques permet d’atteindre le niveau de 
protection désiré pour ces ressources. Les résultats de cette évaluation permettront de déterminer 
si la décontamination en fonction des critères génériques est suffisante ou s’il est nécessaire de 
pousser plus loin la réhabilitation. 

En ce qui concerne le niveau de décontamination à atteindre en cas d’intervention pour toute 
contamination survenant après la date de parution de la politique, l’objectif visé est de remettre le 
terrain dans l’état dans lequel il était avant l’événement. Ceci s’appliquera dans tous les cas de 
contamination. Si l’état du terrain avant le déversement était inconnu, les teneurs de fond 
présentées dans la grille de critères génériques seront utilisées. 

Référence : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés, ministère de 
l’Environnement du Québec, Direction des politiques industrielles, Service des lieux 
contaminés, annexe 2, pages 85 et 86, 1998, révisée en 2001.
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Limitations de responsabilité, portée du rapport 
et utilisation par des tiers 

Le présent rapport a été préparé et les travaux auxquels il fait référence ont été entrepris par Dessau pour 
Hydro-Québec Équipement. Il est destiné à l’usage unique et exclusif du client ainsi que de ses assureurs, 
banquiers, mandataires, employés et conseillers respectifs. Toute personne autre que le client qui utilise ce 
rapport, s’appuie sur ce rapport ou prend une décision basée sur ce rapport en assume seule la 
responsabilité. Le client et Dessau ne font aucune déclaration et ne donnent à personne aucune garantie 
concernant ce rapport et les travaux auxquels fait référence ce rapport. Ils déclinent toute obligation envers 
toute autre personne ou toute responsabilité quelle qu’elle soit à l’égard de l’ensemble des pertes, frais, 
dommages, amendes, pénalités et autres préjudices que pourrait subir toute autre personne en raison de 
l’utilisation de ce rapport, de la foi qu’elle lui accorde ou de toute décision ou mesure fondée sur ce rapport ou 
les travaux mentionnés dans ce rapport. 

Les investigations menées par Dessau pour ce rapport et toute conclusion ou recommandation présentée 
dans ce rapport traduisent l’appréciation de Dessau de l’état des lieux observés au moment de l’inspection 
des lieux à la date ou aux dates indiquées dans ce rapport ainsi que des informations disponibles au moment 
de la présentation de ce rapport. Ce rapport a été préparé pour s’appliquer spécifiquement à ce site et est 
basé, en partie, sur des observations visuelles des lieux, des recherches souterraines à des endroits et des 
profondeurs définies ainsi que sur une analyse spécifique de paramètres chimiques et matériaux précis 
pendant un laps de temps précis, tel que décrit dans ce rapport. À moins d’indications contraires, les 
conclusions ne peuvent être étendues à l’état antérieur ou postérieur du site, de parties de site qui n’étaient 
pas disponibles pour une investigation directe ou de paramètres chimiques, de matériaux ou d’analyses qui 
n’ont pas été abordés. Des substances autres que celles visées par l’investigation décrite dans ce rapport 
peuvent exister sur le site, des substances visées par cette investigation peuvent exister dans des endroits du 
site qui n’ont pas fait l’objet d’une investigation et des concentrations de substances visées qui sont 
différentes de celles indiquées dans le rapport peuvent exister dans des endroits autres que ceux où des 
échantillons ont été prélevés. 

Si l’état du site ou les normes applicables changent ou si des renseignements supplémentaires deviennent 
disponibles à une date ultérieure, des modifications des constatations, conclusions et recommandations dans 
le présent rapport peuvent être nécessaires. 

Sauf par le client, la reproduction ou la distribution du rapport et l’utilisation des informations qu’il contient, en 
tout ou en partie, ne sont pas autorisées sans permission expresse écrite de Dessau. Aucune disposition 
dans le présent rapport ne vise à constituer ou à donner un avis juridique. 
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1.0 Introduction, contexte et mandat 

Les services techniques d’Inspec-Sol inc. (Inspec-Sol) ont été retenus par Hydro-Québec, 
Équipement et services partagés (ci-après nommée « Client »), représentée par madame 
Anne Loiselle, afin d’effectuer une caractérisation environnementale supplémentaire des sols 
du poste De Lorimier, situé au 2135, rue Logan, Montréal, Québec (ci-après nommé 
« Site »). 
 
Cette étude a été réalisée dans le cadre du projet de restructuration du poste De Lorimier. 
Les travaux ont été effectués conjointement à une étude géotechnique supplémentaire qui 
avait pour but de déterminer la nature ainsi que les caractéristiques géotechniques du roc au 
site retenu pour la construction du nouveau bâtiment de manœuvre 25 kV.   
 
Dans ce contexte, les travaux projetés impliqueront l’excavation de sols qui pourraient être 
acheminés hors site. Les présents travaux de caractérisation environnementale 
supplémentaire font suite à des travaux de caractérisation précédents (référence 
no 0089-40301-003-01-0-IK-L du 30 mars 2012) où six (6) tranchées, identifiées PU-01-11 à 
PU-06-11, avaient été réalisées. Ces dernières avaient permis d’identifier la présence de 
matériaux de remblai atteignant près de 3 mètres d’épaisseur et qui pouvaient être séparés 
en quatre (4) types différents, selon la présence et le pourcentage de débris ou de matières 
résiduelles, comme des mâchefers et du sable de fonderie. Par ailleurs, des sols contaminés 
avaient également été identifiés lors de ces travaux. 
 
L’objectif de la présente étude de caractérisation était donc de vérifier la qualité 
environnementale des sols (niveau de contamination) aux endroits où des excavations sont 
projetées, afin d’émettre des recommandations à Hydro-Québec concernant la gestion de 
ces déblais. Mentionnons que les résultats de l’étude environnementale antérieure ont été 
intégrés dans l’interprétation de la présente étude. 
 
Par ailleurs, notons qu’aucune évaluation environnementale de site – phase I n’a été réalisée 
préalablement aux travaux de caractérisation environnementale. Le programme de travail a 
donc été préparé en fonction des informations fournies par Hydro-Québec concernant le 
« Site » à l’étude. 
 
Les travaux de caractérisation environnementale des sols ont été réalisés à la suite de 
l’acceptation de la proposition de travail, par courriel de madame Anne Loiselle, du 23 août 
2012 et du bon de commande no 4503440549. 
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Ces travaux ont consisté en : 
 

quatre (4) forages environnementaux; 

le prélèvement d’échantillons de sols suivant les prescriptions du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP); 

la réalisation d’analyses chimiques sur certains échantillons de sols; 

l’interprétation des résultats d’analyses chimiques en fonction des exigences du 
MDDEFP; 

la rédaction d’un rapport technique complet. 
 

Le présent rapport, portant sur l’ensemble des travaux de caractérisation, comporte une 
description du « Site », un résumé des travaux de chantier, une description des sols 
rencontrés et des analyses réalisées. On y retrouve également l’interprétation des résultats 
ainsi que les conclusions et les recommandations qui en découlent. 
 
Le rapport comprend cinq (5) annexes où l’on retrouve les plans de localisation (annexe I), 
les informations découlant des demandes de repérage souterrain (annexe II), les rapports de 
sondages (annexe III), les certificats d’analyses chimiques du laboratoire (annexe IV) ainsi 
que la « Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire » du MDDEFP 
(annexe V). 
 
Cette caractérisation environnementale supplémentaire de sols est destinée spécifiquement 
à l’attention d’Hydro-Québec et ne peut être utilisée par une tierce partie sans l’autorisation 
dûment écrite d’Inspec-Sol. 
 

2.0 Description des lieux 

Les informations concernant la description du « Site », présentées au tableau no 1, 
proviennent des documents fournis par Hydro-Québec. 
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Tableau no 1 
Description du « Site » 

Propriétaire Hydro-Québec 

Adresse 2135, rue Logan, Montréal, Québec 

Lot  1 424 690 

Coordonnées géographiques  
(centre du « Site ») 

46,528147o de latitude Nord 
-73,554191o de longitude Ouest 

Description du terrain surface recouverte de pierre concassée 

Superficie  4 500,00 m2  

Utilisation actuelle du terrain aire de stationnement pour véhicules automobiles et 
terrain vacant 

 
 
Le terrain à l’étude dans le cadre de la présente étude correspond légalement au lot 
no 1 424 690 du cadastre du Québec. Le « Site » est de forme rectangulaire, couvre une 
superficie d’environ 4 500 m2 et est relativement plat (présentant toutefois une légère pente 
permettant un drainage de surface vers l’est). Celui-ci correspond essentiellement au 
stationnement clôturé recouvert de pierre concassée et accessible par la rue Parthenais. 
Antérieurement, le « Site » a été occupé par un bâtiment au moins jusqu’en 2002. 
 
Autour du poste électrique, les propriétés avoisinantes sont généralement institutionnelles 
(bureaux administratifs, église), résidentielles et\ou commerciales. 
 

3.0 Approche méthodologique et description des travaux réalisés 

La présente étude environnementale a été réalisée conjointement à une étude géotechnique 
(réf. no M028989-A2). L’élaboration du programme de travail ainsi que la localisation 
approximative des sondages ont été déterminées en collaboration avec le « Client » et 
l’équipe géotechnique, au début du mandat. 
 
Un plan de localisation des forages et du « Site » a d’abord été transmis par Hydro-Québec 
à Inspec-Sol, avant le début des travaux de terrain. Celui-ci a servi de document de base au 
personnel technique d’Inspec-Sol pour s’assurer de l'implantation et du positionnement des 
forages, afin de couvrir tous les secteurs visés. 
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Les emplacements des sondages sont présentés sur la figure M028989-E2-2 présentée à 
l’annexe I. 
 
Préalablement aux travaux, une vérification des services souterrains auprès des services 
publics (Info-Excavation) et des autorités municipales a été réalisée. Les informations 
découlant des demandes de repérage souterrain sont présentées à l’annexe II du rapport. 
 
Enfin, veuillez noter que les travaux de caractérisation environnementale ont été réalisés en 
suivant le programme de prévention des accidents général d’Inspec-Sol, ainsi que le 
programme de santé et sécurité spécifique soumis à Hydro-Québec avant les travaux. 
 

3.1 Forages 

Les forages, identifiés F-01-12 à F-04-12, ont été réalisés du 27 au 30 août 2012, par 
monsieur Richard Théroux, technicien d’Inspec-Sol.  
 
Les quatre (4) forages ont été réalisés dans l’aire de stationnement clôturée et recouverte de 
pierre concassée du « Site ». 
 
Les forages ont été effectués à l’aide d’une foreuse à tarière évidée de type CME-55 montée 
sur chenilles. Cette dernière a permis de récupérer des échantillons de sols ponctuels en 
continu au moyen d’une cuillère fendue standard. Des échantillons de sols ont été prélevés 
dans chacun des forages, dans chaque cuillère fendue ou selon la stratigraphie rencontrée. 
La cuillère fendue permet également d’obtenir des informations sur la compacité des 
couches de sols traversées en obtenant des valeurs de pénétration, appelées indice « N », 
correspondant à l’essai de pénétration standard « SPT ». 
 
Les forages ont été effectués jusqu’à une profondeur maximale de 16,15 mètres. Des odeurs 
légères à moyennes d’hydrocarbures pétroliers ont été notées dans les sols à l’intérieur des 
forages F-01-12 à F-04-12. De plus, des débris (morceaux de brique et\ou béton et\ou 
mortier et\ou bois et\ou d’asphalte) en proportions variables ont été observés dans tous les 
forages. Veuillez noter qu’aucune matière résiduelle de type mâchefer ou sable de fonderie 
n’a été identifiée dans ces quatre (4) forages. 
 
La description détaillée des conditions de sols et des matériaux observés à l’emplacement 
des forages est présentée dans les rapports de forages à l’annexe III et discutée à la section 
4.1 de ce rapport. 
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3.2 Prélèvement des échantillons 

Monsieur Richard Théroux, technicien d’Inspec-Sol, a été responsable de la manipulation 
des divers échantillons de sols. 
 
Une procédure rigoureuse de gestion, basée sur les principes énoncés dans le « Guide 
d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales » du MDDEFP, a été suivie lors 
du prélèvement, de l’identification, de l’entreposage temporaire et du transport des 
échantillons, de façon à assurer leur conservation et leur intégrité jusqu’à leur acheminement 
au laboratoire analytique retenu aux fins du mandat. 
 
Avant chaque prélèvement d’échantillons de sols, les instruments utilisés ont été lavés et 
brossés à l’eau savonneuse, puis rincés successivement à l’eau déminéralisée, à l’acétone, 
à l’hexane, à l’acétone et, finalement, à l’eau déminéralisée. 
 
Tous les échantillons de sols prélevés ont été soigneusement placés directement dans des 
pots neufs en verre, scellés et munis d’un couvercle hermétiquement vissé. Les pots ont été 
remplis en minimisant le contact de l’échantillon avec l’atmosphère, afin d’éviter la perte des 
composés organiques volatils, le cas échéant. 
 
Tous les échantillons prélevés lors de cette étude ont été clairement identifiés sur des 
étiquettes présentant le numéro du prélèvement, le numéro de l’échantillon ainsi que la date 
du prélèvement. Les échantillons ont été conservés dans une glacière maintenue à une 
température d’environ 4 ºC, puis entreposés temporairement dans un endroit sécuritaire. À la 
fin des travaux, ils ont été transportés au laboratoire d’Inspec-Sol, où ils ont été conservés 
au frais (à environ 4 ºC) dans un réfrigérateur, avant d’être livrés au laboratoire d’analyses. 
 

3.3 Laboratoire et programme analytique 

Les analyses chimiques effectuées dans le cadre de ce mandat ont été réalisées par le 
laboratoire Maxxam Analytique inc. (Maxxam) à Montréal qui est reconnu et accrédité par le 
MDDEFP. Préalablement à l’envoi des échantillons au laboratoire, les bordereaux d’analyses 
chimiques ont été soumis à madame Anne Loiselle, ing., d’Hydro-Québec, pour approbation. 
À la suite des résultats d’analyses chimiques des sols et avec l’accord du « Client », des 
échantillons supplémentaires de sols ont été envoyés en délai vingt-quatre (24) heures, au 
laboratoire pour analyses chimiques. 
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Le choix des paramètres a été établi en tenant compte des résultats de l’étude géotechnique 
et de l’étude environnementale préalablement réalisées sur le « Site », le 30 mars 2012 
(références nos M028989-A1 et Q028989-E1), mais également des contaminants les plus 
fréquemment retrouvés dans des cas de contamination de surface ou dans des matériaux de 
remblai.  
 
La sélection des échantillons a été réalisée en fonction des observations de terrain à la suite 
des discussions avec le client avant l’envoi des échantillons au laboratoire.  
 
Ainsi, la majorité des échantillons de sols retenus a été soumis à l’analyse des 
hydrocarbures pétroliers C10-C50, des hydrocarbures aromatiques polycycliques et des 
métaux. Par ailleurs, aucun essai de lixiviation n’a été réalisé lors de ces travaux, car aucune 
couche stratigraphique constituée principalement de matières résiduelles identifiées comme 
mâchefer et sable de fonderie n’a été identifiée. 
 
Les certificats d’analyses chimiques préparés par Maxxam, signés par un chimiste, ont été 
regroupés à l’annexe IV du rapport. 
 

3.4 Critères d’interprétation 

Les résultats d’analyses chimiques des échantillons de sols ont été interprétés en fonction 
des critères génériques de la « Politique de protection des sols et de réhabilitation des 
terrains contaminés » (ci-après nommée « Politique ») et des valeurs limites du « Règlement 
sur la protection et la réhabilitation des terrains » (RPRT) établis par le MDDEFP. 
 
Compte tenu de l’usage industriel du « Site », le niveau « C » des critères génériques de la 
« Politique », soit l’équivalent des valeurs limites de l’Annexe II du RPRT, est considéré par 
Inspec-Sol comme étant le seuil à partir duquel des travaux de réhabilitation pourraient être 
requis.  
 
De plus, compte tenu du fait que certains sols seront excavés lors des travaux de 
restructuration projetés du poste De Lorimier et pourraient devoir être acheminés hors site, 
les options de la « Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire » de la 
« Politique », présentées à l’annexe V, devront être considérées. Si applicables, les valeurs 
limites du « Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés » (RESC) (communément 
appelées critère « D ») devront aussi être prises en compte. 
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Veuillez noter que pour les métaux analysés, les critères utilisés considèrent ceux 
applicables pour la province géologique des basses-terres du Saint-Laurent. 
 

4.0 Présentation des résultats 

4.1 Description des sols  

Les sondages exécutés sur le « Site » à l’étude ont permis d’identifier les conditions du sol 
jusqu’à une profondeur maximale de 16,15 mètres.  
 
Sous la surface du sol on retrouve généralement un remblai superficiel de sable beige 
jusqu’à des profondeurs variant entre 0,30 et 2,0 mètres. Sous-jacent à ces matériaux, un 
remblai hétérogène constitué d’un silt sableux avec des proportions variables de sable et de 
gravier a été rencontré sur une épaisseur variant entre 1,5 et 6,0 mètres. Ce remblai contient 
des cailloux, des blocs, mais également des débris divers (tels que brique, bois, béton, 
mâchefer, mortier, métal, asphalte, caoutchouc) dans des proportions variant entre 1 et 
25 %. Veuillez noter que dans la tranchée PU-04-11 une couche constituée à 100 % de 
matières résiduelles correspondant à du mâchefer et du sable de fonderie a été identifiée 
dans le remblai entre 0,8 et 1,3 mètre de profondeur. Les sols naturels sous-jacents sont 
généralement constitués d’un till, composé d’un sable silteux renfermant des proportions 
variables de gravier, à une profondeur variant entre 1,5 et 6,70 mètres. Le socle rocheux a 
été rencontré à une profondeur variant entre 5,6 et 6,75 mètres jusqu’au fond des forages. 
 
Un horizon de terre végétale constitué de sable noir a été identifié dans le forage F-04-12 sur 
une épaisseur d’environ 0,30 mètre. 
 
Par ailleurs, une couche de débris (brique, mortier, béton, bois) d’une épaisseur de 2,0 
mètres a été identifiée à partir de 0,60 mètre dans le forage F-02-12. 
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4.2 Analyses chimiques en laboratoire 

Parmi les quarante-deux (42) échantillons prélevés dans le cadre de la présente étude, le 
dépistage des paramètres suivants a été choisi en fonction des contaminants les plus 
susceptibles d’être retrouvés dans les sols ou matériaux de remblai : 
 

trente et un (31) échantillons pour les hydrocarbures pétroliers C10-C50; 

vingt-huit (28) échantillons pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP); 

vingt-trois (23) échantillons pour les métaux (Ag, As, Ba, Cd, Co, Cr, Cu, Sn, Mn, Mo, Ni, 
Pb, Zn). 

 
Le tableau no 2 présente la classification environnementale des résultats des sols pour les 
échantillons prélevés dans les forages uniquement et en fonction des exigences du 
MDDEFP. Les critères de comparaison inscrits au tableau proviennent de la « Politique » du 
MDDEFP, tandis que les valeurs limites d’enfouissement des sols contaminés 
(communément appelées critère « D ») sont tirées du RESC. 
  



F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-02-12 F-02-12 F-02-12

CF-2 DUP-1 CF-3 CF-4B CF-5 CF-7 CF-8 CF-9 CF-10 CF-11 CF-2 DUP-7 CF-3 CF-4 CF-6
0,61-1,22 1,22-1,83 2,14-2,47 2,44-3,05 3,66-4,27 4,27-4,88 4,88-5,49 5,49-6,10 6,10-6,35 0,61-1,22 1,22-1,83 1,83-2,35 3,05-3,30

27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 30-08-2012 30-08-2012 30-08-2012 30-08-2012 30-08-2012

HP C10-C50 300 700 3500 10000 100 <100 <100 240 <100 140 240 250 240 2800 4000 500 780 370 1600 <100

HAP
Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 < 0,1 < 0,1 0,2 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,7 0,8 0,9 -- 0,7 5,1 < 0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,3 -- 0,3 0,6 < 0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 < 0,1 < 0,1 0,4 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 0,1 0,4 0,3 2,5 -- 2,1 10 < 0,1
Benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 < 0,1 1,0 < 0,1 -- 0,3 0,2 0,3 0,4 0,2 5,9 -- 4,2 16 < 0,1
Benzo(a)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 < 0,1 0,8 < 0,1 -- 0,3 0,2 0,4 0,3 0,1 5,0 -- 3,5 9,0 < 0,1
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 < 0,1 < 0,1 1,5 < 0,1 -- 0,5 0,3 0,3 0,5 0,3 9,6 -- 6,6 19 < 0,1
Benzo(c)phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 < 0,1 < 0,1 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,1 < 0,1 0,8 -- 0,6 2,5 < 0,1
Benzo(g,h,i)pérylène 0,1 1 10 18 0,1 < 0,1 < 0,1 0,5 < 0,1 -- 0,2 0,1 0,2 0,2 < 0,1 3,0 -- 1,9 4,2 < 0,1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 < 0,1 1,0 < 0,1 -- 0,3 0,2 0,4 0,6 0,5 5,8 -- 4,1 16 < 0,1
Dibenzo(a,h)anthracène 0,1 1 10 82 0,1 < 0,1 < 0,1  0,1 < 0,1 --  0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,8 -- 0,5 1,3 < 0,1
Dibenzo(a,i)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,4 -- 0,3 0,6 < 0,1
Dibenzo(a,h)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,1 -- < 0,1 0,2 < 0,1
Dibenzo(a,l)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 < 0,1 < 0,1 1,9 < 0,1 -- 0,5 0,4 0,7 0,5 0,3 13 -- 9,7 42 < 0,1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 < 0,1 < 0,1 0,2 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 1,2 -- 0,9 7,3 < 0,1
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 < 0,1 0,5 < 0,1 -- 0,2  0,1 < 0,1 0,2 < 0,1 3,0 -- 2,1 4,6 < 0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 < 0,1 < 0,1 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,7 -- 0,4 18 0,3
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 < 0,1 < 0,1 1,5 < 0,1 -- 0,3 0,2 0,3 1,3 1,9 9,9 -- 7,9 47 0,1
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 < 0,1 < 0,1 1,6 < 0,1 -- 0,2 0,4 0,7 0,7 0,5 10 -- 7,6 31 < 0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,8 0,5 -- 0,2 5,3 < 0,1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 2,3 2,8 0,3 -- 0,2 3,1 0,1
Diméthyl-1,3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 < 0,1 < 0,1 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 4,0 6,4 0,3 -- 0,2 1,5 < 0,1
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 4,2 4,8 0,1 -- < 0,1 0,4 < 0,1
Notes : Légende
(1) : Les critères « A » utilisés pour les métaux considèrent ceux applicables pour la -- : Paramètre non analysé [    ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique »
     province géologique de Greenville [    ] : Concentration égale ou inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique » [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique »
(2) LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analyse [    ] : Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique » [    ]

A(1)

Tableau no 2
Classification environnementale des résultats des sols

Valeurs 
limites du 

RESC

C          B          

: Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique », mais aussi supérieure à la valeur limite du 
RESC

Forage

F-02-12Paramètres analytiques LDR(2) 

(mg/kg) F-01-12

Critères de la « Politique »
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F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-01-12 F-02-12 F-02-12 F-02-12

CF-2 DUP-1 CF-3 CF-4B CF-5 CF-7 CF-8 CF-9 CF-10 CF-11 CF-2 DUP-7 CF-3 CF-4 CF-6
0,61-1,22 1,22-1,83 2,14-2,47 2,44-3,05 3,66-4,27 4,27-4,88 4,88-5,49 5,49-6,10 6,10-6,35 0,61-1,22 1,22-1,83 1,83-2,35 3,05-3,30

27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 27-08-2012 30-08-2012 30-08-2012 30-08-2012 30-08-2012 30-08-2012

Métaux
Argent (Ag) 2 20 40 200 0,8 <0,8 -- <0,8 -- -- <0,8 <0,8 -- -- <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8
Arsenic (Ag) 10 30 50 250 5 <5 -- <5 -- -- <5 <5 -- -- 5 8 14 <5 8 <5
Baryum (Ba) 200 500 2000 10000 5 20 -- 130 -- -- 130 140 -- -- 140 290 280 130 130 73
Cadmium (Cd) 0,9 5 20 100 0,5 <0,5 -- <0,5 -- -- <0,5 <0,5 -- -- <0,5 0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5
Cobalt (Co) 15 50 300 1500 2 2 -- 6 -- -- 6 8 -- -- 9 5 5 3 5 7
Chrome (Cr) 45 250 800 4000 2 7 -- 18 -- -- 18 24 -- -- 38 13 14 13 17 8
Cuivre (Cu) 50 100 500 2500 2 5 -- 30 -- -- 30 42 -- -- 67 54 63 32 35 22
Étain (Sn) 5 50 300 1500 4 <4 -- <4 -- -- <4 9 -- -- <4 <4 5 <4 7 <4
Manganèse (Mn) 1000 1000 2200 11000 2 70 -- 230 -- -- 230 250 -- -- 270 260 280 200 270 450
Moblybdène (Mo) 6 10 40 200 1 <1 -- <1 -- -- <1 <1 -- -- <1 2 3 1 3 <1
Nickel (Ni) 30 100 500 2500 1 6 -- 14 -- -- 14 20 -- -- 25 12 15 10 13 16
Plomb (Pb) 50 500 1000 5000 5 <5 -- 61 -- -- 61 120 -- -- 100 140 200 54 45 7
Zinc (Zn) 100 500 1500 7500 10 11 -- 59 -- -- 59 77 -- -- 83 220 330 120 110 58
Notes : Légende
(1) : Les critères « A » utilisés pour les métaux considèrent ceux applicables pour la -- : Paramètre non analysé [    ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique »
     province géologique de Greenville [    ] : Concentration égale ou inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique » [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique »
(2) LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analyse [    ] : Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique » [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique », mais aussi supérieure à la valeur limite du 

RESC

Forage

B          

Critères de la « Politique »
Valeurs 

limites du 
RESC

F-02-12
LDR(2) 

(mg/kg)

A(1)

F-01-12

C          

Paramètres analytiques

Tableau no 2 (suite)
Classification environnementale des résultats des sols
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F-02-12 F-03-12 F-03-12 F-03-12 F-03-12 F-03-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12

CF-7 CF-2 CF-3 CF-4 DUP-5 CF-6 CF-8 CF-9 CF-1B CF-2 CF-3 CF-4 CF-5A CF-6 CF-7 CF-8
3,66-3,88 0,61-1,22 1,22-1,83 1,83-2,44 3,05-3,30 3,05-3,30 4,88-5,52 0,00-0,61 0,61-1,22 1,22-1,83 2,0-2,44 2,44-2,55 3,05-3,32 3,66-3,91 4,88-5,08

30-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012

HP C10-C50 300 700 3500 10000 100 <100 660 9100 230 380 140 <100 <100 <100 <100 240 1800 3400 <100 <100 <100

HAP
Acénaphtène 0,1 10 100 100 0,1 0,1 0,2 0,2 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 3,1 6,9 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Acénaphtylène 0,1 10 100 100 0,1 0,1 0,2 0,2 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,3 0,8 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Anthracène 0,1 10 100 100 0,1 0,4 0,9 0,6 0,1 -- 0,2 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,2 5 15 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 0,3 2,3 1,7 0,2 -- 0,2 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,7 8,1 23 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Benzo(a)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 0,2 2,0 2,1 0,2 -- 0,2 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,7 5,4 17 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0,1 1 10 136 0,1 0,4 3,6 3,5 0,3 -- 0,3 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 1,2 4,5 33 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Benzo(c)phénanthrène 0,1 1 10 56 0,1 < 0,1 0,4 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,1 1,1 3,4 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Benzo(g,h,i)pérylène 0,1 1 10 18 0,1 < 0,1 1,2 1,3 0,1 -- 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,5 3,3 9,2 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Chrysène 0,1 1 10 34 0,1 0,3 2,4 2,0 0,2 -- 0,2 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,7 7,7 21 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Dibenzo(a,h)anthracène 0,1 1 10 82 0,1 < 0,1 0,3 0,3 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,1 0,8 2,0 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Dibenzo(a,i)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 0,2 0,2 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,6 2,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Dibenzo(a,h)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,2 0,5 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Dibenzo(a,l)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène 0,1 1 10 34 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Fluoranthène 0,1 10 100 100 0,1 0,7 4,8 3,3 0,5 -- 0,5 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 1,3 18 55 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Fluorène 0,1 10 100 100 0,1 0,3 0,3 0,3 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 3,5 10 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,1 1 10 34 0,1 < 0,1 1,2 1,3 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,5 3,4 10 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Méthyl-3 cholanthrène 0,1 1 10 150 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Naphtalène 0,1 5 50 56 0,1 0,6 0,2 0,3 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 2,1 8,3 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Phénanthrène 0,1 5 50 56 0,1 1,1 3,9 2,1 0,5 -- 0,6 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,9 20 57 0,1 0,1 < 0,1
Pyrène 0,1 10 100 100 0,1 0,5 4,3 4,0 0,4 -- 0,4 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 1,2 14 41 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Méthyl-2 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 0,2 0,1 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,9 3,6 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Méthyl-1 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,7 2,3 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Diméthyl-1,3 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 < 0,1 0,2 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,1 0,7 2,2 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0,1 1 10 56 0,1 < 0,1 0,2 < 0,1 < 0,1 -- < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,3 0,8 < 0,1 < 0,1 < 0,1
Notes : Légende
(1) : Les critères « A » utilisés pour les métaux considèrent ceux applicables pour la -- : Paramètre non analysé [    ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique »
     province géologique de Greenville [    ] : Concentration égale ou inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique » [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique »
(2) LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analyse [    ] : Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique » [    ]

Tableau no 2 (suite)
Classification environnementale des résultats des sols

: Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique », mais aussi supérieure à la valeur limite du 
RESC

Paramètres analytiques

Critères de la « Politique »
Valeurs 

limites du 
RESC

Forage

A(1) B          C          

LDR(2) 

(mg/kg) F-03-12
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F-02-12 F-03-12 F-03-12 F-03-12 F-03-12 F-03-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12 F-04-12

CF-7 CF-2 CF-3 CF-4 DUP-5 CF-6 CF-8 CF-9 CF-1B CF-2 CF-3 CF-4 CF-5A CF-6 CF-7 CF-8
3,66-3,88 0,61-1,22 1,22-1,83 1,83-2,44 3,05-3,30 3,05-3,30 4,88-5,52 0,00-0,61 0,61-1,22 1,22-1,83 2,0-2,44 2,44-2,55 3,05-3,32 3,66-3,91 4,88-5,08

30-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 29-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012 28-08-2012

Métaux
Argent (Ag) 2 20 40 200 0,8 <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 -- <0,8 -- <0,8 <0,8 <0,8 <0,8 -- <0,8 -- <0,8 <0,8
Arsenic (Ag) 10 30 50 250 5 <5 9 5 <5 -- <5 -- <5 <5 <5 13 -- <5 -- <5 <5
Baryum (Ba) 200 500 2000 10000 5 73 330 210 96 -- 97 -- 82 18 19 230 -- 140 -- 77 74
Cadmium (Cd) 0,9 5 20 100 0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 -- <0,5 -- <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 -- <0,5 -- <0,5 <0,5
Cobalt (Co) 15 50 300 1500 2 7 8 4 5 -- 6 -- 7 <2 <2 8 -- 3 -- 6 6
Chrome (Cr) 45 250 800 4000 2 10 35 12 9 -- 8 -- 9 7 6 16 -- 12 -- 8 8
Cuivre (Cu) 50 100 500 2500 2 24 190 96 26 -- 23 -- 22 5 4 50 -- 36 -- 19 18
Étain (Sn) 5 50 300 1500 4 <4 9 4 <4 -- <4 -- <4 <4 <4 <4 -- <4 -- <4 <4
Manganèse (Mn) 1000 1000 2200 11000 2 480 330 250 350 -- 400 -- 450 49 44 340 -- 220 -- 410 420
Moblybdène (Mo) 6 10 40 200 1 1 1 1 1 -- <1 -- <1 <1 <1 1 -- <1 -- <1 <1
Nickel (Ni) 30 100 500 2500 1 17 21 12 13 -- 14 -- 16 5 5 15 -- 10 -- 14 14
Plomb (Pb) 50 500 1000 5000 5 7 310 130 58 -- 26 -- 8 <5 <5 86 -- 62 -- 7 6
Zinc (Zn) 100 500 1500 7500 10 50 220 240 88 -- 61 -- 54 12 11 88 -- 180 -- 43 44
Notes : Légende
(1) : Les critères « A » utilisés pour les métaux considèrent ceux applicables pour la -- : Paramètre non analysé [    ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique »
     province géologique de Greenville [    ] : Concentration égale ou inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique » [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique »
(2) LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analyse [    ] : Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique » [    ]

Tableau no 2 (suite)
Classification environnementale des résultats des sols

: Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique », mais aussi supérieure à la valeur limite du 
RESC

A(1) B          C          

Paramètres analytiques

Critères de la « Politique »
Valeurs 

limites du 
RESC

LDR(2) 

(mg/kg)

Forage

F-03-12
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Tous les forages réalisés lors de la présente étude ont montré des concentrations en 
hydrocarbures pétroliers C10-C50 ou en HAP supérieures au niveau « C » des critères 
génériques de la « Politique ». De plus, le résultat analytique de l’échantillon F-04-12-CF-5A 
(2,44-2,55) en HAP a révélé une concentration supérieure aux valeurs limites du RESC. Ces 
résultats d’analyses chimiques ne respectent donc pas les exigences du MDDEFP pour une 
propriété dont l’usage est industriel.  
 
Il est à noter que le niveau « A » des critères génériques est considéré comme étant le seuil 
à partir duquel des restrictions pourraient être imposées dans le cas où des sols seraient 
excavés. Les sols classés « A-B », « B-C » et « >C » qui ont été identifiés sur le « Site » 
pour l’ensemble des travaux réalisés devront, s’ils sont excavés et acheminés hors site, être 
gérés selon les dispositions de la « Grille de gestion des sols contaminés excavés 
intérimaire » de la « Politique », présentée à l’annexe V du présent rapport. De plus, les 
résultats d’analyses chimiques supérieurs aux valeurs limites de l’Annexe I du RESC devront 
également être considérés advenant la disposition hors site de sols contaminés. 
 
Les certificats d’analyses chimiques sont présentés à l’annexe IV du rapport. 
 

4.3 Contrôle de la qualité 

Le laboratoire Maxxam respecte un protocole rigide de contrôle interne de la qualité de ses 
services, afin de s’assurer de la conformité des méthodes d’analyses et de la crédibilité des 
résultats obtenus. Ce protocole inclut des duplicatas et des blancs d’étalonnage, lesquels 
sont présentés dans les certificats d’analyses à l’annexe IV du rapport. 
 
En plus du protocole rigoureux de contrôle interne de la qualité exigé par le Centre 
d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), Inspec-Sol a prélevé des 
duplicatas de terrain. De ceux-ci, trois (3) duplicatas ont été analysés. La proportion de 
duplicatas prélevés et analysés aux fins de contrôle sur le total des échantillons analysés est 
de l’ordre de 10,7 % pour les sols. 
 
Les échantillons et leur duplicata ont été soumis à des analyses chimiques pour le dépistage 
des hydrocarbures pétroliers C10-C50, des HAP ou encore des métaux aux fins de contrôle 
des résultats d’analyses chimiques réalisées. 
 
  



 

14 Caractérisation environnementale supplémentaire des sols  
 N/Réf. :M028989-E2  
 22 janvier 2013 
  

Le contrôle de la qualité est basé sur une recommandation du CEAEQ, qui recommande de 
vérifier l’écart entre les résultats selon la formule suivante : 
 

Écart = 
A-B 

X 100 
Moyenne 

 
Tel que recommandé lors du colloque de l’Association des consultants et laboratoires 
experts (ACLE) en 2006, un écart inférieur à 100 % est acceptable pour les sols. 
 
Les résultats analytiques des échantillons de sols analysés aux fins de contrôle sont 
présentés au tableau no 3 en annexe IV. 
 
Le résultat obtenu pour le duplicata DUP-7 a révélé un écart supérieur à la recommandation 
de l’ACLE pour certains métaux (cuivre, nickel et plomb). Toutefois, compte tenu de la nature 
des matériaux de remblai et de l’amplitude des concentrations obtenues, cet écart est 
considéré acceptable. Les autres duplicatas respectent l’écart visé. 
 
En plus des procédures de qualité considérées par Maxxam, Inspec-Sol a vérifié les points 
suivants afin de contrôler les résultats d’analyses chimiques présentés : 
 

les méthodes utilisées pour les analyses chimiques sont reconnues par le MDDEFP; 

les numéros d’échantillons et les profondeurs correspondent à la demande d’essai; 

les paramètres analysés sont ceux qui avaient été demandés; 

les méthodes utilisées pour les analyses chimiques des duplicatas sont les mêmes que 
celles qui ont été utilisées pour les échantillons initiaux; 

les résultats d’analyses des duplicatas demandés par Inspec-Sol ou autrement réalisés 
à l’interne par le laboratoire correspondent à ceux de l’échantillon initial visé; 

les blancs d’analyses réalisés à l’interne par le laboratoire ne présentent pas d’anomalie. 
 
À la suite de ces vérifications, les résultats d’analyses chimiques des sols sont considérés 
valables aux fins de la présente étude. 
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5.0 Interprétation des résultats 

Veuillez noter que l’interprétation des résultats considère les récents travaux et résultats 
obtenus, mais aussi ceux de l’étude antérieure de mars 2012. 
 
Les plans de localisation nos M028989-E2-2 et M028989-E2-3 montrent la localisation des 
sondages ainsi que les résultats d’analyses chimiques. 
 
Ainsi, les résultats d’analyses chimiques ont montré des concentrations en hydrocarbures 
pétroliers C10-C50 ou en HAP supérieures au niveau « C » des critères génériques de la 
« Politique » dans les forages F-01-12-CF-11 (6,10-6,35), F-02-12-CF-4 (1,83-2,35), F-03-
12-CF-3 (1,22-1,83) et F-04-12-CF-5A (2,44-2,55) ainsi que dans la tranchée d’exploration 
PU-02-11-VRE-3 (0,80-1,80). De plus, le résultat analytique de l’échantillon F-04-12-CF-5A 
(2,44-2,55) en HAP a révélé une concentration supérieure aux valeurs limites du RESC. Ces 
résultats d’analyses chimiques ne respectent donc pas les exigences du MDDEFP pour une 
propriété dont l’usage est industriel.  
 
Par contre, des résultats inférieurs au niveau « C » ont été obtenus pour les métaux, à 
l’exception de la tranchée PU-05-12 dont les résultats correspondent au niveau « C » des 
critères génériques. Ces résultats d’analyses chimiques respectent les exigences du 
MDDEFP pour une propriété dont l’usage est industriel. 
 
La contamination supérieure au niveau « B » se trouve uniquement dans les matériaux de 
remblai, puisque les sols naturels sous-jacents ont tous révélé des concentrations inférieures 
au niveau « A » ou dans la plage « A-B ». 
 
La contamination dans le remblai est hétérogène et varie verticalement d’un niveau à l’autre 
sans tendance particulière. 
 
Lors des forages, compte tenu du volume limité d’échantillons récupérés à l’aide d’une 
cuillère fendue, la détermination d’un pourcentage de débris dans les matériaux de remblai 
n’est pas représentative. Par contre, certaines tranchées d’exploration ont montré des 
proportions de matières résiduelles atteignant jusqu’à 25 % avec la présence d’une couche 
constituée uniquement de matières résiduelles dans la tranchée PU-04-11.  
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Ainsi pour l’instant, nous pouvons considérer que les matériaux de remblai sont 
généralement constitués de sols avec présence de débris, mais que des secteurs pourraient 
révéler la présence de couches constituées uniquement de matières résiduelles. 
 
Afin de délimiter l’étendue horizontale de la contamination, des polygones ont été établis. 
 
La surface des polygones a été déterminée en considérant la distance entre les sondages 
contaminés et les sondages non contaminés, selon des proportions de 2/3 versus 1/3. Par 
exemple, pour une distance de 12 mètres entre un sondage contaminé et un sondage non 
contaminé, on considère 8 mètres de sols contaminés et 4 mètres de sols non contaminés. 
Les proportions 2/3 versus 1/3 sont souvent reconnues dans le domaine comme une 
interprétation concrète et applicable pour une évaluation réaliste et s’appliquent, selon notre 

expérience, dans le contexte de ce projet. Veuillez noter qu’entre deux (2) sondages 
contaminés une proportion de 1/2 versus 1/2 a été utilisée. 
 
Les polygones interprétés obtenus (superficie variant de 300 à 1616 m2) démontrent que la 
densité de la couverture de certains secteurs est trop faible (voir plan no M028989-E2-3) 
pour permettre une délimitation fiable. 
 
Mentionnons également que la qualité environnementale de l’eau souterraine du « Site » n’a 
pas été évaluée. 
 

6.0 Conclusions et recommandations 

Les services techniques d’Inspec-Sol ont été retenus par Hydro-Québec, Équipement et 
services partagés, représentée par madame Anne Loiselle, afin d’effectuer une 
caractérisation environnementale supplémentaire des sols du poste De Lorimier, situé au 
2135, rue Logan, Montréal, Québec. 
 
Cette étude a été réalisée dans le cadre du projet de restructuration du poste De Lorimier. 
Les travaux ont été effectués conjointement à une étude géotechnique supplémentaire qui 
avait pour but de déterminer la nature ainsi que les caractéristiques géotechniques du roc au 
site retenu pour la construction du nouveau bâtiment de manœuvre 25 kV.  
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Dans ce contexte, les travaux projetés impliqueront l’excavation de sols qui pourraient être 
acheminés hors site. Les présents travaux de caractérisation environnementale 
supplémentaire font suite à des travaux de caractérisation précédents (référence 
no 0089-40301-003-01-0-IK-L du 30 mars 2012) où six (6) tranchées, identifiées PU-01-11 à 
PU-06-11, avaient identifié la présence de matériaux de remblai avec présence de mâchefer 
et de sable de fonderie ainsi que des sols contaminés. L’objectif de la présente étude de 
caractérisation était donc de vérifier la qualité environnementale des sols (niveau de 
contamination) aux endroits où des excavations sont projetées, afin d’émettre des 
recommandations à Hydro-Québec concernant la gestion de ces déblais. Mentionnons que 
les résultats de l’étude environnementale antérieure ont été intégrés dans la présente étude. 
 
Par ailleurs, notons qu’aucune évaluation environnementale de site – phase I n’a été réalisée 
préalablement aux travaux de caractérisation environnementale. Le programme de travail a 
donc été préparé en fonction des informations fournies par Hydro-Québec concernant le 
« Site » à l’étude. 
 
Les présents travaux ont consisté en la réalisation de quatre (4) forages, identifiés F-01-12 à 
F-04-12. 
 
Les résultats d’analyses chimiques pour les sols ont été interprétés en fonction des 
exigences du MDDEFP. 
 
Les matériaux de remblai identifiés sur 1,5 à 6,0 mètres d’épaisseur contiennent des 
matières résiduelles dans des proportions variant entre 1 et 25 %. Une tranchée a cependant 
montré une couche de débris d’une épaisseur de 2,0 mètres. 
 
Les résultats d’analyses chimiques ont montré des concentrations en hydrocarbures 
pétroliers C10-C50 ou en HAP supérieures au niveau « C » des critères génériques de la 
« Politique » dans les forages F-01-12-CF-11 (6,10-6,35), F-02-12-CF-4 (1,83-2,35), 
F-03-12-CF-3 (1,22-1,83) et F-04-12-CF-5A (2,44-2,55) ainsi que dans la tranchée 
d’exploration PU-02-11. De plus, le résultat analytique de l’échantillon F-04-12-CF-5A 
(2,44-2,55) en HAP a révélé une concentration supérieure aux valeurs limites du RESC. Ces 
résultats d’analyses chimiques ne respectent donc pas les exigences du MDDEFP pour une 
propriété dont l’usage est industriel.  
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Par contre, des résultats inférieurs au niveau « C » ont été obtenus pour les métaux, à 
l’exception de la tranchée PU-05-12 dont les résultats sont égaux au niveau « C ». Ces 
résultats d’analyses chimiques respectent les exigences du MDDEFP pour une propriété 
dont l’usage est industriel. 
 
La contamination supérieure au niveau « B » se trouve uniquement dans les matériaux de 
remblai, puisque les sols naturels sous-jacents ont tous révélé des concentrations inférieures 
au niveau « A » ou dans la plage « A-B ». 
 
La contamination dans le remblai est hétérogène et varie verticalement d’un niveau à l’autre 
sans tendance particulière. 
 
Par ailleurs, l’essai de lixiviation, réalisé lors de l’étude de mars 2012, sur une couche 
constituée à 100 % de mâchefer et de sable de fonderie, sur une épaisseur de 0,5 mètre et 
observée dans PU-04-11 a révélé des concentrations de contaminant retrouvées dans le 
lixiviat inférieures aux exigences du «Règlement sur les matières dangereuses » (RMD). 
Ainsi, les matières résiduelles identifiées sur le « Site » ne sont donc pas considérées 
comme des matières dangereuses au sens du RMD. 
 
Ainsi, des travaux de réhabilitation environnementale des sols sont donc recommandés dans 
les secteurs où des concentrations supérieures au niveau « C » des critères génériques ont 
été obtenues. 
 
Il est à noter que le niveau « A » des critères génériques est considéré comme étant le seuil 
à partir duquel des restrictions sont imposées dans le cas où des sols sont excavés et 
acheminés hors site. Les sols classés « A-B », « B-C » et supérieurs à « C » qui ont été 
identifiés sur le « Site » devront donc, s’ils sont excavés et acheminés hors site, être gérés 
selon les dispositions de la « Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire » de 
la « Politique », présentée à l’annexe V du présent rapport.  
 
Puisqu’il est possible que certains secteurs renferment des proportions de matières 
résiduelles supérieures à 50 %, une attention particulière devra être portée lors d’une 
éventuelle excavation des matériaux de remblai, afin d’assurer une gestion adéquate de 
ceux-ci. 
 
  



 

 Caractérisation environnementale supplémentaire des sols 19 
 N/Réf. : M028989-E2  
 22 janvier 2013 
  

Veuillez noter que seuls des travaux de caractérisation supplémentaire permettraient de 
définir des volumes représentatifs. 
 
De plus, des travaux de caractérisation de l’eau souterraine sont aussi recommandés. 
 

7.0 Limitations de l’étude 

Ce rapport est destiné uniquement au « Client » pour qui il a été préparé. Les informations 
qui y sont contenues sont données au meilleur de notre connaissance et à la lumière des 
données disponibles à Inspec-Sol au moment de sa rédaction. 
 
Ce rapport doit être pris comme un tout et aucune de ses parties ne peut être utilisée 
isolément. Tout usage que pourrait en faire une tierce partie, ou toute décision basée sur son 
contenu prise par cette tierce partie, est la responsabilité de cette dernière. 
 
L’interprétation des résultats des analyses présentées dans ce rapport et les conclusions qui 
en découlent sont basées sur les données recueillies lors des travaux réalisés dans le cadre 
de cette étude. Elles réfèrent également aux normes, aux politiques et aux règlements 
environnementaux en vigueur au moment de l’étude et applicables au « Site » étudié. 
 
Compte tenu de la nature souvent très ponctuelle et hétérogène des phénomènes de 
contamination environnementale, les conclusions de cette étude peuvent s’appliquer 
uniquement aux endroits sondés. Les conclusions générales portant sur l’ensemble du 
« Site » sont établies sur une base probabiliste et fournies à titre indicatif. 
 
Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport doivent être considérés valides pour la 
période où les échantillonnages ont été réalisés, ces niveaux pouvant varier suite à des 
activités humaines subséquemment entreprises sur le « Site » étudié ou autrement sur des 
sites adjacents. 
 
Il est à noter que le présent rapport a été réalisé dans un contexte d’étude de caractérisation 
environnementale. Par conséquent, celui-ci ne pourra être utilisé à des fins géotechniques 
(c’est-à-dire concernant les fondations, la capacité portante, le type de fondation, etc.) ou 
pour des travaux requérant des paramètres géotechniques. 
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Annexe IV 
 

Certificats d’analyses chimiques du laboratoire 
 



Tableau no 3
Contrôle de la qualité des échantillons de sols et leur duplicata

F-02-12 CF-2 DUP-7 F-03-12 CF-4 DUP-5 F-01-12 CF-2 DUP-1

HP C10-C50

500 780 230 380 50* 50*

HAP
Acénaphtène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Acénaphtylène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Anthracène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Benzo(a)anthracène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Benzo(a)pyrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Benzo(b+j+k)fluoranthène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Benzo(c)phénanthrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Benzo(g,h,i)pérylène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Chrysène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Dibenzo(a,h)anthracène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Dibenzo(a,i)pyrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Dibenzo(a,h)pyrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Dibenzo(a,l)pyrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Fluoranthène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Fluorène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Indéno(1,2,3-cd)pyrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Méthyl-3 cholanthrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Naphtalène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Phénanthrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Pyrène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Méthyl-2 naphtalène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Méthyl-1 naphtalène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Diméthyl-1,3 naphtalène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Triméthyl-2,3,5 naphtalène -- -- -- -- 0,05* 0,05*

Métaux
Ar 0,4* 0,4* -- -- -- --

As 2,5* 14 -- -- -- --

Ba 20 280 -- -- -- --

Cd 0.25* 0,25* -- -- -- --

Co 2 5 -- -- -- --

Cr 7 14 -- -- -- --

Cu 5 63 -- -- -- --

Sn 5 5 -- -- -- --

Mn 770 280 -- -- -- --

Mo 2 3 -- -- -- --

Ni 50 15 -- -- -- --

Pb 50 200 -- -- -- --

Zn 110 330 -- -- -- --

*Aux fins du calcul d’écart, la moitié de la limite de détection a été utilisée.
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Annexe V 
 

« Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire » du MDDEFP 
 

 



PS-020.05/IF / 10-12 

 
GRILLE DE GESTION DES SOLS CONTAMINÉS EXCAVÉS

INTÉRIMAIRE (26 JANVIER 1999) 
DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 

DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS 
NIVEAU DE CONTAMINATION OPTIONS DE GESTION 

< A 1. Utilisation sans restriction.

Plage A – B 1. Utilisation comme matériaux de remblayage sur les terrains 
contaminés à vocation résidentielle en voie de réhabilitation* ou 
sur tout terrain à vocation commerciale ou industrielle, à la 
condition que leur utilisation n’ait pas pour effet d’augmenter la 
contamination** du terrain récepteur et, de plus, pour un terrain 
à vocation résidentielle, que les sols n’émettent pas d’odeurs 
d’hydrocarbures perceptibles. 

2. Utilisation comme matériaux de recouvrement journalier dans 
un lieu d’enfouissement sanitaire (LES). 

3. Utilisation comme matériaux de recouvrement final dans un 
LES à la condition qu’ils soient recouverts de 15 cm de sol 
propre.

Plage B – C 1. Décontamination de façon optimale*** dans un lieu de 
traitement autorisé et gestion selon le résultat obtenu. 

2. Utilisation comme matériaux de remblayage sur le terrain 
d’origine à la condition que leur utilisation n’ait pas pour effet 
d’augmenter la contamination** du terrain et que l’usage de ce 
terrain soit à vocation commerciale ou industrielle. 

3. Utilisation comme matériaux de recouvrement journalier dans 
un LES. 

> C 1. Décontamination de façon optimale*** dans un lieu de 
traitement autorisé et gestion selon le résultat obtenu. 

2. Si l’option précédente est impraticable, dépôt définitif dans un 
lieu d’enfouissement sécuritaire autorisé pour recevoir des sols. 

* Les terrains contaminés à vocation résidentielle en voie de réhabilitation sont ceux voués à un usage résidentiel 
dont une caractérisation a démontré une contamination supérieure au critère B et où l’apport de sols en 
provenance de l’extérieur sera requis lors des travaux de restauration. 

** La contamination réfère à la nature des contaminants et à leur concentration. 
*** Le traitement optimal est défini pour l’ensemble des contaminants par l’atteinte du critère B ou la réduction de 

80% de la concentration initiale et pour les volatils par l’atteinte du critère B. 

Principes de base

 1. La qualité des sols propres doit être maintenue et protégée. 
 2. La décontamination des sols contaminés excavés est privilégiée. 
 3. La dilution est inacceptable. 
 4. L’objectif de décontamination est la réutilisation des sols. 
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Chronologie des événements : Des travaux de réparation nécessitant une vidange du T4 avait lieu.  La citerne 
fournie avait une légère fuite.  À la demande de TÉ le fournisseur devait la changer.  Lorsque le fournisseur est venu 
pour le changement de citerne, les boyaux ont été débranchés avant de mettre la valve de vidange du transfo en 
position fermée.   S'en est suivi un déversement d'environ 100 litres sur l'asphalte (voir photo).Avis : Comme l'huile 
n'a pas atteint l'environnement (sol et eau) le MDDEP n'a pas été avisé. 

Date de l'événement *  : 2009-07-10 Heure : 15:00:00 
Unité responsable * : Transport Ouest                                                  
Domaine * (CSP seulement) : -- 
Coordonnateur (environnement) : GOUPIL, Josée 
Responsable local (différent de cons. Environnement) : Claude Lizotte 

Avis 

Organisme Personne avisée Date Heure 
[  ] Environnement Canada    
[  ] Garde Côtière du Canada    
[  ] Ministère de l'Environnement (MDDEP)    
[  ] Ministère des Ressources naturelles et de la faune    
[  ] Ministère des Transports    
[  ] Municipalité    
[  ] Police locale    
[  ] Direction Environnement    
[  ] Intervenant Hydro-Québec    
[  ] Unité Communications d'entreprise    
[  ] Unité Relations avec le milieu    
[  ] Unité Trésorerie, risques et assurances    

C
o

o
rd

o
n

n
ée

s 

Documents disponibles 
Type de document Titre du document Classement 

[  ] Bon de connaissement     

[  ] Communications diverses     

[  ] Factures     

[  ] Fiche de renseignements     

[  ] Plan, croquis ou schéma     

[  ] Rapport de caractérisation     

[x] Rapport de déversement   Oups et Livelink 

[  ] Rapport de restauration     

[x] Rapport post-mortem   Livelink 

[  ] Résultats analytiques     

[  ] Autre (voir Chronologie des évènements)     
  

Plaintes et/ou couverture médiatique 
 

 [  ] Client (incluant TDPR et SIC) 
 [  ] Couverture médiatique 
 [  ] Environnement Canada 
 [  ] Ministère de l'Environnement (MDDEP) 
 [  ] Ministère des Ressources naturelles 
 [  ] Ministère des Transports 
 [  ] Impact notoire sur l'environnement 
 [  ] Autre (voir Chronologie des évènements) 

Cause du déversement * 
 

[x] Action humaine involontaire 
[  ] Bris d'équipement / composante 
[  ] Collision 
[  ] Éclatement, explosion 
[  ] Éléments naturels 
[  ] Faune 
 

[  ] Fuite lente 
[  ] Incendie 
[  ] Vandalisme 
[  ] Indéterminée 
[  ] Autre 
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Remarques : Milieu contaminé : asphalte 

S
o

u
rc

e 

Conditions météorologiques 
 

[x] Ciel dégagé 
[  ] Faible pluie 
[  ] Forte pluie 
[  ] Neige 
[  ] Nuageux 
[  ] Venteux 
[  ] Indéterminé 
 

Mesures de protection 
 

[  ] Alarme 
[  ] Bassin de rétention 
[  ] Digue de sable ou autres matériaux 
[  ] Muret de confinement 
[  ] Réservoir 
[  ] Séparateur 
[  ] Tapis absorbant 
[  ] Indéterminée 
[  ] Autre (voir Remarques) 
 

Milieux contaminés 
 

 

[  ] Air ambiant 
[  ] Aire de circulation, stationnement 
[  ] Atteinte à la santé, à la vie, à la sécurité 
[  ] Atteinte au bien-être, au confort 
[  ] Bâtiment 
[  ] Clôture 
[  ] Cour à matériaux 
[  ] Égouts, PA et PT 
[  ] Emprise de ligne 
[  ] Fossé 
[  ] Piscine 
[  ] Plan d'eau, ruisseau 
[  ] Puits d'eau potable 
[  ] Route, rue, trottoir 
[  ] Terrain aménagé 
[x] Terrain d'Hydro-Québec 
[  ] Terrain vague 
[  ] Végétaux 
 

Catégorie *  : [x] Installations 

[  ] Véhicules hors installation 

[  ] Réseau de distribution 

 

Type : Poste, Équipement de 
maintenance 

 Nom  : Poste De Lorimier 

   

Déversement a touché l'environnement : [  ] Oui [x] Non 
    

Équipement *  : Équipement de remplissage / traitement 
d'hydrocarbure Tension :   

N° d'identification ou d'inventaire : Citerne fournisseur externe 

Adresse du déversement *  : DPTSO - De Lorimier - 2135 Logan, Montréal 
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Remarques : Récupération : difficile à évaluer car une partie est imbibée dans l'asphalte.Quantitée déversée : 
volume total du transfo vidangé 

P
ro

d
u

it
 Matières récupérées 

 

Matières Quantité Unité Analyse 

[x] Absorbants        1,00 Barils [  ] 

[  ] Débris solides     [  ] 

[  ] Eau contaminée     [  ] 

[  ] Neige contaminée     [  ] 

[  ] Produit déversé     [  ] 

[  ] Sols contaminés     [  ] 

[  ] Végétaux     [  ] 

Produit primaire * 
 

Catégorie *  : [  ] Gaz 
 [x] Liquide 
 [  ] Solide 
  
Type de produit * : Huile isolante 

Description de la matière solide * : 
  

  

Produit secondaire 
 

Catégorie  : [  ] Gaz 
 [  ] Liquide 
 [  ] Solide 
  
Type de produit :   

Description de la matière solide : 
 

  

Quantité totale déversée *  :      100,00 Unité : L 

Quantité totale dans l'appareil :   27 185,00 Unité : L 

BPC :        0 (ppm)  
  

État de la récupération *   : [  ] En cours [x] Terminé Date  : 2009-07-20 

Appréciation de la quantité récupérée * : 90%   

Délai d'intervention *  :  00: 00: 02 (JJ:HH:MM)  

Ressource(s) extérieure(s) 
 

Nom Firme/unité 
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Récupération 

Appréciation des interventions  : 
 

Recommandations : 
   

Confiné de façon à limiter le lessivage (très 
bien).Coûts internes main-d'oeuvre voir BT : 
82784506Réclamation à la firme ? 

 

  

 
Responsable local 

Appréciation des interventions  : 
 

Recommandations : 
   

à discuter avec chef 
 

  

 

C
o

û
ts

 e
t 

ap
p

ré
ci

at
io

n
 d

es
 in

te
rv

en
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n
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Répartition des coûts 

Nature Montant 
[  ] Firme externe  $ 
[x] Personnel et matériel HQ      522,00 $ 
[  ] Réclamations et dédommagements  $ 
[  ] Autres coûts  $ 

 
 Total :        522,00 $ 

Recouvrement auprès d'un tiers :          0,00 
%

  
Coûts Hydro-Québec :        522,00 $ 

Gestionnaire(s) avisé(s) des recommandations 

Nom Titre Date 

      
 



INVENTAIRE PATRIMONIAL DES COMPOSANTES ARCHITECTURALES ET TECHNOLOGIQUES

Poste De Lorimier Montréal - 06
Site:

No installat.: 33222

Adresse Civique: 2135 Logan

Municipalité: Montréal

Accès: Via la rue Logan.

Latitude: 45° 31' 36''

Longitude: 73° 33' 10''

Cadastre: Ville de Montréal

Lots: 1 424 690

MRC:

Fonct./tens.: 120/12 kV

Informations générales

Historique
Date de mise en chantier: 1950

Premier propriétaire: Commission hydroélectrique 
de Québec

Propriétaire interne: Hydro-Québec TransÉnergie

Date de fin d'exploitation: 2018-01-01

Date d'acquisition: 1948 (lot)

Etat actuel: En service

Résumé:

Le poste De Lorimier à 120/12 kV est situé à l'intérieur de l'îlot 
compris entre les rues Logan, Parthenais, Ontario et l'avenue De 
Lorimier. 

Les lots appartenant au terrain du poste De Lorimier sont acquis entre 
1946 et 1948 afin d'ériger le poste De Lorimier devant servir d'appui à 
la seconde boucle à 120 kV. Le poste De Lorimier 120/12/4 kV est 
mis en service dès 1949 et répond à la demande croissante de 
l'époque. Il s'agit d'un des premiers postes mis en service par la 
Commission Hydroélectrique de Québec.

Il est envisagé de fermer le poste De Lorimier 120/12 kV en 2018 tout 
en conservant le site. Une étude est en cours.

Potentiel et/ou intérêt patrimonial:

Le site du poste De Lorimier possède un intérêt patrimonial moyen, en 
raison de :
- son association historique à la deuxième ligne de ceinture à 120 Kv,
- son association aux premiers postes mis en service par la 
Commission Hydroélectrique de Québec suite à la première 
nationalisation de 1944.

Documentation

Article/revue/
monographie:
Rapports: - Hydro-Québec Équipement et services partagés, Expertise immobilière.

- Hydro-Québec TransÉnergie. Site intranet.
- Application Maximo.
- Centre de documentation Planification des actifs - TransÉnergie.

Témoignages: - Josée Goupil, conseillère en environnement.
- Guy Lavoie, retraité d'Hydro-Québec.

Plan: Hydro-Québec Équipement et services partagés. Gestion des originaux. Plans techniques et d'architecture, série 
0089.

Photographies:

Milileu physique
Superficie: 6 758,7 m2

Topographie: Terrain légèrement en pente.

Sources 
Archivistiques:

- Archives d'Hydro-Québec. Fonds Hydro-Québec (H1). Photographies, documents et journaux d'archives.
- Archives d'Hydro-Québec. Fonds Commission hydroélectrique de Québec 1944-1963 (H2), Photographies.
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Nom de l'objet: Sectionneur 124T2-2 Autre(s) 
nom(s):

Appareillage:

Type: N.D. Système: Électrique

Date de mise en service: 1951

Date de retrait: N.D.

Date de fabrication: 1951

Numéro de série : N.D.

Modèle: HPS1

Statut actuel: En service

Caractéristiques

Technique de fabrication:

Matériau: Couleur(s): N.D.

Techniques décoratives: S.O.

Longueur (cm): N.D.

Largeur (cm): N.D.

Hauteur (cm): N.D.

Épaisseur (cm): N.D.

Diamètre (cm): N.D.

Poids (kg): N.D.

Fonction: N.D.

État de conservation:

État d'authenticité: N.D.

Intérêt patrimonial:

Références:

Dimensions:

Description

Notes:

Fabricant:
Nom du fabricant: Eastern Power Divice

Adresse:

Pays:

Commentaires:

Numéro 
équipement:

No d'exploitation: SO

Évaluation:

Localisation:

1XB4761
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Photo: R06_DEL_EQ_09.JP

Panneaux de commande - détails de l'horloge et 
de l'enseigne

A. Lemarcis mercredi 24 novem
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Photo: R06_DEL_EQ_07.JP

Panneaux de commande
A. Lemarcis mercredi 24 novem

Photo: R06_DEL_EQ_08.JP

Panneaux de commande
A. Lemarcis mercredi 24 novem
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Nom de l'objet: Panneaux de commande Autre(s) 
nom(s):

Appareillage:

Type: N.D. Système: Électrique

Date de mise en service: N.D.

Date de retrait: N.D.

Date de fabrication: N.D.

Numéro de série : N.D.

Modèle: N.D.

Statut actuel: En service

Caractéristiques

Technique de fabrication:

Matériau: Couleur(s): N.D.

Techniques décoratives: S.O.

Longueur (cm): N.D.

Largeur (cm): N.D.

Hauteur (cm): N.D.

Épaisseur (cm): N.D.

Diamètre (cm): N.D.

Poids (kg): N.D.

Fonction: N.D.

État de conservation:

État d'authenticité: N.D.

Intérêt patrimonial:

Références:

Dimensions:

Description

Notes:

Fabricant:
Nom du fabricant: Canadian General Electric 

Co. Limited

Adresse: Toronto, Ontario

Pays: Canada

Commentaires:

Numéro 
équipement:

No d'exploitation: SO

Évaluation:

Localisation:
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Photo: R06_DEL_EQ_10.JP

Luminaire de la salle de manœuvre 120kV
A. Lemarcis mercredi 24 novem
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Nom de l'objet: Luminaire Autre(s) 
nom(s):

Appareillage:

Type: N.D. Système: Électrique

Date de mise en service: N.D.

Date de retrait: N.D.

Date de fabrication: N.D.

Numéro de série : N.D.

Modèle: N.D.

Statut actuel: En service

Caractéristiques

Technique de fabrication:

Matériau: Couleur(s): N.D.

Techniques décoratives: S.O.

Longueur (cm): N.D.

Largeur (cm): N.D.

Hauteur (cm): N.D.

Épaisseur (cm): N.D.

Diamètre (cm): N.D.

Poids (kg): N.D.

Fonction: N.D.

État de conservation:

État d'authenticité: N.D.

Intérêt patrimonial:

Références:

Dimensions:

Description

Notes:

Fabricant:
Nom du fabricant: N.D.

Adresse:

Pays:

Commentaires:

Numéro 
équipement:

No d'exploitation: SO

Évaluation:

Localisation:
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Photo: R06_DEL_EQ_01.JP

Inducteur
A. Lemarcis mercredi 24 novem
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Nom de l'objet: Inducteur  A XL122 Autre(s) 
nom(s):

Appareillage:

Type: N.D. Système: Électrique

Date de mise en service: 1950

Date de retrait: N.D.

Date de fabrication: 1950

Numéro de série : 247368

Modèle: N.D.

Statut actuel: En service

Caractéristiques

Technique de fabrication:

Matériau: Couleur(s): N.D.

Techniques décoratives: S.O.

Longueur (cm): N.D.

Largeur (cm): N.D.

Hauteur (cm): N.D.

Épaisseur (cm): N.D.

Diamètre (cm): N.D.

Poids (kg): N.D.

Fonction: N.D.

État de conservation:

État d'authenticité: N.D.

Intérêt patrimonial:

Références:

Dimensions:

Description

Inductance à noyau d'air

Notes:

Fabricant:
Nom du fabricant: Canadian General Electric 

Co. Limited

Adresse: Toronto, Ontario

Pays: Canada

Commentaires:

Numéro 
équipement:

No d'exploitation: SO

Évaluation:

Localisation:

1RC0788
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Photo: R06_DEL_EQ_02.JP

Câble de puissance XC2
A. Lemarcis mercredi 24 novem

Photo: R06_DEL_EQ_03.JP

Câble de puissance XC2
A. Lemarcis mercredi 24 novem
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Liste de l'appareillage

Nom de l'objet: Câble XC2 Autre(s) 
nom(s):

Appareillage:

Type: N.D. Système: Électrique

Date de mise en service: N.D.

Date de retrait: N.D.

Date de fabrication: N.D.

Numéro de série : N.D.

Modèle: N.D.

Statut actuel: En service

Caractéristiques

Technique de fabrication:

Matériau: Couleur(s): N.D.

Techniques décoratives: S.O.

Longueur (cm): N.D.

Largeur (cm): N.D.

Hauteur (cm): N.D.

Épaisseur (cm): N.D.

Diamètre (cm): N.D.

Poids (kg): N.D.

Fonction: N.D.

État de conservation:

État d'authenticité: N.D.

Intérêt patrimonial:

Références:

Dimensions:

Description

Notes:

Fabricant:
Nom du fabricant: Canadian General Electric 

Co. Limited

Adresse: Toronto, Ontario

Pays: Canada

Commentaires:

Numéro 
équipement:

No d'exploitation: SO

Évaluation:

Localisation:

N.D.
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Bâtiment de commande. Poste De Lorimier.

Croquis: R06_CRO_DEL_01.jpg
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Salle de bain. Cloisons de marbre, plancher et 
demi-mur en céramique. Poste De Lorimier.

A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_13.JPG

Sous-sol. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_14.JPG

Salle de manœuvre 120 kV. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_15.JPG

Escalier hélicoïdal. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_16.JPG
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Porte d'origine en bois. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_09.JPG

Ancienne salle de manœuvre 4 kV. Poste De 
Lorimier.

A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_10.JPG

Salle de manœuvre 12 kV. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_11.JPG

Salle de commande. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_12.JPG
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Entrée principale du poste De Lorimier. Poste De 
Lorimier.

A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_05.jpg

Briques brunes striées utilisées pour l'ensemble du 
bâtiment. Poste De Lorimier.

A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_06.jpg

Escalier du hall d'entrée. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_07.JPG

Rez-de-chaussée. Espace menant aux anciennes 
salles de manœuvre 4 kV. Poste De Lorimier.

A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_08.JPG
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Façade principale. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_01.jpg

Façade latérale sud-ouest. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_02.jpg

Façade arrière. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photo: R06_DEL_03.jpg

Creux de la façade principale. Poste De Lorimier.

Photo: R06_DEL_04.jpg
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Intérêt patrimonial: Élevé

- Conserver et entretenir les éléments d'origine: portes en bois, salle de commande (dans la mesure du possible), plancher en terrazzo, 
division spatiale, tablettes et cloisons en marbre.
- Conserver les éléments caractéristiques: symétrie de la composition, pilastre en brique du volume de la salle de manœuvre, 
soulignement de l'entrée principale (auvent, escalier).

- Bonne conservation des éléments d'origine intérieurs tels que les portes en bois et l'escalier principal.
- Bon entretien du bâtiment.

Valeur patrimoniale préliminaire

Recommandations préliminaires

Commentaires

N/A
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- Composition des murs en brique et blocs de béton

Éléments d'intérêt artistique:

N/A

Mobilier ou élément d'origine:

- Escalier principal
- Hautes portes en bois
- Escalier hélicoïdal 
- Salle de commande 
- Salle de bain

Oeuvre d'art intégrée à l'architecture:

N/A

Principales modifications et état de conservation

Bon

État de conservation

Structure

Condition Modifié Commentaires

Fondation

Structure horizontale

Structure verticale

Façade principale

Façade latérale

Façade latérale

Façade arrière

Enveloppe

Toiture

Fenêtres

Portes

Ouvertures

Escaliers

Porches

Luminaires

Ornementation

Autres éléments

Finis

Portes

Luminaires

Escaliers

Ornementation

Éléments intérieurs

Très bon

Très bon

Très bon

Très bon

Très bon

N/D

Bon

Bon

Bon

Bon

Bon

N/A

Très bon Portes d'origine

Bon

Très bon Escaliers d'origine

N/A

Appréciation préliminaire de la valeur patrimoniale
Intérêt architectural:

Intérêt architectural élevé.
- Recherche dans sa composition volumétrique; volumes complexes aux lignes simples témoignant des fonctions intérieures.
- Composition des façades témoigne d'une certaine recherche esthétique; pilastres décoratifs. 
- Conserve son aménagement spatial d'origine.
- Conserve plusieurs éléments d'origines; portes en bois, escalier avec marches en terrazzo, salle de commande, escalier hélicoïdal, 
plusieurs finis (tablette en marbre, salle de bain avec cloison en marbre...).
Intérêt historique:

N/A

Autre(s) intérêt(s):
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 21 Simple

Luminaires :

À auvent Vitre

  0

Façade principale:

Latérale 1:

Latérale 2:

Arrière:

  0

  0

  2 Simple Garage À battant (1) et coulissan Acier et vitre 0

  2 Simple Garage À battant (1) et coulissan Acier

Portes

0

  0

Façade principale:

Latérale 1:

Latérale 2:

Arrière:

Nb Méc. d'ouverture Matériaux de la porte Nb. de vantaux

0

  3 Autre Garage Coulissante sur rail Acier 0

Autres éléments: Trappe de ventilation et escalier menant au toit via une fenêtre du deuxième étage.

Nombre : 5

Autre

Description de l'intérieur
Finis: - Sous-sol: Les planchers, murs et plafonds du sous-sol sont en béton généralement en finis bruts. Le mur donnant accès à 

la salle de manœuvre 120kV est peint en blanc. Le plafond du sous-sol est très bas.
- Rez-de-chaussée: À l'exception du vestibule et du hall d'entrée, tous les espaces du rez-de-chaussée possèdent des 
planchers en béton, des murs en blocs de béton jumelé à de la brique peinte en gris ou en blanc et des plafonds avec 
structure apparente en béton. Au vestibule, le plancher est en tuile de céramique rouge-brun, les murs et le plafond finis en 
plâtre et peints en blanc.    
- Salle de manœuvre 120 kV: Le plancher de la salle de manœuvre 120 kV est généralement en béton fini avec une couche 
de ciment. Toutefois, à certains endroits, on y retrouve de la terre battue. Les murs sont en blocs de béton et en brique 
peints en blanc ou en gris et le plafond à structure apparente est également en béton.
- 2e étage: Les salles de manœuvre 12 kV et la salle des batteries sont composées de planchers en béton finis de ciment, 
de murs en blocs de béton jumelé à de la brique peints en gris et de plafonds à structure apparente en béton. La salle de 
commande, le corridor et la cuisine sont munis de plancher en tuile de vinyle, de murs finis en plâtre peint blanc et de 
plafond suspendu. La salle de bain possède des planchers et des demi-murs de céramique, le reste des murs et le plafond 
sont finis en plâtre et peints en blanc.

Escaliers: L'escalier principal du hall est composé de marches en terrazzo et de contremarche en acier. Les gardes corps et la rampe 
sont en métal ouvragé peint en gris. Dans la salle de manœuvre 120 kV, on retrouve un escalier hélicoïdal en fonte de trois 
étages. L'escalier menant au sous-sol est composé de marche, de gardes corps et d'une rampe en acier.

Cloisons: La plupart des cloisons sont en bloc de béton et en brique. Plusieurs cloisons sont également finies en plâtre dans les 
espaces de services (hall, salle de bain, cuisine, corridor du deuxième étage) ainsi que dans la salle de commande. Cloisons 
de marbre d'origine dans la salle de bain.

Portes: La majorité des portes sont des portes d'origine en bois peint en gris pâle. Certaines possèdent des ouvertures en demi-
lune, des impostes mobiles et des mécanismes d'ouverture à double battant.

Autres: Plusieurs systèmes d'éclairage selon le type d'espace. Au sous-sol, quelques ampoules sont suspendues au plafond. Dans 
les salles de manœuvre du 12kV, du 120kV et de l'ancien 4 kV, on retrouve un système d'éclairage au néon accroché aux 
murs verticaux. Dans la cuisine, dans la salle de bain et dans la salle de commande, l'éclairage au néon est encastré au 
plafond suspendu. Par moment, des systèmes d'éclairage au néon accroché verticalement sur des murs et des ampoules 
suspendues au plafond se côtoient.

a ) Extérieur: - Symétrie de la composition
- Pilastre en brique du volume de la salle de manœuvre
- Le soulignement de l'entrée principale (auvent, escalier).

b) Intérieur: - Configuration spatiale
- Le vestibule et son escalier principal
- Les hautes portes en bois d'origine
- L'escalier hélicoïdal (salle 120 kV)
- La salle de bain et la qualité de ses matériaux.

Caractéristiques architecturales distinctives

Accès: La porte principale du bâtiment se trouve sur la façade principale nord-ouest et donne accès au hall du bâtiment. 
D'autres portes secondaires se trouvent sur les façades principale nord-ouest, latérale nord-est et arrière. Pour la 
plupart, il s'agait de porte de garage donnant sur les salles de manœuvres.
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Nom du bâtiment: Poste De Lorimier - Bâtiment de commande

Bâtiments:

Informations

Nombre de niveaux: 2 étages + sous-
sol

Fondations: Béton Structure horizontale: Béton armé

Structure verticale: Béton arméMurs extérieurs: Brique

Matériaux

Traitement des façades: Les façades sont composées d'un revêtement de brique brune striée. La façade principale possède 
plusieurs ouvertures qui suivent une certaine logique symétrique. L'entrée principale est soulignée par 
un volet d'escalier et un petit auvent décoratif. Les façades arrière et latérales sont des murs aveugles. 
Ce bâtiment est épuré au niveau de ses détails ornementaux. Seul le volume qui abrite la salle de 
manœuvre 120kV, situé à l'arrière, est agrémenté de pilastres en brique qui donnent une certaine 
rythmique aux façades latérales et arrière. Quelques insertions de pierre et des jeux de maçonnerie 
(brique en soldat) plutôt discrets marquent les coins supérieurs des ouvertures et du bâtiment.

Adresse civique (si autre que celle du site): 2135 rue Logan
Date de construction: 1948-1949

Ancienne(s) appellation(s): De Lorimier Sub-Station

Date de mise en service: 1950

Usage actuel: Salles de manœuvre 12 et 120kV, salle de commande
Ancien(s) usage(s): Salles de manœuvre 4, 12 et 120 kV, salle de commande
Code du bâtiment:

Description générale

Type de toiture: Plat Matériau de la toiture: Dalle de béton.

- Le bâtiment de commande est composé d'un volume à la fois complexe et symétrique.
- Le bâtiment possède 2 étages hors-sol et un sous-sol.
- Le bâtiment possède un revêtement de brique brune sur l'ensemble de ses façades. Les façades arrière et latérales sont composées 
de murs aveugles. Des pilastres de briques créent une rythmique régulière sur ces façades. La façade principale nord-ouest, munie 
d'un volume central en retrait, possède des ouvertures disposées de manière symétrique ainsi qu'une entrée principale centrale. 
L'ensemble de la composition du bâtiment est très fonctionnel et symétrique.
- Les espaces intérieurs sont composés en fonction de la salle de commande située au deuxième étage. Cette salle de commande est 
située au centre du bâtiment et constitue le cœur de l'édifice. De part et d'autre de la salle de commande, on retrouve des salles de 
manœuvre de 4 kV (rez-de-chaussée) ou 12 kV (étage 2). À l'arrière de la salle de commande, on retrouve la salle de manœuvre à 
120 kV ouverte sur l'ensemble de la hauteur du bâtiment. Au niveau du rez-de-chaussée, les salles des anciens régulateurs occupent 
le même espace et la même superficie que la salle de commande située au dessus. L'intérieur de ce bâtiment possède plusieurs 
éléments de grande qualité (le vestibule et son escalier, les hautes portes en bois, les matériaux de la salle de bain, la composition des 
murs jumelant la brique au bloc de béton, escalier hélicoïdal en fonte de la salle de manœuvre 120kV). 
- Le bâtiment de commande est situé au centre du poste De Lorimier. Peu d'équipement se trouve à l'extérieur mis à part les 
transformateurs de puissance situés près des façades latérales. Le bâtiment n'est pas visible des rues.

Toitures

Caractéristiques générales

Description de l'extérieur
Appartenance stylistique: Architecture industrielle rationaliste

Fenestration: Seule la façade principale possède des ouvertures fenêtrées. Celles-ci sont simples et disposées selon 
une certaine rigueur symétrique. Plusieurs des allèges intérieures sont en bois.

Fenêtres Nb Matériaux du chassis Mécanisme d'ouverture Matériaux des fenêtresAutre

Superficie Approx:

Architecte: J. M. N.
Ingénieur: N.D.
Constructeurs:
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Environnement du poste, vue vers le sud à partir du 
chemin d'accès. Poste De Lorimier.

A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photos: R06_DEL_17.JPG

Environnement extérieur, allée menant au poste. 
Poste De Lorimier.

A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photos: R06_DEL_18.JPG

Enseigne sur la rue Logan. Poste De Lorimier.
A. Lemarcis mercredi 24 novembre 2010

Photos: R06_DEL_19.JPG
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Végétation: N/A

Cours d'eau: N/A

Autres: Le poste De Lorimier possède un petit terrain en comparaison de l'importance de son bâtiment de commande. La 
majorité des équipements sont intérieurs mis à part les transformateurs de puissance situés à l'extérieur. À l'intérieur 
de la zone clôturée, le sol est en asphalte.

Milileu humain
Milieu: Urbain

Environnement: Autre Autre: Mixte: Institutionnel, industriel et résidentiel

Repères
géographiques:

Près de l'intersection de l'avenue De Lorimier et de la rue Logan.

Commentaires: Accès via la rue Logan. Entrée privée d'Hydro-Québec. Poste peu visible des rues adjacentes.

Aire de stationnement

Accès pour véhicule

Sentier pour piétons

Pont

Quai

Signalisation

Clôture et barrière

Luminaires

Autre équipement:

Accès au public

Visites organisées du site

Équipements Activités publiques

Aménagements et Activités publiques
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Renseignement d'exploitation 
En vigueur le No 

T 2012-09-10 33222-R-970 
Titre

Informations d'urgence et localisation  
Poste De Lorimier 

Émis à 

Personnel concerné 
Préparé par Modifié par Vérifié par Approuvé par 

Alain Major Bernard Poulin  Michael Simard 

Émis par : Stratégies Montréal (Exploitation) Page : 1 de 2 
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Nom De Lorimier 

Type d’installation Poste satellite 
Unité administrative Installations Îles de Montréal et Laval 
Direction Transport Sud-Ouest 
Adresse 2135 Logan 
Ville Montréal 
Code postal 

En cas d’urgence appeler : RÉPARTITEUR CER 
0 289-3366  (Hydro) 9 1 877 339-4500 (Public) 

Centrale 911 9 514 280-2121 Service de police de la ville de Montréal 
Info-Santé 9 811 
Centre antipoison 9 1 800 463-5060 

Hydro Public 
Salle de commande (Exploit.) 0 289-5738 9 514 289-5738 
Salle de commande (Maint.) 0 840-5584 9 514 840-5584 
Répartiteur CER 0 808-3505 9 1 866 933-4886  poste 3505 
Opérateur CER 0 808-3002 9 1 866 933-4886  poste 3002 

Matières dangereuses  

Accessibilité  

Remarques Hôpital le plus près:  Hôpital Notre-Dame, 1560 Sherbrooke Est, Montréal 
9 514 890-8000 ext. 26767. 
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Nom de 
l’installation 

De Lorimier 
2135 Logan 
Montréal 

Adresse de 
l’installation 

Coordonnées GPS 
(Lat., Long.) 

45.52679      -73.55266 N45 31 36     W73 33 09

Trajet  Par la rue Parthenais (au Sud de la rue Ontario), tourner à droite sur Maisonneuve, à droite sur 
De Lorimier et à droite sur Logan. 






























